
ASSEMBLEE NATIONALE — 3° SEANCE DU 29 JUILLET 1981

	

499

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958

7° Législature

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1980-1981

(14° SEANCE)

COMPTE RENDU INTEGRAL

3° Séance du Mercredi 29 Juillet 1981.

SOMMAIRE

PRÉSIDENCE. DE M . Guy DUCOLONÉ

1 . — Amnistie. — Suite de la discussion d ' un projet de loi adopté
par le Sénat après déclaration d 'urgence (p . 501).

Après l 'article 2 (p. 501).

Amendement n° 37 de Mme Louise Moreau : MM. Brocard,
Jean-Pierre Michel, rapporteur de la commission des lois ; Badinter,
garde des sceaux, ministre de la justice . — Rejet.

Article 3 (p . 502).
M. Roland Beix.
Amendement n" 8 de la commission de la défense : MM . Le Coa-

die, rapporteur pour avis de la commission de la défense ; le
rapporteur, le garde des sceaux . — Adoption.

Amendement n" 20 de la commission des lois : MM . le rapporteur,
le garde des sceaux, Forni, président de la commission des lois.

Amendement du Gouvernement . — Adoption.
L' amendement n° 20 devient sans objet.

Adoption de l' article 3 modifié.

Article 4 (p . 503).

Amendement n° 9 de la commission de la défense : MM. le
rappor teur pour avis, le président de la commission, le garde
des sceaux . — Adoption.

Adoption de l 'article 4 modifié.

Article 5 (p. 503).

Amendement n " 10 de la omrr.ission de la défense : MM. le
'pporteur pour avis, le président de la commission des lois,

k garde des sceaux. — Adoption.
Amendement n° 11 de la commission de la défense . — Adoption.

Adoption de l ' article 5 modifié.

Article 6 P . 503).

Amendement n ' 66 de M . Gilbert Gantier : MM. Hamel, le
rapporteur, le garde des sceaux. — Rejet.

Amendement n° 67 de M . Gilbert Gantier : MM . FIamel, le prési-
dent de la commission, le garde des sceaux . — Rejet.

Amendement n° 68 de M . Gilbert Gantier . — L' amendement
n ' a plus d ' objet.

Amendement n° 69 de M. Gilbert Gantier . — L'amendement n 'a
plus d 'objet.

Amendement n° 21 de la commission des lois : MM . le rappor-
teur, le garde des sceaux . — Adoption .

Amendement n " 22 de la commission des lois : MM . le rappor-
teur, le garde des sceaux. — Adoption.

Amendement n" 23 de la commission des lois : MM. le ra p porteur,
le garde des sceaux . — Adoption.

Adoption de l ' article 6 modifié.

Articles 7, 8 et 9. — Adoption (p . 504).

Article 9 bis (p . 5041.

Amendement n° 24 de la commission des lois : MM. le rapporteur,
le garde des sceaux . — Adoption.

Amendement n " 25 de la commission des lois : MM. le président
de la commission, Toubon, le garde des sceaux, Mortelette. —
Adoption.

Adoption de l' article 9 bis modifié.

Article 10. — Adoption (p . 506).

Article 11 (p. 506).

Amendement n" 26 de la commission des lois : MM. le rap-
porteur, le garde des sceaux . — Adoption.

Adoption de l' article 11 modifié.

Article 12 (p. 506).
M . Charles Millon.

Amendement n" 56 du Gouvernement : M . le garde des sceaux.
— Retrait.

Adoption de l'article 12.

Après l ' article 12 (p . 507).

Amendements n^° 2 de M . Ducolcné, 27 de la commission des
lois, avec les sous-amendements n"° 48 et 49 rectifié de M . Duco-
loné, et amendement n" 41 de M . Michel Suchoct : MM. Odru,
le rapporteur, Michel Suchod, Marchand.

Suspension et reprise de la séance (p . 509).

MM . le garde des sceaux, Charles Millon, le président, Toubon,
le président de la commission, Foyer, Odru . — Retrait de l'amen-
dement n" 2.

MM . Odru, le rappor teur, le garde des sceaux . — Rejet des sous-
amendements n"' 48 et 49 rectifié.

Adoption, par scrutin, de l 'amendement n" 27.

L 'amendement n " 41 n ' a plus d ' objet.

Amendement n " 3 de M. Ducoloné : M . Odru . — Retrait.
Amendement n° 4 de M. Ducoloné : M . Odru. — Retrait.

Rappels au règlement (p . 512).

MM. Toubon, le président, Roland Beix, le garde des sceaux.



500

	

ASSEMBI,EE NATIONALE

	

3' SEANCE DU 29 JUILLET 1981

Article 13 (p. 512).

Amendements n'e 5 de M. Ducoloné et 28 de la commission
des lois : MM . Le Meur s le rap p orteur, le garde des sceaux . —
Rejet de l'amendement n" 5 : adoption de l'amendement n" 28.

Adoption de l 'atticle 13 modifié.

Article 14 (p . 512).

Amendement n" 57 du Gouvernement : MM . le garde des sceaux,
le rapporteur. — Adoption.

Adoption de l'article 14 modifié.

Article 15 (p .513).

Amendement

	

2!) de la commission des lois : MM. le rap-
porteur, le garde des sceaux. — Adoption.

Adoptic t de l'article 15 modifié.

Article 15 bis )p. 513).

MM . Oehler, Toubon . Mios .sec, Maujoüan du Gasset.

Amendement n" 58 du Gouvernement : MM. le garde des
sceaux, le rapporteur, Sliussec . — Adoption.

Ce texte devient l 'article 15 bis.

Amendement n " 50 cle M . Miossec : .MM. lliossec, le rapporteur,
le carde des sceaux . — Rejet.

Amendement n" 54 de M . Oehler : MM . Oehler, le rapporteur,
le garde des sceaux, le président de la commission, Charles Mil-
ton — Adoption.

Adoption du nouvel article 15 bis ainsi complété.

Article 16 (p . 515).

Amendement n' 42 de M. Bourguignon : Mme Osselin, M . le
rapporteur . — Retrait.

Amendement n" 30 de la commission des lois : MM. le rap-
porteur, le garde de :: sceaux, Alain Madelin. — Adoption.

Adoption de l 'article 16 modifié.

Articles 17 et 18 . — Adoption (p . 51(i).

Article 19 (p. 516).

MM . Drouin, Toubon.

Amendement n" 7 de 51 . Ducoloné : MM . Le Mer, le rappor-
teur, le garde des sceaux. — Retrait.

Adoption de l'art :ele 19.

Articles 20, 21 et 22 . — Adoption (p . 5171.

Article 23 (p . 518).

Amendement n" 31 de la commission des lois : MM . le rappor-
teur, le garde des sceaux . — Adoption.

Adoption de l'article 23 modifié.

Article 23 bis . — Adoption (p . 518).

Article 24 (p . 518).

Le Sénat a supprimé cet article.

MM . Hemel, Bourguignon, le président de la commission, le
président, Branger, le garde des sceaux.

Amendement n " 32 de la commission : MM . le président de
la commission, Branger, le président.

Premier et deuxième alinéas du texte proposé pour l 'arti-
cle 24 par l ' amendement n° 32.

MM . le rapporteur, le garde des sceaux, Branger, le président
de la commission.

Sous-amendement du Gouvernement . — Adoption.

Le deuxième alinéa (1") est ainsi rédigé.

Troisième alinéa (2") rie l' amendement n" 32.

Sous-amendement n° 74 de M. Foyer : MM . le rapporteur, Tou-
bon, le garde des sceaux . — Adoption.

Adoption du troisième alinéa modifié.

Quatrième alinéa (3") de l'amendement n" 32 .

Sous-amendement n° 34 de M. Fcy-er : (Ili . le rapporteur, Tou-
bon, le garde des sceaux. -- Adoption.

Adoption du quatrième alinéa modifié.

Sous-amendement n" 71 de M. Toubon : MM . Toubon, le prési-
dent de la commission, le garde des sceaux. — Adoption.

Cinquième alinéa (4") de l 'amendement n" 32.

Sous-amendement n" 72 de M . Hemel : 51M . Hemel, le rappor-
teur, le garde des sceaux . — Rejet par scrutin.

Sous-amendement n" 76 du Gouvernement : MM . le garde des
sceaux, le président de la commission, (,harles Milon, Toubon . —
Rejet.

Sous-amendement n" 70 de M . Charles ](lillon : MM . Charles
Milon . le rapporteur, le garde des sceaux . -- Rejet.

Adoption du cinquième alinéa.

Sixième alinéa (5' ) de l 'amendement n° 32.

Sous-amendement n" 59 du Gouvernement : .MM . le garde des
sceaux, le rapporteur . — Adoption.

Adoption du sixième alinéa modifié.

Septième, huitième, neuvième et dixième alinéa a0", 7", 8" et 9 " )
de l'amendement n" 32 . — Adoption (p. 523).

Onzième alinéa (10°) de l 'amendement n° 32.

Sous-amendement n° 61 de M . Ducoloné : MM . O : t 'u, le prési-
dent de la commission, ,_ garde des sceaux, Alain Madelin,
Roland Ileix . — Retrait.

Adoption du onzième alinéa.

Douzième alinéa (11") de l'amendement u" 32.

Sous-amendement n" 41 rectifié de M . Jean-Marie Bockel:
MM. Jean-Marie Bockel, le rapporteur, le garde des sceaux . —
Retrait.

MM . Jans, le garde des sceaux.

Adoption du douzième alinéa.

freizième alinéa (12") de l 'amendement n° 32.

Amendement n" 60 du Gouvernement : MM. le garde des sceaux,
le rapporteur — Adoption.

Amend ement n " 47 rectifié de M. Briand : MM . Briand, le
rapporteur, le garde des sceaux. — Adoption.

Adoption du treizième alinéa modifié.

Sous-amendement n " 38 de M. Jean-Pierre Michel : MM. le
rapporteur, le garde des sceaux . — Adoption.

Sous-amendement n " 43 de Mme Neveux : Mme Neveux, M. le
président de la commission, le ga'•de des sceaux . — Adoption.

Sous-amendement n° 45 de M. Sapin : MM . Sapin, le président,
— Le sous-amendement n 'a plus d 'objet.

Sous-amendement n" 52 de M. Fuchs : MM. Hamel, le rap-
porteur. — Retrait.

Adoption, par scrutin, de l ' amendement n° 32 modifié.

L' article 24 est ainsi rétabli.

Articles 25 A, 25, 26 et 27. — Adoption (p. 527).

Vote sur l ' ensemble (p . 527).

Explications de vote :
MM . Charles Millon,

Toubon,
Marchand,
Odru.

I.I . le garde des sceaux.

Adoption de l'ensemble du projet de lot.

Suspension et reprise de la séance (p . 528).

2 . — Loi de finances rectificative pour 1981 . — Discussion, en
deuxième lecture, d ' un projet de loi (p . 528).

M. Pierret, rapporteur général de la commission des finances.

M . Fabius, ministre délégué auprès du ministre de l 'économie
et des finances, chargé du budget.

Passage à la discussion des articles.

Article 1' «p . 529).

Amendement n° 1 de la commission des finances : MM. le
rapporteur, le ministre du budget . — Adoption.

Amendement n " 2 . — Adoption.

Adoption de l'article 1"' modifié.



ASSEMBLEE NATIONALE — 3" SEANCE DU 29 JUILLET 1981

	

501

Article 1"' bis A (p . 529).

Amendement n " 20 du Gouvernement . — Adoption.

Adoption de l' article 1°' bis A modifié.

Article

	

bis (p . 529).

Le Sénat a supprimé cet article.
Amendement n" 3 corrigé de la commission . — Adoption.

L' article 1"' bis est ainsi rétabli.

Article 1"' ter (p. 529).

Amendement n " 4 de la commission . — Adoption.

Amendement n" 5 de la commission. — Adoption.

Amendement n" 6 de la commission. — Adoption.

Amendement n " 21 du Gouvernement : MM . le ministre du
budget, le rapporteur général . — Adoption.

Adoption de l 'article 1"' ter modifié.

Article 2 (p. 530).

Amendement n" 7 de la commission . — Adoption.
Amendement n" 3 de la commission . — Adoption.

Amendement n" 9 de la commission. — Adoption.

Amendement n " 10 de la commission . — Adoption.

Adoption de I' article 2 modifié.

Article 3 (p . 530).

Amendement n " 11 de la commission . — Adoption.

Adoption de l' article 3 modifié.

Article 5 (p . 530).

Amendement n " 12 de la commission . — Adoption.

Amendement n " 13 de la commission . — Adoption.

Adoption de l 'article 5 modifié.

Article 6 (p . 531).

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n" 14 de la commission . — Adoption.
L 'article 7 est ainsi rétabli.

Article 7 (p . 531).

Le Sénat a supprimé cet article.
Amendement n" 15 de la commission . — Adoption.
L 'article 7 est ainsi rétabli . '

Article 9 et état A (p . 531).

L'article 9 est réservé jusqu'au vote sur l ' éiat A.

Amendement n" 1G de la commission.
Amendement n " 22 corrigé du Gouvernement : M . le ministre

du budget. — Adoption de l 'amendement n" 16 et de l'amende-
ment n" 22 corrigé.

Adoption de l 'article 9 et de l'état A annexé, modifié.

Article 10 et état B (p. 532).

L' article 10 ect réservé jusqu 'au vote sur l' état B.
Amendement n " 17 de la commission . — Adoption.

Amendement n " 18 de la commission. — Adoption.
Adoption de l'état B modifié.

Amendement n " 19 de la commission . — Adoption.
Adoption de l ' article 10 modifié.

Article 24 bis. — Adoption (p . 532).

Articles 25 et 26 . — Adoption (p . 532).

Adoption de l 'ensemble du projet de loi.

3. — Amnistie. — Communication relative à la constitution d ' une
commission mixte paritaire (p. 533).

4. — Dépôt de propositions de résolution (p . 533).

5. — Dépôts de rapports (p . 533).

6. — Dépôt d ' un projet de loi modifié par le Sénat (p . 533).

7. — Ordre du jour (p . 533) .

PRESIDENCE DE M. GUY DUCOLONE,
vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

AMNISTIE

Suite de la discussion d'un projet de loi, adopté par le Sénat
après déclaration d'urgence.

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion du projet de loi, adopté par le Sénat après déclaration
d'urgence, portant amnistie (n' i 226, 239).

Cet après-midi, l'Assemblée a abordé la discussion des articles
et s'est arrêtée après l'article 2.

Après l 'article 2.

M . le président. Mme Louise Moreau, MM . Gaudin, Pernin,
Léotard, Mayoud et Jean Brccard ont présenté un amendement
n" 37 ainsi rédigé :

Après l'article 2, insérer le nouvel article suivant :

« A compter de la promulgation de la présente loi, le
Gouvernement déposera sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale, dans un délai de trois mois, un projet de loi tendant
à accorder une amnistie complète des condamnations pro-
noncées en relation avec les événements qui ont conduit à
l'indépendance des territoires placés sous la souveraineté,
le protectorat ou la tutelle de la Framée »

La parole est à m. Brocard.

M. Jean Brocard . Monsieur le garde des sceaux, sans revenir
longuement sur mon intervention de cet après-midi, je voudrais
redire que notre déception a été grande de constater qu'aucune
disposition, dans ce projet de loi d'amnistie, ne concerne les
condamnations prononcées en relation avec les événements
qui ont suivi la fin du drame algérien.

C'est la raison pour laquelle Mme Louise Moreau, qui ne
pouvait être présente ce soir, a déposé l'amendement n" 37,
cosigné par plusieurs de nos collègues et par moi-même, invitant
le Gouvernement à déposer un projet de loi tendant à accorder
une amnistie complète des condamnations prononcées à la suite
des événements qui ont conduit à l'indépendance un certain
nombre de territoires.

Il est certain que les lois d'amnistie successives que nous
avons volées dans cette Assemblée n'ont pas encore tout à fait
réglé le fond du probl^me et qu'an dernier texte devrait être
déposé afin que soit liquidé complètement ce contentieux . Car il
existe encore des points de litige, que j'ai rappelés cet après-midi.

Compte tenu de la réponse que vous m'avez faite, monsieur le
garcle des sceaux, selon laquelle vous envisagez effectivement
le dépôt d'un projet de loi, dès qu'il sera prêt, dans les prochaines
semaines, vous ne pouvez, me semble-t-il, qu'accepter l'amen-
dement n" 37 . D'avance, je vous en remercie.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République . La commission a bien compris les meti-
va'ions qui ont inspiré les auteurs de cet amendement, comme
d'ailleurs celles qui ont présidé au dépôt, par M . Lauriol, d'un
amendement qui a été déclaré irrecevable.

Elle a cependant jugé que cet amendement ne pouvait être
accepté parce qu'il n'entrait pas dans le cadre de la loi
d'amnistie.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Robert Badinter, garde des sceaux, ministre de la justice.
Les préoccupations de M. Brocard sont louables . Je lui ai déjà
répondu par les paroles apaisantes qu'il a entendues.

S'agissant de l'amendement n" 37, je ne peux que demander
à l'Assemblée de le rejeter. Il ne peut pas échapper à M. Bro-
card qu'il n'appartient pas au Parlement de formuler des injonc-
tions et de fixer des délais à l'action du Gouvernement.

En ce qui concerne le fond, les faits en cause ont déjà été très
largement et, à mon avis, très complètement amnistiés par les
lois antérieures . Mais encore une fois que M . Brocard se rassure,
le projet de loi sera déposé, dans les meilleurs délais.

M. le président. La parole est à M. Brocard.
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M. Jean Brocard. J'adresse un double remerciement au garde
des sceaux.

D'une part, pour n'avoir pas demandé l'application de l'arti-
cle 42 — et ce remerciement s'adresse aussi à la commission —
de telle sorte que cet amendement n" 37 a pu venir en discussion.

D'autre part, pour sa dernière déclaration concernant le projet
de loi que nous réclamons et qui doit permettre de régler défini-
tivement les problèmes qui demeurent.

M. Robert Aumont . Vous avez eu vingt ans pour le faire !

M . le président. L'amendement est-il maintenu ?

M . Jean Brocard. Oui, monsieur le président.

M. le président. Je précise que c'est l'article 41 du règlement
que le Gouvernement n'a pas appliqué et non l'article 42.

Je mets aux voix l'amendement n" 37.

(L'amendement n 'est pas adopté .)

Article 3.

M. le président . « Art . 3 . — Sont amnistiés les délits pr'vtts
aux articles suivants du code de justice militaire, lorsqu'ils ont
été commis antérieurement au 22 mai 1981 :

Articles 377 à 387, 395, 398, 399, 409 (al . 1"), 410 (al. P' ),
416, 418, 420, 421, 427, 431, 432, 433, 434, 436, 437, 439, 440,
441, 442, 443, 445, 447, 448 et 449.

La parole est à M. Roland Beix, inscrit sur l'article.

M. Roland Beix . Monsieur le garde des sceaux, je vous demande
de mettre un peu de - ,tre immense talent au service d'une négo-
ciation difficile avec deux de vos collègues du Gouvernement,
M. le ministre de la défense et M. le ministre du budget, afin
que nous puissions régler sans trop de difficultés la situation
des insoumis, qu'ils aient ou non obtenu le statut d'objecteur
de conscience.

Ces ieunes-là, dont le nombre a certainement augmenté après
l'application de la loi Debré de 1973, l'ancienne majorité était
prompte à les traiter, au hasard de sa rép:ession, comme de
dangereux fauteurs de troubles. Naguère, en effet, les bons
petits gars étaient ceux qui marchaient au pas . Permettons à
ceux qui ont fait un pas vers leur conscience de vivre paisi-
blement leur intime volonté de paix . (Applaudissements sur les
bancs des socialistes .)

M. Jean Brocard. Non ! Non !

M. Roland Beix . Ils ont, en effet, tout à fait le droit de ne pas
avoir encore compris que la défense d'une nation impliquait
forcément leur participation au fait militaire.

Hasard, ai-je dit . Certains d'entre eux, selon qu'ils habitaient
l'Est, le Nord, l'Ouest ou le Sud de la France furent poursuivis,
voire emprisonnés . D'autres, selon le même hasard qui tient à
la géographie ou à la conjoncture politique, ne furent pas inquié-
tes . Ils ne peuvent, pour nous, demeurer hors la loi.

Devant cette mosaïque de situations et d'histoires person-
nelles, nous avons aussi le devoir, monsieur le garde des sceaux,
de rendre l'amnistie efficace. Il n'était certes pas possible de
déposer un amendement sur ce sujet car il aurait, à bon droit,
été jugé irrecevable par la commission des lois . Je pense que
nous devons avoir la sagesse de ne pas exiger des insoumis de
faire une démarche à laquelle peu d'entre eux se plieraient et
qui consisterait à se présenter devant l'autorité militaire . C'est
pourquoi je vous demande de préciser quelles seront les moda-
lités de cette régularisation et de cette présentation.

Certes, la procédure d'amnistie veut que l'insoumis fasse un
bout de chemin peur régulariser, dans un délai âe cinq mois,
une situation irrégulière . La question est alors de savoir com-
ment et auprès de qui la situation doit êtr e régularisée.

Laissons le terme de reddition dont la consonance conduit à
imaginer que la conscience devient parjure, et tenons-nous en
dans l'esprit de notre débat, au seul terme de régularisation.

Je souhaite, pour ma part, que l'insoumis puisse régulariser
sa situation, non pas devant la seule autorité militaire, mais
après avoir choisi entre deux possibilités : en se présentant
à la gendarmerie de son lieu de résidence, qui dépend certes
du ministère de la défense, mais qui n'a pas l'apparence de
l'autorité militaire, ou se faisant représenter par un avocat de
son choix, qui effectuera la démarche en son nom.

Bien sûr, monsieur le garde des sceaux, il vous reviendrait
la tâche, que je ne crois pas insurmontable, de convaincre à
ce sujet votre collègue M . le ministre de la défense. Mais je
crois que, dans ce domaine, ce serait la seule bonne manière
d'exprimer la générosité de l'amnistie, en s ' assurant de l'effi-
cacité de son exécution .

Je voudrais évoquer aussi ia situation marginale de quelques
objecteurs de conscience, voire de quelques insoumis, anciens
élèves fonctionnaires de l'Etat et qui ont dû quitter la fonction
publique pour être allés jusqu'au bout de leur insoumission.
On peut dire de ceux-là qu'ils ont été courageux dans leurs
convictions et dans leurs actes dans la mesur e où ils ont aban-
donné une carrière dont les voies leur étaient largement ouvertes.
Or, aujourd'hui, ils doivent rembourser au ministère des finances
les sommes qu'ils ont perçues lorsqu'ils étaient fonctionnaires
de l'Etat.

Ce contentieux concerne une très faible partie des insoumis
ou des objecteurs de conscience, et j'estime qu'il conviendrait
de le régulariser à terme, montrant ainsi que, si l'amnistie est
oeuvre de générosité, ce n'est jamais, pour nous, un acte gratuit.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M . le président. Mes chers collègues, j'ai laissé M . Beix s'expri-
mer plus longtemps que le règlement ne le permettait.

J'insiste auprès de vous pour que vous ne dépassiez pas, aussi
bien pour soutenir un amendement que pour intervenir sur
un article, le délai de cinq minutes . Il convient que ce délai
soit respecté par tous si nous ne voulons pas terminer ce débat
trop tard !

M. Le Coadic, rapporteur pour avis de la commission de la
défense nationale et des forces armées, a présenté un amende-
ment n" 8 ainsi rédigé:

« Dans le deuxième alinéa de l'article 3, après la réfé-
rence « 387 «, insérer la référence « , 394 ».

La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur pour avis. L'article 3
du projet de loi tend notamment à amnistier l'incitation à com-
mettre des actes contraires au devoir ou à la discipline visée
à l'article 421 du code de justice militaire.

De même, le recel de déserteur est amnistié.

Dans un souci de cohérence, ainsi que je l'ai indiqué cet après-
midi, l'amendement n" 8 propose d'amnistier aussi la provocation
à désertion visée à l'article 394 du code de justice militaire.

Je précise que cet amendement de la commission de la défense
nationale a été également adopté par la commission des lois.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M. , in-Pierre Michel, rapporteur . La commission des lois a
effectivement accepté cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Même position.

M . Pierre-Charles Krieg. Le groupe du rassemblement pour la
République votera contre !

M . Jean Brocard. Cet amendement est la honte de l'Assem-
blée!

M . le président. Je vous en prie, mon cher collègue, vous
n'avez pas la parole !

M. Raymond Forni, président de la commission. La générosité,
cela existe, monsieur Brocard !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 8.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. M . Jean-Pierre Michel, rapporteur, et M . Forni,
ont présenté un amendement n" 20 ainsi rédigé :

«I. — A la fin de l'article 3, Lisérer les mots : «, lors-
qu'ils ont été commis antérieurement au 22 mai 1981 ».

«II. — En conséquence, supprimer les mêmes mots dans
le premier alinéa de cet article.»

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur . Cet amendement est pure-
ment rédactionnel . La phrase : « lorsqu'ils ont été commis anté-
rieurement au 22 mai 1981 » se trouvait à la fin du premier
alinéa de l'article 3 . Nous proposons de l'introduire à la fin
du deuxième alinéa de cet article afin de parvenir à une
rédaction plus claire.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Le Gouvernement propose de rédiger
comme suit le premier alinéa de l ' article 3 : e Sont amnistiés,
lorsqu'ils ont été commis antérieurement au 22 mai 1981, les
délits prévus aux articles .suivants du code de justice mili-
taire . e, le reste sans changement .
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Cette rédaction me semble plus claire que celle retenue par
l'amendement n" 20: Le Gouvernement dépose donc un amen-
dement dans ce sens.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Raymond Forni, président de la commission . Une s i mple
observation : peut-être serait-il de meilleure méthode que des
modifications rédactionnelles de ce type eoient examinées dans
le cadre des navettes entre les deux assemblées, ou par la
commission mixte paritaire qui sera constituée à l'issue de
l'examen de ce texte en première lecture par notre assemblée.

Je crains en effet que nous ne nous égarions si nous entrons
par trop dans le détail ce soir.

M . le président . Si je comprends bien, il s'agit de déplacer
un membre de phrase.

M. Raymond Forni, président de la commission . C'est exact.

M. le président . L'amendement du Gouvernement doit se lire
ainsi : Rédiger ainsi le premier alinéa de l'article 3 : Sont
amnistiés, lorsqu'ils ont été commis antérieurement au 22 mci
1981, les délits prévus aex articles suivants du code de justice
militaire : a

Je mets aux voix cet amendement.

(L ' amendement est adopté .)

M . le président. L'amendement n" 20 devient sans objet.

Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 3, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 3, ainsi modifié, est adopté.)

Article 4.

M . le président. « Art. 4 . — Sont amnistiées, lorsque leur
auteur s'est ou se sera rendu volontairement avant le 31 décem-
bre 1981 ou lorsque la situation de l'intéressé aura été régu-
larisée avant cette date, les infractions prévues aux articles 377
à 387 du code de justice militaire dont le point de départ est
antérieur au 22 mai 1981 et qui ne sont pas amnistiées par
l'article 3.

« Sont amnistiés sans condition de reddition les citoyens
français ayant une double nationalité, condamnés ou poursuivis
pour insoumission ou désertion, qui ont effectivement accompli
un service militaire uans le pays de leur autre nationalité . »

M . Le Coadic, rapporteur pour avis, a présenté un amende-
ment n° 9 ainsi rédigé :

< Compléter le deuxième alinéa de l'article 4 par les mots :
« , ou tout autre service de substitution existant dans ce
pays .»

La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur pour avis . Le second ali-
néa de l'article 4 est rédigé de la façon suivante : « Sont amnis-
tiés sans condition de reddition les citoyens français ayant une
double nationalité, condamnés ou poursuivis pour insoumission
ou désertion, qui ont effectivement accompli un service militaire
dans le pays de leur autre nationalité .,

Or dans certains pays existe un service non militaire de
substitution . Il nous a donc semblé normal 'de donner à ce
service la même valeur que ln service militaire effectivement
accompli dans le pays de leur autre nationalité pour l'amnistie
sans condition de'ces citoyens français ayant double nationalité
et poursuivis pour insoumission ou désertion.

Tel est l'objet de l'amendement n" 9.

M . le président . Quel est l'avis de la commission saisie au
fond.

M . Raymond Forni, président de la commission . La commis-
sion des lois a accepté l'amendement.

M . le erésidèht . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 9.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Je constate que l'amendement a été adopté
à l'unanimité.

Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 4, modifié par l'amendement n° 9.

(L'article '4, ainsi modifié, est adopté.)

Article 5.

M . le président . «Art . 5. — Sont amnistiés les délits prévus
aux articles suivants du code du service national, lorsque les
faits ou le point de départ des faits sont antérieurs au 22 mai
1981 et qu'ils ne sont pas visés à l'article 4 ci-dessus : arti-
cles L . 50, L. 113, L. 124, L . 125, L. 128, L . 129, L . 131, L . 133,
L . 145 à L . 149 et L. 152 à L. 159.

M. Le Coadic, rapporteur pour avis, a présenté un amende-
ment n" 10 ainsi rédigé :

e A la fin de l'article 5, a p rès la référence : « L. 131 ->,
insérer la référence : « L. 132

La parole est à 11 . le rapporteur pour avis.

M. Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur pour avis . Si vous per-
mettez, monsieur le président, je défendrai en même temps
l'amendement n" 11 de notre commission.

M. le président . M . Le Coadic, rapporteur pour avis, a, en
effet, présenté un amendement n" 11 ainsi rédigé:

A la fin de l'article 5, après la référence : « L . 133 e,

insérer la référence : « , L. 134

La parole est à M. le rapporteur pour avis, pour soutenir les
amendements ri— 10 et 11.

M . Jean-Pierre Le Coadic, rapporteur pour avis . La provocation
à l'insoumission est amnistiée par l'article 5 du projet de loi;
il s'agit de l'article L . 126 du code du service national.

Toujours par souci de cohérei il nous a semblé qu'il y
avait lieu d'amnistier aussi la provocation à la désobéissance,
réprimée par l'article L . 132 du code du service national, et
l'incitation à la non-acceptation, au renvoi ou à la destruction
de la carte du service national, du livret individuel ou du
fascicule, prévue à l'article L. 134 du code du service national.

Les amendements adoptés par la commission de la défense
ont été également adoptés par la commission des lois.

M. Raymond Forni, président de la commission . C'est ce que
j'allais dire.

M. ie président. Je vous remercie, monsieur le président de
la commission . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Avis favorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 10.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 11.

(L 'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 5, modifié par les amendements
adoptés.

(L 'ar ticle 5, ainsi modifié, est adopté .)

Article 6.

M . le président. Je donne lecture de l'article 6:

Section 2.

Amnistie en raison du quantum ou de la nature de la peine.

« Art . 6 . — Sont amnistiées les infractions commises avant
le 22 mai 1981 qui sont ou seront punies, soit de peines
d'amende soit de peines d'emprisonnement ci-après énumérées,
que ces peines soient assorties ou non d'une amende :

« a) peines d'emprisonnement inférieures ou égales à six mois
sans sursis ou avec application du sursis avec mise à l'épreuve ;

« b) peines d'emprisonnement inférieures ou égales à
quinze mois avec application du sursis simple ;

« c) peines d'emprisonnement avec application du sursis
avec mise à l'épreuve d'une durée supérieure à six mois et ne
dépassant pas quinze mois lorsque la condamnation aura été
déclarée non avenue ou que le condamné aura accompli le

,délai d'épreuve fixé en application de l'article 738 du code de
procédure pénale sans avoir fait l'objet d'une mesure de
révocation ;

< d) peines d'emprisonnement dont une part est assortie du
sursis simple ou du sursis avec mise à l'épreuve, lorsque la
fraction ferme de l'emprisonnement est inférieure ou égale
à six mois et que la durée totale de la peine prononcée est
inférieurg du égale à quinze mois, sous, réserve que soient
remplies Ies conditions prévues au c) ci-dessus en matière de
sursis avec mise à l'épreuve.

e Toutefois, en cas de condamnation à une peine d ' empri-
sonnement avec application du sursis avec mise à l'épreuve,
l'amnistie ne sera ,acquise qu'après réparation des dommages
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causés par l'infraction lorsque cette obligation aura été imposée
dans l'arrêt ou le jugement plaçant le condamna sous le régime
de la mise à l'épreuve.

« Entrent dans les prévisions des dispositions ci-dessus les
peines d'emprisonnement avec sursis simple et avec sursis et
mise à l'épreuve qui ont fait l'objet d'une dispense de révocation.

« Entrent également dans les prévisions de ces dispositions
les peines d'emprisonnement avec sursis et mise à l'épreuve
qui ont fait l'objet d'une révocation à la suite d'une condam-
nation amnistiée par la présente loi .»

M. Gilbert Gantier a présenté un amendement n" 66 ainsi
rédigé :

« Dans le deuxième alinéa (a) de l'article 6, substituer
aux mots :

	

six mois e, les mots :

	

trois mois

La parole est à M. Hemel.

M . Emmanuel Flamel . Cet amendement se justifie par son
texte même.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur . Défavorable.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Le Gouvernement a déjà répondu de
façon détaillée et invite l'Assemblée à rejeter l'amendement.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 66.

(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . M . Gilbert Gantier a présenté un amendement
n" 67 ainsi rédigé

• Dans le troisième alinéa (b) de l'article 6, substituer
aux mots :

	

quinze mois », les mots : e un an ».

La parole est à M. Hemel.

M . Emmanuel Hemel . Cet amendement, comme le précédent,
se justifie par son texte même.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur . Même avis que pour l'amen-
dement précédent.

M. le président . Quel es, l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Même opinion.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 67.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . M . Gilbert Gantier a présenté un amendement
n" 68 rinsi rédigé

e Dans le quatrième alinéa (c) de l'article 6, substituer
aux mots : « quinze mois -s, les mots : un an a.

Cet amendement devient sans objet.

M. Gilbert Gantier a présenté un amendement n° 69 ainsi
rédigé :

« Dans le cinquième alinéa (d) de l'article 6, substituer
aux met, e quinze mois », les mots : e un an x.

Cet amendement devient également sans objet.

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur, a présenté un amendement
n" 21 ainsi rédigé:

« Supprimer le sixième alinéa de l'article 6. e

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur . Dans cette affaire, le Sénat
avait souhaité aller plus loin que le Gouvernement . La commis-
sion a estimé toutefois que la modification apportée par le
Sénat se heurtait à plusieurs objections.

D'abord le paragraphe c) de cet article iépond déjà au même
souci pour les peines d'emprisonnement assorties du sursis avec
mise à l'épreuve d'une durée supérieure à six mois.

Ensuite, cette disposition se heurte également à un argument
de logique : un condamné à six mois d'emprisonnement avec
application du sursis avec mise à l'épreuve, s'il n'est pas
amnistié automatiquement, aura intérêt à ne pas remplir les
obligations qui lui sont imposées ; le sursis sera révoqué, la peine
deviendra une peine pure et simple de six mois d'emprison-
nement et elle sera dès lors amnistiée.

Enfin, une telle disposition rendrait difficile l'application
des dispositions sur les effets de l'amnistie, qui exigent le retrait
du casier judiciaire des fiches concernant des condamnations
amnistiées.

Pour toutes ces raisons et pour bien d' autres encore, la
commission propose à l'Assemblée de repousser l'amendement.

M . le président. Quel est l' avis du Gpuvernement ?-,

M. le garde des sceaux . Il rejoint l'avis de la commission.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 21.
(L ' amendement est adopté .)

M . le président. M. Jean-Pierre Michel, rapporteur, a présenté
un amendement n' 22 ainsi libellé :

e Rédiger ainsi l'avant-dernier alinéa de l'article 6:

Entrent dans les prévisions des dispositions du présent
article les peines d'emprisonnement assorties du sursis
simple ou du sursis avec mise à l'épreuve visées ci-dessus
qui ont fait l'objet d'une dispense de révocation . e

La parole est à m . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. II s'agit d'un amendement
purement rédactionnel qui tend à rédiger l'avant-dernier alinéa
de cet article plus explicitement yu'il ne l'était, me semble-t-il,
dans le projet du Gouvernement.

M. te président . Le Gouvernement accepte-t-il cette rédaction?

M . le garde des sceaux . Oui, monsieur le président.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 22.
(L'amendement est adopté .)

M . le président, M. Jean-Pierre Michel, rapporteur, a présenté
en amendement n" 23 ainsi libellé :

4 : Rédiger ainsi le début du dernier alinéa de l'article 6 :
<, Entrent également dans les prévisions du présent article

les peines d'emprisonnement assorties du sursis avec mise
à l'épreuve visées ci-dessus qui ont fait l ' objet . . . » (le reste
sans changement).

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. Mêmes observations que
pour l'amendement précédent.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Même observation.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 23.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 6, modifié par les amendements

adoptés.

(L'article 6, ainsi modifié, est adopté .)

Articles 7 à 9.

M. le président. « Art . 7 . — Sont amnistiées les infractions
commises avant le 22 mai 1981 qui sont ou seront punies, à
titre de peine principale, des sanctions pénales prévues aux
articles 43-1, 43-2, 43-3 et 434 du code pénal, que ces sanctions
soient assorties ou non d'une amende. »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 7.
(L'article 7 est adopté .)

« Art . 8. — Sont amnistiées les infractions commises avant
le 22 mai 1981 qui ont donné lieu à une dispense de peine en
application des articles 469-1 et 469-2 du code de procédure
pénale. » — (Adopté .)

« Art . 9 . — Sont amnistiées les infractions commises avant le
22 mai 1981 qui ont donné lieu à une mesure d'admonestation
en application de l'ordonnance n° 45.174 du 2 'février 1945
relative à l 'enfance délinquante. a — (Adopté.)

Article 9 bis.

M. le président. « Art . 9 bis . — L'amnistie prévue par les
articles 6 à 9 n'est acquise qu'après condamnation devenue
définitive.

Toutefo i s, en l'absence de partie civile et sauf appel ou
pourvoi en cassation dans les délais légaux à compter du jour
de la décision, cette amnistie est acquise, sans qu'il y ait lieu
à signification, après condamnation prononcée par défaut, par
itératif défaut ou dans les conditions prévues par les articles 410
et 411 du code de procédure pénale..

« Le condamné bénéficiant de l'amnistie prévue à l 'alinéa
précédent conserve la possibilité de former opposition, d'inter-
jeter appel ou de se pourvoir en cassation, selon le cas, s'il fait
ultérieurement l'objet d'une assignation sur intérêts civils. Le
délai d'opposition, d'appel ou de pourvoi en cassation est alors
calculé à compter du jour de la réception de cette assignation. a
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M . Jean-Pierre Michel, rapporteur, a présenté un amendement
n" 24 ainsi rédigé :

r A la fin du troisième alinéa de l'article 9 bis, substituer
aux mots : du jour de la réception », les mots : « du
jour où le condamné a eu connaissance a.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. L'article 9 bis qui a été
adopté par le Sénat avait pour objet de combler une lacune et
de prévoir l'amnistie « au quantum . de condamnations pro-
noncées par défaut ou par itératif défaut.

Pour répondre à une observation justifiée formulée au cours
des débats, devant le Sénat, sur l'imprécision de l'expression
a du jour de la réception de cette assignation la commission
vous propose de remplacer celle-ci par les mots a (lu jour où
le condamné a eu connaissance de cette assignation

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Avis favorable . Nous rejoignons
l'opinion de la commission.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 24

(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Jean-Pierre Michel . rapporteur, et MM . Foyer,
Michel Suchod et Zuccarelli ont présenté un amendement n" 25
ainsi rédigé :

« Compléter l'article 9 bis par le nouvel alinéa suivant :

a Le condamné à une peine qui serait, en raison de son
quantum, soit amnistiée par les dispositions de la présente
loi, soit remise par l'effet des grâces générales accordées
pour le 14 juillet 1981, si la condamnation n'avait été l'objet
d'un appel ou d'un pourvoi en cassation, pourra se désister
de la voie de recours par déclaration au greffe de l a juri-
diction ayant rendu la décision attaquée, dans les trois mois
de la publication de la présente loi . le désistement du
condamné rendra caducs tous les recours incidents autres
que ceux formés par les parties civiles . »

La parole est à M. le président de la commission.

M . Raymond Forni, président de la commission . Il est apparu
à certains de nos collègues qu'il risquait d'y avoir une discri-
mination pénalisant ceux qui, naïvement, à la suite d'une
condamnation concernant une peine admnistiée par la présente
loi avaient fait appel ou avaient introduit un recours . L'amen-
dement propose donc de laisser aux intéressés la possibilité
de renoncer à cet appel ou à ce recours et, par conséquent,
de bénéficier de la loi d'amnistie.

A partir du moment où la loi d'amnistie fixe des quantums,
il est évident que si les magistrats voulaient, par extraordinaire,
aller au-delà du maximum limé, la décision du législateur serait
en quelque sorte remise en cause . C'est la raison pour laquelle,
la commission a adopté à l'unanimité, je crois, cet amendement
qui avait été proposé par M . Foyer.

M . le président. La parole est à M. Toubon.

M . Jacques Toubon . Je confirme les propos de M . le président
de la commission.

Il est, en effet, apparu au président Foyer et à d'autres
membres de la commission que la situation qui serait résultée
d'une application du texte initial du projet risquait d'être para-
doxale et, pis, injuste.

Une disposition a donc été proposée pour que, dans les cas
où la condamnation n'était pas devenue définitive, le bénéfice
de l'amnistie puisse jouer.

Je rends hommage au président Forni d'avoir bien voulu
reconnaître que M . Foyer était à l'origine de cette disposition
que nous demandons naturellement à l'Assemblée de voter.

M. le président. Monsieur Toubon, j'ai précisé, en appelant
l'amendement, que celui-ci était présenté par la commission des
lois et par MM . Foyer, Michel Suchod et Zuccarelli.

La parole est à M. le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux . Je suis navré d'être obligé de m'opposer
à la commission des lois, mais je ne pense pas que l'Assemblée
puisse souscrire à cet amendement.

En effet, juridiquement, la situation que serait de nature à
créer cet amendement ne me parait pas compatible avec les
principes fondamentaux de la procédure pénale.

Avec l'amendement tel qu'il est rédigé, c'est le désistement
du condamné qui rend caducs les appels incidents — les recours
incidents dit-on — autres que ceux formés par les parties civiles,
c'est-à-dire l'appel incident formé par le ministère public . Les
nombreux juristes présents ici savent parfaitement qu'il est hors
du pouvoir du ministère public de se désister ou de transiger
à propos d'un appel qu'il aurait formé .

Ce qui est demandé ici, c'est que l'appel formé en premier
lieu par la partie condamnée qui, ensuite, trouve qu'il n'est pas
intéressant pour elle de faire juger sa cause, entraîne la dispa-
rition de l'appel incident, dont je rappelle que le ministère
public n'a pas la disposition . C'est là attenter très gravement
aux prérogatives du ministèr e public.

En ce qui concerne l'effet de la disposition évoquée, je ne
crois pas celle-ci très utile. Pourquoi ? Dans la situation même
que nous évoquons, à partir du moment ou il n'y aura eu, de
la part du parquet, qu ' un appel incident, de principe, pour
répondre à l'appel de celui qui a été condamné — c'est la règle
quasi générale dans la plupart des parquets — le parquet, à
l'audienc•e, se contentera de demander ln confirmation de la
décision et l'affaire ne sera pas plaidée.

Mais supposons que le parquet, pour une simple raison de
délais, d'incertitude on parce qu'il n'avait pas encore fixé sa
position, ait, exercé un recours incident et qu'il entende que
l'affaire vienne à l'audience. Il n'est pas possible, je le répète,
que l'action publique se trouve éteinte et que le droit d'appel
se trouve à la disposition d'une seule partie parce qu'elle a,
la première, interjeté appel.

C'est pour ces raisons de droit que je demande à l'Assemblée
de rejeter l'amendement, en indiquant que, dans la pratique,
ce rejet n'emportera pas de véritables inconvénients.

M. le président. La parole est à M. le président de la com-
mission.

M . Raymond Forni, président de la couiniission . Je me dois de
préciser que, lors des délibérations de la commission, nous avions
envisagé une autre hypothèse qui, effectivement, n'est pas cou-
verte par l'amendement n" 25 : il s'agit du cas où l'initiative
de l'appel aur ait été prise par le ministère public lui-même.

Plusieurs de nos collègues considéraient, en effet, que la situa-
tion était différente suivant que l'initiative de l'appel avait
été prise par l'intéressé ou par le ministère public . Nous n'avons
pas répondu à cette question . Mais, compte tenu de la pratique
des parquets, qui est de relever systématiquement un appel
incident à la suite d'un appel principal, nous avons estimé qu'on
pourrait donner à l'intéressé lui-même, comme cela est prévu
aujourd'hui clans le code de procédure pénale, la possibilité de
renoncer à son appel et de faire ainsi disparaître l'appel incident
automatiquement relevé par le ministère public.

J'insiste auprès de M. le garde des sceaux pour qu'il comprenne
bien qu'il ne s'agit pas du tout de remettre en cause l'autorité
du ministère public et des procureurs de la République.

Ce que nous voulons . c'est éviter de créer une situation inéga-
litaire entre ceux qui feraient l'objet d'une condamnation défi-
nitive, et qui seraient donc amnistiés par la loi que nous éla-
borons et ceux qui auraient eu la tentation de remettre en
cause la décision des magistrats de première instance et qui, à
la suite du vote de la loi par le Parlement, souhaiteraient béné-
ficier de la possibilité d'amnistie offerte par le texte.

Telles sont les raisons simples que nous avons invoquées lors
de la discussion en commission des lois . Je me permets de
souligner que c'est à l'unanimité que la commission a accepté
l'amendement en cause.

Je mesure tous les problèmes hiérarchiques que cela peut
soulever entre le garde des sceaux et ses parquets, mais, très
franchement, je ne pense pas qu'il y ait là un problème de
droit insurmontable . En tout cas, il me semble qu'en l'occurrence
le législateur est souverain pour apprécier.

M. le président . Je crois comprendre, monsieur le garde des
sceaux, que M . le président de la commission oe vous a pas
convaincu.

M. le garde des sceaux . Non. monsieur le président, et je
crains que ce ne soit pas seulement ma résistance qui soit ici
en cause, mais également celle des principes.

Il est tout à fait extraordinaire d'évoquer dans notre droit
une situation dans laquelle ce serait le gagnant rie la course
au greffe qui emporterait la décision. Si le ministère public
arrive le premier, il faut vicier le procès, mais s'il arrive second,
et s'il y a appel incident .. . vous voyez où nous allons !

Je ne pense pas qu'une telle mesure puisse être insérée dans
un texte de loi.

De toute manière, il faudra bien que la juridiction saisie
statue sur les désistements et l'affaire devra quand même être
évoquée devant cette juridiction, qui, ainsi, ne sera pas libérée,
au point de vue du temps ou de l'occupation du poids de cette
situation.

Enfin, je le rappelle, dès l'instant où l'on est en présence
d'une condamnation amnistiable, il est évident que s'il s'agit
d'un appel, je dirai, de réflexe, le ministère public, à cet égard,
s'en rapportera lorsque l'affaire viendra à l'audience.
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Pour toutes ces raisons, mais essentiellement pour les raisons
de principe que j'ai développées sur la nature même de l'appel
du ministère public, je demande à l'Assemblée, contre l'avis
de la commission des lois, de bien vouloir rejeter cet amen-
dement.

M. le président . La parole est à M . Mortelette.

M. François Mortelette . Au niveau d'une loi d'amnistie, la
générosité est de rigueur . C'est la raison pour laquelle nous
suivrons la commission des lois.

M. Charles Millon . Très bien

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 25.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 9 bis, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 9 bis, ainsi modifié, est adopté .)

Article 10.

M. le président . Je donne lecture de l'article 10:

Section 3.

Contestations relatives à l'amnistie.

«Art. 10. — Les contestations relatives à l'amnistie de
droit prévue par la présente loi, si elles concernent des
condamnations pénales définitives prononcées par des juri-
dictions de la métropole ou des départements d'outre-mer,
sont soumises aux règles de compétence et de procédure prévues
par l'article 778 (alinéas 2 et 3) du code de procédure pénale.
Ces contestations, si elles concernent des condamnations pénales
définitives prononcées par des juridictions des territoires d'outre-
mer, sont soumises aux règles de compétence et de procédure
prévues par l'article 597 (alinéas 1" à 4) du code d'instruction
criminelle en vigueur dans ces territoires.

« Si la décision a été rendue par tin tribunal permanent des
forces armées siégeant dans la métropole ou les départements
d'outre-nier, la requête sera soumise à la chambre d'accusa-
tion de la cour d'appel dans le ressort de laquelle était établi
le siège de ce tribunal . Si la décision a été rendue par un
tribunal permanent des forces armées siégeant dans un terri-
toire d'outre-mer, la requête sera présentée à la chambre d'accu-
sation de la cour d'appel ou du tribunal supérieur d'appel dans
le ressort duquel était établi le siège du tribunal permanent
des forces armées . Si la décision a été rendue par un tribunal
aux armées ou par une jur idiction étrangère dans le cas prévu
à l'article 25 . la requête sera présentée à la chambre d'accusa-
tion de la cour d'appel de Paris.

« En l'absence de condamnation définitive, les contestations
sont soumises à la juridiction compétente pour statuer sur la
poursuite.

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 10.

(L'article 10 est adopté.)

Article 11.

M. le président . Je donne lecture de l'article 11:

CHAPITRE II

Amnistie par mesure individuelle.

« Art . 11 . — Le Président de la République peut admettre
par décret au bénéfice de l'amnistie les personnes poursui-
vies ou condamnées pour toute infraction commise avant le
22 mai 1981, qui n'ont pas, antérieurement à cette infraction,
fait l'objet d'une condamnation à l'emprisonnement ou à une
peine plus grave pour crime ou délit de droit commun et qui
appartiennent à l'une des catégories ci-après :

a 1" personnes âgées de moins de vingt et un ans au moment
de l'infraction ;

«2° personnes qui ont fait l'objet d'une citation homologuée
ou sont titulaires d'une pension de guerre ou ont été victimes
de blessures de guerre au cours des guerres de 1914.1918 ou
1939-1945, ou sur les théâtres d'opérations extérieures, ou au
cours d'opérations de maintien de l'ordre hors de la métro.
pole ou par l'effet d'actes de terrorisme ;

a 3" déportés résistants ou politiques et internés résistants
ou politiques ;

« 4" résistants dont l'un des ascendants est mort pour la
France ;

personnes qui se sont distinguées d'une manière excep-
tionnelle.

e.. La demande cl' . . . . iistie petit être présentée par toute per .
sonne dans le délai d'un au à compter soit de la publication
de la présente loi, soit de la condamnation définitive, soit,
en ce qui concerne les personnes visées au 1" ci-dessus, de
la date à laquelle le condamné aura atteint l'âge de vingt et
un ans.

« Les dispositions du présent article peuvent être invoquées
à l'appui d'une demande d'amnistie concernant une infraction
commise même avant le 27 mai 1974 sans qu'une forclusion
tirée de la loi n" 74-643 du 16 juillet 74 ou d'une loi d'am-
nistie antérieure ne puisse être opposée.»

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur, a présenté tin amende-
ment n" 26 ainsi rédigé :

	

-
Compléter le sixième alinéa (5°) de l'article 11 par les

mets « dans les domaines humanitaire, culturel ou scienti-
fique >.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur . I1 s'agit de l'amnistie par
décret qui peut être accordée par le Président de la Répu-
blique à certaines catégories de personnes qui sont limitati-
vement énumérées par la loi, à savoir les personnes mineures,
les résistants, les déportés et c les personnes qui se sont dis-
tinguées d'une manière exceptionnelle dans les domaines cultu-
rel ou scientifique e . Tel était le texte initial du Gouvernement.

Le Sénat a estimé restrictifs ces deux adjectifs et a sup-
primé toute référence . Votre commission des lois a pensé que,
s'agissant d'une disposition tout à fait particulière qui consti-
tue une délégation au pouvoir exécutif d'un pouvoir qui relève
du Parlement, il convenait de l'enserrer dans des limites très
strictes et donc de préciser que le Président de la République
pourrait accorder cette amnistie à des personnes qui se sont
distinguées d'une manière exceptionnelle.

Au texte initial du Gouvernement, qui visait les domaines
culturel et scientifique, nous ajoutons le domaine humanitaire
pour répondre à certaines considérations qui se sont exprimées
au sein de la Haute Assemblée, laquelle souhaitait que l'on
puisse éventuellement faire bénéficier de cette amnistie tous
ceux qui se sont distingués, dans la défense des droits de
l'homme par exemple.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le garde des sceaux. Le Gouvernement est favorable à
cet amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 26.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 11, modifié par l'amendement n" 26.
(L'article 11, ainsi modifié, est adopté .)

Article 12.

M. le président. Je donne lecture de l'article 12:

CHAPITRE III

Amnistie des sanctions disciplinaires ou professionnelles
et de certaines mesures administratives.

a Art . 12. — Sont amnistiés les faits commis antérieurement
au 2i mai 1981 en tant . qu'ils constituent des fautes passibles
de sanctions disciplinaires ou professionnelles.

« Toutefois, si ces mêmes faits ont donné lieu à une condam-
nation pénale, l'amnistie des sanctions disciplinaires ou pro-
fessionnelles est subordonnée à l'amnistie de la condamnation
pénale.

«Sauf mesure individuelle accordée par décret du Prési-
dent de la République, sont exceptés du bénéfice de l'amnis-
tie prévue par le présent article les faits constituant des man-
quements à la probité, aux bonnes moeurs ou à l'honneur. La
demande d'amnistie peut être présentée par toute personne
intéressée dans un délai d'un an à compter soit de la publi-
cation de la présente loi, soit de la condamnation définitive . »

La parole est à M. Charles Millon, inscrit sur l'article.

M . Charles Millon . Monsieur le président, mon intervention
porte plutôt sur un amendement tendant à introduire un article
additionnel après l'article 12, mais le règlement m'imposant de
m'inscrire sur un article, je prends la parole dès maintenant .
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L'amendement n" 41 de M. Suchod, qui a été adopté en com-
mission, tend à amnistier les sanctions disciplinaires prononcées
par les chefs d'entreprise et à obliger à la réintégration des
salariés protégés licenciés régulièrement ou abusivement.

Cet amendement est tout à fait insolite car, jusqu'à présent,
les lois d'amnistie n'ont jamais visé que les sanctions pénales
proprement dites et les sanctions infligées à des personnes
soumises à un droit disciplinaire défini par un statut particulier
ou un coda de déontologie fixés, comme les infractions et les
sanctions pénales, par les pouvoirs ^ .,blics . C'est le cas, par
exemple, du droit disciplinaire de la fonction publique ou du
droit disciplinaire des ordres professionnels, qui sont fonda-
mentalement différents du pouvoir disciplinaire des chefs d'entre-
prise.

Si le législateur n'est jamais allé plus loin et n'a jamais
amnistié les sanctions disciplinaires infligées par le chef d'entre-
prise . ce n'est pas par manque d'audace ou par choix politique,
c ' est parce que, ce faisant, il se serait immiscé dans des rapports
de droit pr: . é. Or, comme il a été souligné lors de l'examen
par le Sénat du projet de loi actuellement débattu, il existe

des raisons, notamment d'ordre constitutionnel, qui interdisent
au législateur de s'ingérer dans des rapports de droit privé a.

Quant à la réintégration, elle appelle de sérieuses critiques.
Même si elle est déjà prévue dans quelques cas par le droit du
travail et la jurisprudence, l'expérience montre qu'elle pose
toujours des problèmes difficiles, voire insolubles . Comment
imposer à deux personnes de vivre ensemble quand l'une des
deux y est hostile ? Imagine-t-on que l'époux qui a obtenu le
divorce à son profit puisse être obligé, sous l'effet d'une amnistie,
de reprendre la vie commune avec l'épouse coupable ? La réin-
tégration aboutit fréquemment à des situations aberrantes et
intenables . C'est pourquoi elle demeure tout à fait exception-
nelle et il est inopportun de l'étendre.

De toute façon, la réintégration n'a été prévue que dans les
cas où aucune décision définitive, rompant le lien entre 1'em-
ployeur et son salarié, n'est encore intervenue . Il en irait autre-
ment si l'amendement de M . Suchod était introduit dans la
loi, car pourraient être réintégrés des salariés définitivement
licenciés, le plus souvent dans des conditions tout à fait régu-
lières, avec l'autorisation oie l'administration ou à la suite d'une
décision de justice, toutes les voies de recours ayant été épui-
sées.

Une telle remise en cause créerait donc un précédent dan-
gereux . exceptionnellement dangereux non seulement dans les
rapports entre employeurs et salariés, mais, d'une façon plus
générale, sur le plan des garanties que la loi doit apporter au
citoyen.

C'est pourquoi je demande à M. le garde des sceaux s'il pense
véritablement que, dans le cadre d'une loi d'amnistie, notre
assemblée a le droit de s'immiscer dans les rapports de droit
privé, ce qui serait, je le répète, tout à fait exceptionnel dans
notre législation.

M. Edmond Alphandery. Très bien !

M. le président . Monsieur Millon, si j'ai bien compris, vous
êtes intervenu sur un amendement qui vient après l'article 12.
Dans ces conditions, je pense que vous vous abstiendrez de le
faire tout à l'heur e lorsque cet amendement viendra en dis-
cussion.

M. Charles Millon . Bien entendu, monsieur le président.
M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement

n" 56 ainsi rédigé :
« Compléter la première phrase du troisième alinéa de

l'article 12 par les mots : s ou portant atteinte à la dignité
de la personne ».

La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Le Gouvernement retire cet amen-
dement.

M. le président. L'amendement n" 56 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 12.
(L'article 12 est adopté .)

Après l'article 12.

M . le président . Je suis saisi de trois amendements n" 2, 27
et 41 pouvant élue soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 2, présenté par M. Ducoloné et les membres
du groupe communiste, est ainsi rédigé :

« Après l'article 12, insérer le nouvel article suivant :

« Sont amnistiés les faits commis avant le 22 mai 1981
qui ont donné lieu à des sanctions de toute nature pro-
noncées par les employeurs à l'égard de leurs salariés en

vertu du code du travail ou des textes réglementaires appli-
cables dans les entreprises, y compris les règlements
intérieurs . a

« L'inspection du travail veille au retrait de toutes
mentions relatives à ces sanctions dans les dossiers de toute
nature concernant les travailleurs qui bénéficient de l'am-
nistie . a

L'amendement n" 27, présenté par M. Jean-Pierre Michel,
rapporteur, M . Michel Suchod et M . Le Meur, est ainsi rédigé

• Après l'article 12, insérer le nouvel article suivant

e Sont amnistiés. dans les mêmes conditions qu'à l'ar-
ticle 12, les faits survenus entre le 27 mai 1974 et le 22 mai
1981, en tant qu'ils ont été retenus comme motifs de
sanctions prononcées par un employeur.

« Les salariés qui ont été licenciés à raison de faits en
relation avec leur fonction de représentants du personnel
élus ou de délégués syndicaux pourront in v oquer cette
qualité, que l'autorisation administrative de licenciement
ait ou non été accordée, pou r obtenir leur réintégration.
Ils devront à cet effet présenter une demande dans un délai
de trois mois, à compter de la promulgation de la présente
loi.

c Les contestations relatives à l'amnistie prévue au présent
article, et dans le cas où elle en comporte, à ses consé-
quences en n .atière de réintégration . sont soumises à la juri-
diction qui a eu ou qui aurait eu . le cas échéant, à connaitre
du litige entrainé par les sanctions.

« L'inspection du travail veille à ce qu'il ne puisse être
fait état des faits amnistiés . A cet effet, elle s'assure du
retrait de toutes mentions relatives à ces sanctions dans les
dossiers de toute nature concernant les travailleurs qui béné-
ficient de l'amnistie .,

Sur cet amendement, je suis saisi de cieux sous-amendements
n"' 48 et 49 rectifié.

Le sous-amendement n" 48. présenté par M . Ducoloné et les
membres du groupe communiste, est ainsi rédigé :

e Dans la première phrase du deuxième alinéa de l'amen-
dement n" 27, après les mots : , délégués syndicaux », insé-
rer les mots : , y compris si le motif officiel de leur
licenciement a été économique, personnel ou disciplinaire, a.

Le sous-amendement n" 49 rectifié, présenté par M . Ducoloné
et les membres du groupe communiste, est ainsi libellé :

• Rédiger ainsi le troisième alinéa de l'amendement n" 27

• Les contestations relatives à l'amnistie de droit prévue
au présent article et à ses conséquences sont soumises à la
juridiction prud'homale si elle en a été déjà saisie . Dans
tous les autres cas, elles sont soumises au juge d'instance
qui statuera selon les règles en vigueur en matière d'élection
professionnelle. »

L'amendement n" 41 . présenté par MM . Michel Suchod, Joxe,
Forni, Mme Soum, MM. Belorgey, Jean-Marie Bockel, Bourgui-
gnon, Coffineau, Drouin, Germon, Ochicr, Jean-Pierre Michel,
Planchon . Sapin, Georges Sarre et les membres du groupe
socialiste, est ainsi rédigé

« Après l'articlo 12, insérer le nouvel article suivant :

« Sont amnistiés, dans les mêmes conditions qu'à l'ar-
ticle 12, les faits survenus entre le 27 niai 1974 et le
22 mai 1981, en tant qu'ils ont été retenus comme motifs de
sanctions prononcées par un employeur.

« Les salariés qui ont été licenciés à raison de faits en
relation avec leur fonction de représentants du personnel
élus ou de délégués syndicaux pourront invoquer cette qua-
lité, que l'autorisation administrative de licenciement ait ou
non été accordée, pour obtenir leur réintégration . Ils devront
à cet effet présenter une demande dans un délai de 3 mois,
à compter de la promulgation de la présente loi.

« Les contestations relatives à l'amnistie prévue au présent
article, et dans le cas où elle en comporte, à ses consé-
quences en matière de réintégration, sont soumises à la
juridiction qui a eu ou . qui aurait eu, le cas échéant, à
connaître du litige entrainé par les sanctions.

c L'inspection du travail veille à ce qu'il ne puisse être
fait état des faits amnistiés. Pour cela, elle s'assure du
retrait de toute mention relative à ces sanctions dans les
dossiers de toute nature concernant des travailleurs qui
bénéficient de l'amnistie . »

La parole est à M Odru, pour soutenir l'amendement n'' 2 .
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M. Louis Odru . Monsieur le président, monsieur le garde des con!lamnïs parfois à des p, ._nes d'emprisonnement ferme de
six mois, tandis que, dans l'en .reprise, des sanctions parfois
graves ne seraient pas amnistiées . Concrètement, les uns, qui
ont commis des délits importants vont sortir de prison, tandis que
les autres verront diverses sanctions, avertissement, blâme,
réprimande, mutation, rétrogradation, mise à pied, congédiement,
garder leur plein effet.

Un débat juridique d'importance s ' est ouvert à propos de cet
amendement.

Ce débat porte en premier lieu sur l'état actuel du droit du
travail, et je dis tout de suite que notre amendement, dans
son alinéa 1", s'est bien gardé de prendre position sur les
fondements du pouvoir disciplinaire du chef d'entreprise . Cha-
cun sait, en effet, que ce pouvoir n'est aucunement fondé sur le
code du travail mais sur une construction jurisprudentielle qui
en fait une conséquence de la liberté d'entreprendre.

Toute la construction de la hiérarchie des sanctions patronales
s ' est faite en dehors du législateur, lequel est simplement inter-
venu pour interdire les abus les plus criants, comme par
exemple les amendes.

Nous pensons que, dans ce domaine, il serait utile de légi-
férer à l'avenir mais aussi d'interv enir aujourd'hui.

On peut s'étonner en effet de voir le chef d'entreprise exer-
cer trois pouvoirs : le législatif, l'exécutif et le judiciaire, qui
partout ailleurs sont séparés.

Le chef d'ent reprise n'édicte-t-il pas seul, et sans même pren-
dre le moindre avis d'un organisme collégial, le règlement inté-
rieur, acte de nature législative ? N'exerce-t-il pas pleinement
le pouvoir de direction de l'entreprise . qui s'apparente à l'exé-
cutif ? Et n'ordonne-t-il pas de son propre chef des sanctions,
parfois très graves, qui ressortissent en réalité au pouvoir
judiciaire ?

C'est pou r quoi, a notre sens, les sanctions patronales s'appa-
rentent intellectuellement à des décisions juridictionnelles . Elles
peuvent avoir des effets très graves sur la vie des travailleurs
et on a pu considérer qu'il s'agissait là de la seule possibilité
restant en France d'exercer une justice privée.

C'est pourquoi nous voulons que la loi d'amnistie s'applique
aussi dans ce domaine comme elle s'applique dans d'autres
secteurs.

Je reconnais que cette proposition entraîne un véritable effet
novateur ; on a même pu parler d'un „ bond du droit

Je voudrais toutefois indiquer deux pistes historiques, qui
démontrent que depuis des lustres, une tendance existait déjà
à aller vers des amnisties s'étendant à des domaines de droit
privé.

D'abord, comme l'ont indiqué nos collègues communistes, la
loi portant amnistie de faits commis antérieurement au 2 mai
1937 . Cette loi avait amnistié les cheminots ayant participé aux
grèves de 1920 et organisé leur réintégration dans les différentes
sociétés de chemins de fer . Je rappelle que ces sociétés ressor-
taient à l'époque au secteur privé, puisque la nationalisation
de la S .N .C.F . date du 1'' janvier 1938.

Ensuite, la loi d'amnistie du 18 juin 1966, pour laquelle j'ai
grand plaisir à cous citer la circulaire d'application signée par
M. Jean Foyer, le garde des sceaux de l'époque . Celui-ci, ana-
lysant les dispositions de l'article 22 de la loi sur les effets de
l'amnistie en matière disciplinaire et professionnelle indiquait
que les termes généraux de l'article 22, je le cite . a concernent
aussi bien les personnes relevant professionnellement du sec-
teur public que celles relevant du secteur para-public ou pri v é z.
Le Dalloz pénal de cette année-là relève avec un extrême intérêt
cette parti iularité . Notre novation a donc quelques précurseurs
de choix et des tenants dont certains siègent sur nos bancs.

J'ajoute que cette novation, le Parlement l'accomplit dans
son domaine le plus strict, l'article 34 de la Constitution stipu-
lant que la loi fixe les règles concernant l'amnistie.

Or, celle-ci a beaucoup évolué dans son contenu. M. Foyer
brossait cet après-midi pour la représentation nationale un
tableau historique de l'évolution de la notion d'amnistie.

Il apparaît à l'évidence que toutes les lois d'amnistie prises
depuis 1918, à raison d'une tous les deux ans en moyenne, ont
eu pour effet d'enrichir de façon bienfaisante l'institution, et de
lui ouvrir un cham p d'application de plus en plus vaste . Nous
ne souhaitons que continuer dans ce sens, d'autant que l'ar-
ticle 34 de la Constitution attribue aussi au Parlement le soin
de déterminer les principes fondamentaux du droit du travail
et du droit syndical.

Sur l'amendement lui-même, je voudrais présenter rapidement
quelques observations.

M. le président. Monsieur Suchod, je souhaiterais que vous le
fassiez très rapidement car vous avez depuis longtemps dépassé
votre temps de parole.

sceaux, le projet de loi comporte des dispositions d'amnistie
très larges. Celles qui c,•ncerncnt les délits do droit commun
punis de peines de prison ferme ou accompagnées de sursis vont,
par exemple, dans le sens d'une plus grande générosité que les
précédentes lois de ce genre.

Aussi, il serait incompréhensible que la première loi d'amnis-
tie votée par la nouvelle m ijurité de gauche laisse subsister une
omission de taille que comporte le projet soumis au Parlement.
Il s'agit des sanctions prononcées par les chefs d'entreprises
privées en vertu de leur pouvuir quasiment illimité en matière
de discipline à l'intéreur de l'établissement et qui ne sont pas
visées expressément par le p rojet.

L'intitulé de l'article 12, alinéa 1, étant traditionnellement
interprété par les employeurs prit ès d'une manière restrictive . il
convient donc — et c'est l'objet de notre amendement — que la
loi exprime clairement que l'amnistie s'applique également aux
sanctions prononcées conne les travailleurs du secteur privé,
les recommandations gouvernementales, les décisions des inspec-
teurs du travail et même les circulaires du ministère de la
justice n'étant dans la pratique jamais suivies d'effet du fait
de ia résistance patronale.

A titre d'exemple, je citerai l'article 15 de la loi du 18 juin
1966 portant amnistie qui prévoyait également l'amnistie des
faits constituant des fautes passibles

	

de sanctions discipli-
naires ou professionnclies : la circulaire n" 66-15 envoyée par
le garde des sceaux de l'époque aux procureurs généraux pré-
cisait à c , nx-ci en son article 50 que ces dispositions concer-
naient aussi bien les personnes relevant professionnellement
du secteur public que celles relevant du secteur para-public
ou prié .. . ,>

Elles n'ont pas, je le répète, été suivies d'effet.
Nous voulons que dans cette loi d'amnistie soient inscrites

des mesures permettant aux représentants du personnel, aux
délégués syndicaux qui ont été licenciés lorsque la droite était
au pouvoir, de réintégrer leur ent r eprise . C'est tout à fait
l'inverse de la position défendue au nom de la droite par
M . Minou . La répression patr onale ayant été particulièrement
vive ces dernières années vis-à-vis des responsables d'organisations
syndicales qui ont organisé l'action pour la dignité, les droits
et les libertés des travailleur s, il n'est que justice de prévoir
une procédure permettant aux re p résentants licenciés de réin-
tégrer l'entreprise qu'ils n'auraient jamais dû quitter.

Il convient d'ajouter que le législateur est déjà intervenu à
plusieurs reprises pane régler de tels cils . La loi d'amnistie
prise sous le Front populaire — toi du 12 juil l et 1937 — pré-
voyait clins son article 5 une procédure perle tuant la réinté-
gratien de cheminots licenciés pour faits revendL :ifs ou sociaux
dans les différentes compagnies . De même, l'ordonnance n" 45-875
du 1" mai 1945 mettait en place un système de réintégration de
droit pour toutes les personnes qui avaient dû quitter leur
emploi pour cause de mobilisation, de déportation ou de résis-
tance . 'foules les entreprises, qu'elles soient publiques ou privées,
étaient soumises aux dispositions de la loi . (Appinudissenrents
sur les bases des centmunistes .)

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission a été saisie
d'un amendement n" 2, présenté par le groupe communiste et
de deux amendements n' 27 et n" 41, présentés par le groupe
socialiste, qui portent sur l'amnistie des sanctions disciplinaires
clans les entreprises privées.

Elle les a examinés très longuement . A la suite d'un accord
intervenu en son sein, elle a repoussé l'amendement déposé
par le groupe communiste et s'est déclarée favorable à l'amen-
dement qui avait été présenté initialement par M . Suchod et
sur lequel M. Ducoloné a déposé deux sors-amendements.

Elle s'est également déclarée favorable à l'amendement n" 27,
qui est identique, à quelques mots près, à l'amendement n" 41
et que je laisse à M. Suchod le soin de défendre.

M. le président . La parole est à M. Suchod, pour soutenir
l'amendement n" 27.

M . Michel Suchod. Monsieur le président, monsieur le garde
des sceaux, mesdames, messieurs, l'amendement que j'ai l'honneur
de soutenir constitue la traduction législative des propos tenus
par le Premier ministre devant l'Assemblée lors de la présenta-
tion de sa déclaration de politique générale.

Nous ne nous dissimulons pas — je m'adresse à M . Millon --
le côté novateur de ce texte, qui a pour objet d'harmoniser, au
regard de la loi d'amnistie, la situation des travailleurs du
secteur privé, qui n'en bénéficiaient pas jusqu'alors, avec celle
des fonctionnaires et membres du secteur public.

Dans quelle situation se trouverait-on en effet sans le dépôt
du présent amendement ? Une sorte de vide juridique bien
incompréhensible pour les citoyens ordinaires . Ils constateraient
en effet que la loi d'amnistie permet d'élargir des détenus
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M . Michel Suchod . Mes observations seront très brèves.
Le présent amendement a pour effet d'amnistier tous les faits

qui ont été retenus comme motifs de sanction patronale . Sa
construction juridique est inspirée de l'article 12 et maintient
les mêmes garde-fous : en premier lieu, si les faits qui ont donné
lieu à la sanction patronale ont en outre été sanctionnés péna-
lement, l'amnistie (le la sanction est subordonnée à l'amnistie
pénale ; en second lieu, sont exclus du bénéfice de l'amnistie
les faits constituant manquements à la probité, aux bonnes
moeurs ou à l'honneur.

La nécessité d'indiquer une date de départ pour l'amnistie
tient à la novation juridique en cette matière : sans point de
départ on pourrait se prévaloir de l'amnistie pour des faits
remontant à de longues années . Le choix comme date butoir de
la précédente loi d'amnistie a pour effet de ne pas se substituer
au législateur précédent, qui n'avait pas fait siennes, monsieur
Millon, les préoccupations d'ordre social qui animent l'actuelle
assemblée.

Une protection spéciale est organisée — cela est fondamental
— pour les salariés exerçant des fonctions de représentant du
personnel ou ayant un mandat syndical : ils pourront demander
leur réintégration lorsqu'ils ont été licenciés à raison de faits
en relation avec leur fonction.

J'explique tout de suite, car ce point a été controversé, que
l'appréciation de la réalité des faits, ce n'est pas, bien entendu,
au patronat qu'il reviendra de la faire, mais, éventuellement,
aux tribunaux.

L'adoption des mesures proposées par l'amendement n" 41
s'imposait depuis des années et nous aurions souhaité voir que
les précédentes assemblées légifèrent en la matière . L'attitude
adoptée par le patronat depuis le début de la crise en 1974,
rend l'approbation de ces dispositions plus nécessaire que
jamais . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M . le président. Monsieur Suchod, je vous Indique que vous
avez utilisé un temps de parole égal au vôtre et à celui de la
commission réunis.

Suspension et reprise de la séance.

M. le président. La parole est à M . Marchand.

M. Philippe Marchand. Monsieur le président, au nom du
groupe socialiste, je demande une suspension de séance.

M. le président. Souhaitez-vous qu'elle intervienne sur-le-champ,
avant que le Gouvernement ne donne son avis sur les amen-
dements ?

M. Philippe Marchand . Oui, monsieur le président.

M. le président. La suspension de séance est de droit.
La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à vingt-deux heures trente, est reprise
à vingt-trois heures .)

M. le président. La séance est reprise.
Avant la suspension de séance, l'Assemblée a entendu les

auteurs des amendements n" 2, 27 et 41 . Quel est l'avis "du
Gouvernement sur ces amendements?

M. le garde des sceaux. Mesdames, messieurs, s'agissant de
l'amnistie des sanctions disciplinaires ou professionnelles pro-
noncées par vies employeurs privés, le Gouvernement est tout à
fait sensible aex préoccupations qui ont inspiré ces amende-
ments et il les partage.

Il demeure que, traditionnellement, l'amnistie ne peut effacer
qae des infractions pénales ou des infractions disciplinaires
commises, dans des rapports de droit public, soit par des fonc-
tionnaires, soit par des personnes relevant des ordres profes-
sionnels . Les rapports de droit privé ont traditionnellement été
exclus du champ d'application des lor .. l'amnistie.

- La seule exception que l'on puisse, à notre connaissance,
évoquer — elle a d'ailleurs été citée — résulte de .la loi du
12 juillet 1937, qui a effectivement amnistié --des fautes disci-
plinaires commises par des agents d'entreprises privées qui se
trouvaient être concessionnaires de, services publics . II s'agissait
donc d'une situation particulière, mais il est vrai que la loi
d'amnistie avait porté ses effets sur des rapports de droit privé.

Soucieux de la traditién législative et du respect du droit,
le Gouvernement a considéré qu'il ne lui appartenait pas,
initialement, de faire .entrer dans le champ . de l'amnistie des
faits constitutifs de fautes susceptibles d'être sanctionnées par
des employeurs privés.

Ce sont là un raisonnement et . . une position juridiques qui
ne satisfaisaient pas pour autant le sens que le Gouvernement
a de l'équité. C'est pourquoi j'ai précisé que, ,indépendamment
des débats en cours et dn pouvoir qui est le Vôtre, le "ministre du

travail a pris toutes les mesures qui étaient en sa compétence
pour faire procéder au réexamen de nombreux dossiers compor-
tant des autorisations administratives de licenciement, qui ne sont
pas devenues définitives, pour faire retirer certaines des autori-
sations qui ont été accordées, et pour demander à la juridiction
administrative d'annuler des autorisations de licenciement contes-
tées devant elle.

En même temps, le ministre du travail s'est activement et
fermement préoccupé oe faire reconnaitre dans toute la mesure
souhaitable le droit à réintégration des salariés abusivement
licenciés.

Ces initiatives prouvent la préoccupation constante du Gouver-
nement.

Dans la même optique, il a été envisagé de favoriser le
réexamen des sanctions prononcées dans les entreprises publi-
ques et nationalisées ainsi que dans le secteur privé, et de
recommander le retrait de ce:: sanctions . A cette fin, des circu-
laires pourraient être adressées aux dirigeants des entreprises
publiques et aux inspecteurs du travail.

Le Gouvernement pensait que ces différentes initiatives, prises
dans la limite de ses pouvoirs, pouvaient permettre le retrait
cle certaines sanctions prononcées par les employeurs . Toute-
fois, il est conscient de l'efficacité relative de ces procédures de
concertation — sans pour autant vouloir y renoncer — ou de ces
procédés de consultation, qui conduisent à s'en remettre pour
l'essentiel à la volonté des personnes investies de ce que l'on
appelle le pouvoir disciplinaire.

Dans cet état de fait, le Gouvernement ne peut pas ne pas
appeler l'attention de l'Assemblée sur les conséquences juri-
cliques que pose l'amnistie des sanctions disciplinaires prononcées
dans le cadre des rapports de droit privé.

Il est conscient du pas que représente dans le droit de
l'amnistie une telle initiative. Mais l'inspiration de ces amende-
ments correspond à la préoccupation, à la sensibilité, au souci du
Gouvernement.

Dans ces conditions et puisqu'il s'agit, je le répète, du domaine
de la loi, c'est à vous, législateu rs, qu'il appartient de définir le
contenu de la loi d'amnistie . Aussi le Gouvernement s'en
rapporte-t-il sur ce point à l'Assemblée . (Applaudissements sur
les bancs des socialistes et des communistes .)

M . le président . La parole est à M. Charles Millon, pour
répondre à la commission . Je lui demande d'être bref car il
s'est déjà longuement expliqué.

M . Charles Millon . Je crois me souvenir que M . Suchod a
disposé de longues minutes pour exposer le pourquoi de son
amendement.

M. le président. Je vous en prie, c'est moi qui préside !

M. Charles Millon. Je réponds à la commission, mais je
n'oublie pas que l'opposition doit jouer un rôle éminent dans
cette assemblée.

M. le président. J'ai fait des remarques à M . Suchod, mais
je rappelle aussi que le rapporteur lui avait demandé de pré-
senter l'amendement n" 27 dont il était cosignataire.

Par conséquent, monsieur Millon, je vous dispense de vos
observations . Je vous ai donné la parole pour répondre à la
commission, et c'est tout . (Applaudissements sur les bancs des
communistes et des socialistes.)

M. Charles Millon . Je voulais simplement dire que l'opposi-
tion ne joue pas un rôle dilatoire, comme certains le prétendent,
mais remplit une fonction constructive . En effet, M. le garde
des sceaux a dû être conv aincu par les arguments que j'ai pré-
sentés à l'article 12 puisque le juriste qu'il est s'en est remis à
la sagesse de l'Assemblée avec des attendus qui reprennent
point par point mon raisonnement.

Cela dit, je voudrais revenir sur certains aspects du problème
qui ne peuvent pas rester dans l'ombre.

On a parlé de justice privée à propos des conflits du travail.
Or mes collègues ou leurs prédécesseurs ont adopté l'année
dernière une,réforme des prud'hommes, et je n'ai pas l'impression
que cette juridiction relève d'une justice privée : elle s'inscrit
parfaitement dans notre législation.

M. Edmond Alphandery . Très bien !

M. Charles Milton. Par ailleurs, il conviendrait de respecter la
vérité lorsqu'on se _réfère à l'histoire. Compte' l'a souligné . à
juste titre M. le garde des sceaux, l'affaire relative aux chemins
de fer ressortissait beaucoup plus au droit administratif qu'au

:droit privé.

M . Louis Odru . C'est inexact !
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M . Charles Millon . Enfin, je voudrais que l'Assemblée se sou-
vienne au moment de voter — elle le fera par un scrutin public,
que je demande au nom du groupe U .D .F . — (Exclamations
sur les bancs des socialistes .) que la meilleure façon de légiférer
n'est certainement pas d'adopter des mesures anticonstitution
ne!les . (Applaudissements sur les bancs de l ' union poti n la
démocratie française et de rassemblement pour la Républ ique )

M . le président. La parole est à M . Touhon, pour répondre au
Gouvernement.

M . Jacques Toubon . Monsieur le garde des sceaux, je prends
acte des explications que vous avez fournies à l'issue de la
suspension de séance et de vos réflexions parfaitement fondées
sur le plan juridique.

M. Suchod a cité inexactement la circulaire de M . Foyer,
garde des sceaux, qui ne prévoyait nullement des mesures de
réintégration et ne peut donc pas être assimilée à la disposition
dont nous discutons.

La proposition qui nous est faite est incontestablement héré-
tique au regard de la Constitution, mais comme nous sommes dans
un domaine, celui de l'amnistie, où les sentiments de justice et
de générosité doivent l'emporter sur le formalisme, nous
pourrions être tentés de repolis ter un peu les limites de l'incons-
titutionnalité . Mais encore faut-il ne pas aller trop loin . Or, en
l'occurrence, imposer la reconstitution du contrat rompu serait,
sur le plan du droit, dépasser une limite infranchissable.

En tout état ale cause, la générosité qui nous anime tous ce
soir ne doit pas nous transformer en marchands d'illusions . Tel
serait pourtant le cas si nous ne disions pas que la réintégration
risque d'être le plus souvent un leurre . En effet, les difficultés
pratiques seraient considérables . Dans la situation actuelle des
entreprises, qui sont, je le rappelle au service des travailleurs
comme de l'économie en général, comment peut-on envisager la
réintégration de l'employé qui a été renvoyé puisque celle-ci
s'accompagnerait nécessairement du licenciement de son rempla-
çant ?

.Je voulais appeler l'attention de l'Assemblée, à la sagesse de
laquelle M. le garde des sceaux s'en est remis, sur cette diffi-
cuité juridique et sur cette impossibilité pratique . Si nous
coulons faire preuve de générosité, nous pouvons, au-delà des
instructions que vous avez prises monsieur le garde des sceaux,
attendre pour délibérer valablement d'être saisis par vous-même
de textes sur les rapports entre employeurs et travailleurs et
plus généralement sur le droit du travail . (Applaudissements sur
les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française .)

M. le président. La parole est à M. le président de la commis-
sion.

M . Raymond Forni, président de la commission . Chacun a
compris que le groupe socialiste a voulu confirmer la volonté
politique proclamée par le Premier ministre en proposant les
amendements dont nous discutons.

M. Parfait Jans. N'oubliez pas ceux du groupe communiste !

M . Raymond Forni, président de la commission. Le rôle de
la commission des lois - a été précisément d'essayer de traduire
sur le plan juridique cette volonté politique . C'est ainsi que
socialistes et communistes ont déposé des amendements allant
exactement dans le même sens.

Une discussion très longue a eu lieu. L'opposition a développé
les arguments que M. Touhon et M. Millon ont rappelés il y a
quelques instants . Deux conceptions défendant des intérêts diffé-
rents se sont affrontées.

M. Charles Millon . Que faites-vous du droit?

M. Raymond Foc ni, président de la commission . La discussion
entre le groupe socialiste et le groupe communiste a alors
permis, si je ne m'abuse, à la commission des lois de parvenir
à un accord.

En effet, après avoir pris connaissance de l'amendement déposé
notamment par M. Suchod et par M. Joxe, le groupe communiste
avait décidé, peut-être par un souci de clarté, de se rallier à
l'amendement du groupe socialiste.

Et puisque cette discussion prend, d'une certaine façon, valeur
de symbole, je souhaite qu'en séance publique le groupe çommu-
niste adopte la même position qu'en commission, afin que

'l'Assemblée se prononce sur un amendement commun aux
communistes et aux socialistes . (Applaudissements sur les bancs
des' socialistes.)

Chacun a bien compris, " sauf peut-être ceux qui reprochaient
au texte d'être au fond identique aux lois précédentes — n'est-ce
pas, monsieur Foyer? — que nous , essayqns d'aller plus . loin.
D'ailleurs, monsieur Foyer, dans votre circulaire de 1965, vous

indiquiez que la réintégration des travailleurs licenciés était
possible, et . bien entendu, facultative . Pourquoi soutenez-vous
un point de vue différent aujourd'hui ?

Que prévoit l'amendement n" 41?

M . le président. Monsieur Forni, vous
n" 41 . Or vous devriez faire référence
de la commission . Pour la clarté des
préciser.

M . Raymond Forni, président de la cor,ueissiou . C'est exact.
Au demeurant, ces amendements sont quasiment identiques.

Nous lisons, clans le deuxième alinéa de l'amendomeot n' 27,
que l ' intéressé pourra invoquer les fonctions qu 'il occupait pour
demander la réintégi ation qu'il devra formuler sa demande tiens
un délai qui lui est imposé et qu'en cas de contestation relative
à l'amnistie prévue au présent article et à ses conséquences,
notamment en matière de réintégrations, les juridictions seront
saisies.

La seule différence c'est qu'aujourdhui re texte a une portée
politique, alors que votre circulaire ne s ' au :essait qu ' aux magis-
trats chargés d'applique, la loi d'amnistie de 1906, et aux profes-
seurs de droit qui avaient pour tâche de l'expliquer.

Je souhaite, pour la clarté du débat, que nous nous prononcions
dans le sens que je viens d'indiquer . (Applaudissements sur ies
bancs des socialistes .)

M . le président . La parole est à M. Foyer.

M. Jean Foyer . Je n'aurais pas pris la parole si M . le président
de la commission des lois n'avait pas transformé tout d'un coup
ce débat en un dialogue entre lui-même et votre serviteur.

M . le président. N'en profitez pas.

M . Jean Foyer . Je n'en profiterai pas. Mais je voudrais mettre
les choses au point puisqu'il a été question à plusieurs reprises
d'une circulaire que j'ai signée en 1966 alors que j'étais garde
des sceaux.

J'ai écrit dans ce texte que l'amnistie s'appliquait à des
fautes disciplinaires, et, que je sache, une affirmation aussi
évidente que celle-là ne constitue pas une incongruité. Mais la
loi de 1966 ne prévoyait pas que l'amnistie entrainerait une
réintégration obligatoire, et c'est le fond du problème.

M . Millon et M. Toubon ont expliqué qu'il était impossible,
juridiquement parlant, d'appliquer la technique de la réinté-
gration, qui dans le droit du travail est la sanction d'un licen-
ciement irrégulier. Vous voudriez reconstituer d'autorité un
lien contractuel dans des cas où, par hypothèse, le licenciement
a été justifié par une faute qui, généralement, aura été recon-
nue par une décision qui a force de chose jugée.

En écoutant la conclusion de M. le garde des sceaux, j'ai
éprouvé une grande déception et les paroles d'Ovide nie sont
revenues à la mémoire : Video sneliora proboque, deteriora
segnor s, Il a, en effet, donné toutes sortes de bonnes rai-
sons devant conduire inéluctablement au rejet de l'amendement,
mais a terminé en s'en remettant à l'Assemblée qui, ce soir, je
le crains, risque de ne pas être très sage en droit sur ce sujet.

Monsieur le président de la commission, il ne s'agit ni de
faire des symboles ni de faire de la politique, mais d'élaborer
les lois vies Français et, à cet égard, votre explication était peu
claire . Il y a deux possibilités, et je souhaiterais obtenir une
réponse par oui ou par non.

M. Alain Bonnet . Ce n'est pas un jeu télévisé !

M . Jean Foyer. Le texte que vous défendez implique-t-il oui
ou non une obligation de réintégration pour l'employeur? Si,
comme certaines de vos phrases paraissent le laisser entendre,
ce n'est pas le cas, il ne me choque pas et je n'ai pas d'objec-
tion à lui opposer ; clans l'hypothèse contraire, il se heurte à
toutes les objections de caractère juridique . et je dirai même
de caractère constitutionnel, qui ont été présentées, et l'Assem-
blée nationale ne devrait pas l'adopter . (Applaudissements sirr
les bancs du rassemblement polir la République et de l'union
pour la démocratie française .)

M . le président. Nous en arrivons au moment où l'Assemblée
nationale va se prononcer, monsieur Foyer.

M . Jean Foyer. C'est oui ou c'est non. J'attends la réponse
de M . le président de la commission des lois !

M . Charles Millon . Il n'a pas répondu !

M. le président . Je ne peux obliger M. le président de la
commission à répondre.

M . Emmanuel Aubert . Le garde des sceaux est gêné ! (Excla-
mations sur les bancs des socialistes et des communistes .)

parler de l'amendement
à l'amendement n' 27
débats, je tenais à le
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M. Charles Milton . Je demande la parole, monsieur le pré-
sident!

M . le président . M . le garde des sceaux s'est exprimé et ne
désire pas reprendre la parole, pas plus que le président de la
commission des lois . Monsieur Millon, vous vous êtes déjà
exprimé !

M . Charles Millon . Je rappelle que j'ai demandé un scrutin
public !

M. le président. Faites-moi parvenir une demande écrite !

l'fonsieur Odru acceptez-vous de retirer l'amendement n" 2
comme l'a demandé M . le président de la commission des lois?

M . Louis Odru . J'ai bien entendu l'appel lancé par le président
de la commission des lois . Dans cette affaire, le groupe commu-
niste a joué un rôle important et je me félicite que, à notre
initiative, la majorité de gauche de cette assemblée s'oriente
maintenant vers l'adoption d'un article amnistiant les sanctions
prononcées contre les travailleurs du secteur privé . Je suis per-
suadé que tous les travailleurs, ceux qui ont été victimes des
sanctions, comme tous leurs collègues dans les usines et dans les
établissements de notre pays, applaudiront à la mesure d'équité
que nous allons adopter.

Je retire donc, monsieur le président, l'amendement n" 2 du
groupe communiste . Cela dit, je ne souhaite pas que l'on fixe
comme point de départ de l'amistie le 27 mai 1974 . Je voudrais
rappeler, parce que je l'ai vécu, que lors du Front populaire ...

M. le président . Ne refaites pas un discours, monsieur Odru !

M. Louis Odru . . .. en 1936, on a amnistié des ;ente syndicaux
remontant à 1920.

Le groupe communiste a par ailleurs présenté deux sous-amen-
dements à l'amendement n" 27 du groupe socialiste, repris par
la commission.

M. le président . L'amendement n` 2 est retiré . Je vous donne
à nouveau la parole, monsieur Odru, pour soutenir les sous-amen-
dements n"' 48 et 49 rectifié à l'amendement n" 27 qui, je le
rappelle, est présenté par M . le rapporteur, M . Michel Suchod et
M . Le Meur.

M. Louis Odru . Mes chers collègues, je vous rappelle que le
sous-amendement n" 48 vise à obtenir la réintégration des
représentants du personnel ou des délégués syndicaux « y com-
pris si le motif essentiel de leur licenciement a été économiqu e,
personnel ou disciplinaire ».

II s'agit d'éviter que la réintégratian puisse être refusée sous
le prétexte que le licenciement aurait eu des causes écono-
miques . En effet, 85 p . 100 des licenciements sont ainsi motivés
afin d'en camoufler la véritable raison qui est l'activité syndi-
cale, le motif économique, de même du reste que les motifs
personnels ou disciplinaires, n'ayant officiellement aucun rapport
avec le mandat qu'exerce la personne licenciée.

Quant au sous--amendement n" 49 rectifié, il vise les contes-
tations relatives à l'amnistie et à ses conséquences, en particulier
la réintégration . Quatre juridictions sont susceptibles d'être
saisies de ces recours : les prud'hommes, le tribunal adminis-
tratif, le tribunal correctionnel, le juge des référés.

Cette multiplication des instances risque de favoriser des
manoeuvres dilatoires de la part des employeurs . Nous proposons
donc, afin d'accélérer la procédure, de soumettre les litiges
au juge d'instance dans tous les cas où la juridiction prud'ho-
male n'aura pas déjà été saisie.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur . La commission a rejeté
ces deux sous-amendements.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le garde des sceaux. Le Gouvernement y est également
défavorable.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 48.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 49
rectifié.

(Le sous-amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 27.
Je suis saisi par le groupe Union pour la démocratie française

d'une demande de scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.
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M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 4a,,
Nombre de suffrages exprimés 	 483
Major ité absolue	 242

Pour l'adoption	 330
Contre	 : . . . .

	

153

L'Assemblée nationale a adopté . (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et des communistes.)

Votre amendement n" 41, monsieur Suchod, est satisfait par
l'adoption de l'amendement n" 27

M. Michel Suchod. En effet . monsieur le président, puisqu'ils
sont identiques à quelques mots près.

M. le président. C'est précisément à cause de cette légère
différence de rédaction que je n'ai pas pu les mettre aux voix
par un seul vote.

L'amendement n" 41 est donc devenu sans objet.
M. Ducoloné et les membres du groupe communiste ont

présenté un amendement n" 3 ainsi rédigé :
« Après l'article 12, insérer le nouvel article suivant :
« I . — En cas de licenciement prononcé contre des repré-

sentants du personnel ou des délégués syndicaux, l'amnistie
entraine pour les intéressés qui en font la demande droit
à réintégration dans leur emploi ou dans un emploi équi-
valent chez le même employeur à la condition que cette
réintégration soit possible.

« II . — La demande de réintégration doit être notifiée
à l'employeur clans le délai de trois mois à compter de la
promulgation de la présente loi.

« III. — L'employeur est tenu, dans les quinze jours qui
suivent la demande de réintégration, de signifier à l'intéressé
soit qu'il accepte de le réintégrer, soit qu'il juge sa réinté-
gration impossible . Dans ce dernier cas, il doit indiquer les
motifs de sa décision et, en même temps qu'il la notifie
à l'intéressé, en adresser une copie à l'inspecteur du travail.
L'employeur est tenu, avant de prendre sa décision, de
consulter le comité d'entreprise, ou, à défaut, les délégués
du personnel s'il en existe. Leur avis est également commu-
niqué à l'inspecteur du travail.

« IV . — Si l'inspecteur du travail estime que le refus de
l'employeur est insuffisamment motivé, il peut donner droit
à la demande de réintégration.

« Le ministre du travail peut annuler ou réformer la
décision de l'inspecteur, soit sur le recours de l'intéressé ou
de l ' employeur soit de sa propre initiative et, dans ce cas,
dans un délai de deux mois.»

M . Louis Odru. Nous retirons cet amendement.

M. le président . L'amendement n" 3 est retiré.

M. Ducoloné et les membres du groupe communiste ont
présenté un amendement n" 4 ainsi rédigé:

« Après l'article 12, insérer le nouvel article suivant :

« I . — Les représentants du personnel ou des délégués
syndicaux qui ont été licenciés à l'occasion de l'exercice
du droit syndical ou de conflits du travail peuvent demander
à leur ancien employeur à être réintégrés dans leur emploi
ou dans un emploi équivalent de l'entreprise.

« II . — La demande de réintégration doit être notifiée
à l'employeur dans le délai de trois mois à compter de la
promulgation de la présente loi.

« III. — L'employeur est tenu, dans les quinze jours qui
suivent la demande de réintégration, de signifier à l'intéressé
soit qu'il ace( pte de le réintégrer, soit qu'il juge sa réinté-
gration impossible. Dans ce dernier cas, il doit indiquer les
motifs de sa décision et, en même temps qu'il la notifie à
l'intéressé, en adresser une copie à l'inspecteur du travail.
L'employeur est tenu, avant de prendre sa décision, de
consulter le comité d'entreprise, ou, à défaut, les délégués
du personnel s'il en existe . Leur avis est également commu-
niqué à l'inspecteur du travail .
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e IV. — Si l'inspecteur du travail estime que le refus
de l'employeur est insuffisamment motivé, il peut donner
droit à la demande de réintégration.

« Le ministre du tr avail peut annuler ou réformer la
décision de l'inspecteur, soit sur le recours de l'intéressé
ou de l'employeur, soit de sa propre initiative et, dans ce
cas, dans un délai de deux mois . a

M. Louis Odru . Nous le retirons également.

M. le président . L'amendement n" 4 est retiré.

Rappels au règlement.

M. Jacques Toubon. Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

Plusieurs députés socialistes. En vertu de quel article ?

M. le président . La parole est à M . Toubon, pour ,un rappel
au règ lement.

M . Jacques Toubon . Tout jeune député que je suis, je le
dis solennellement .. ..

Plusieurs députés socialistes. Prétentieux'.

M . le président. Laissez parler l'orateur, messieurs!

M . Jacques Toubon . . . .c'est plus qu'un rappel au règlement,
monsieur le président, que je désire faire.

Je le dis au ministre en tant que garde des sceaux et en
tant que l'un des maitres du barreau, je le dis à l'ensemble de
l'Assemblée qui est la représentation nationale : après le vota
qui a été émis il y a quelques instants sur l'amendement n° 27,
il n'y a plus d'état de droit en France ! (Rires et exclamations
sur les bancs des socialistes et des communistes.)

M. le président . Monsieur Toubon, vous venez de faire une
déclaration . Je vous en donne acte. Je vous rappelle simplement
que c'est l'Assemblée qui fait la loi . Elle est composée d'une
majorité et d'une opposition . Que ce que vote la m .'orité ne
plaise pas à la minorité, ce n'est pas la faute du président qui,
lui, ne fait qu'appliquer le règlement . (Applaudissements sur
les bancs des communistes et des socialistes .)

La parole est à M. Roland Beix, pour un rappe'. au règlement.

M. Roland Beix. Je fonde mon rappel au règlement sur
l'article 55 de notre règlement.

Depuis plusieurs heures, divers intervenants de la minorité
de cette assemblée s'adressent au garde des sceaux, ministre
de la justice, en faisant référence à une activité qu'il n'exerce
plus aujourd'hui . Cela n'est pas dans la tradition du Parlement.
C'est pourquoi je les appelle à un peu plus de retenue dans leur
expression et les prie de considérer M . le garde des sceaux,
ministre de la ju^lice, simplement comme occupant aujourd'hui
ses fonctions de membre du Gouvernement . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M. le président. Monsieur Beix, je suis persuadé que l'Assem-
blée unanime a pour M . le garde des sceaux la même déférence.

M . Edmond Alphandery . Unanime, en effet !

M. le président. La parole est à M . le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux . Cette unanimité me conduit à remer-
cier très chaleureusement l'Assemblée.

Je ne rougis en rien de la profession que j'ai exercée . Je trouve
qu'elle m'a grandement honoré . Je l'ai beaucoup aimée et, quand
le moment sera venu, c'est-à-dire quand je quitterai mes fonctions
gouvernementales, je la retrouverai avec enthousiasme . (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes et des communistes .)

Reprise de la discussion.

M . le président . Nous en revenons à la discussion des articles.

Article 13.

M . le président. « Art . 13 . — Sous réserve des dispositions
des alinéas 2 et 3 de l'article 12, sont amnistiés les faits commis
antérieurement au 22 mai 1981 par les étudiants ou élèves des
établissements universitaires ou scolaires ayant donné lieu ou
pouvant donner lieu à des sanctions disciplinaires.

« L'amnistie n'impli que pas le droit à réintégration dans
l'établissement universitaire ou scolaire auquel le bénéficiaire
de l'amnistie appartenait, à moins que la poursuite de ses études
ne l'exige.

Je suis saisi de deux amendements m' 5 et 28 pouvant être
soumis à une discussion commune .

L'amendement n" 5, présenté par M. Ducoloné et les membres
du groupe communiste, est ainsi libellé :

• Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 13 :
« L'amnistie implique le droit à réintégration dans l'éta-

blissement universitaire ou scolaire auquel le bénéficiaire de
l'amnistie appartenait . .>

L'amendement n" 28, présenté par M . ,jean-Pierre Michel, rap-
porteur, et M. Séguin, est ainsi conçu :

• Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 13 :

« L'amnistie implique le droit à réintégration dans l'éta-
blissement universitaire ou scolaire auquel le bénéficiaire de
l'amnistie appartenait, à moins que la poursuite de ses études
ne l'exige pas . »

La parole est à M . Le Meur, pour soutenir l'amendement n" 5.

M. Daniel Le Meur . L'amendement n" 5 a pour but de per-
mettre la réintégration dans l'établissement universitaire ou sco-
laire auquel le bénéficiaire de l'amnistie appartenait.

A cette fin, nous proposons de simplifier les démarches
permettant aux élèves ou étudiants de pou rsuivre normalement
leurs études car, en premier lieu, les faits qui peuvent leur être
reprochés ne présentent pas, en règle générale, un caractère
d'extrême gravité et, en second lieu, la politique scolaire et
universitaire du précédent gouvernement, par ses aspects provo-
cateurs, a contribué au développement de climats de tension
dans les établissements scolaires et universitaires.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir
l'amendement n" 28 et pour donner l'avis de la commission sur
l'amendement n" 5.

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur . L'article 13 dispose . dans
son deuxième alinéa, que l'amnistie n'implique pas, pour les
étudiants et les élèves qui en au raient bénéficié, le droit à
la réintégration dans l'établissement qu'ils fréquentaient, sous
réserve que la poursuite de leurs études ne l'exige.

La commission a été saisie de deux amendements, présentés
respectivement par les membres du groupe communiste et par
M . Séguin . Elle a rejeté le premier, l'amendement n" 5, que
M. Le Meur vient de soutenir . Elle a, en revanche, adopté le
second, n" 28, qui renverse le principe glu projet gouvernemental :
cet amendement prévoit, en effet, que l'amnistie implique le
droit à réintégration dans l'établissement, à moins que la pour-
suite des études ne l'exige pas.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement s'en remet à la sagesse
de l'Assemblée.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 5.
(L ' amendement n ' est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 28.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 13, modifié par l'amendement n" 28.
(L'article 13, ainsi modifié, est adopté.)

Article 14.

M . le président. « Art . 14 . — Les contestations relatives eu
bénéfice de l'amnistie des sanctions disciplinaires ou profes-
sionnelles définitives sont portées devant l'autorité ou la juri-
diction qui a rendu la décision.

« L ' intéressé peut saisir cette autorité ou cette juridiction aux
fins de faire constater que le bénéfice (le l'amnistie lui est
effectivement acquis . Dans ce cas, l'exécution de la sanction
prise à son encontre est suspendue jusqu'à ce que l'autorité
ou la juridiction ait statué sur sa demande. Le recours conten-
tieux contre la décision de rejet de cette demande a un caractère
suspensif.

Toutefois, nonobstant les dispositions de l'alinéa qui précède,
l'autorité ou la juridiction saisie en p remier ressort ou en appel
pourra décider, par une décision spécialement motivée, que la
sanction doit être immédiatement exécutée . >

Le Gouvernement a présenté un amendement n" 57 ainsi
rédigé :

« Substituer aux deuxième et troisième alinéas de l'arti-
cle 14, les nouvelles dispositions suivantes :

« L'intéressé peut saisir celte autorité en vue de faire
constater que le bénéfice de l'amnistie lui est effectivement
acquis .
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a En l'absence de décision définitive, ces contestations
sont soumises à l'autorité ou à la juridiction saisie de la
poursuite.

a L'exécution (le la sanction est suspendue jusqu'à ce
qu'il ait été statué sur la demande ; le recours contentieux
contre la décision de rejet de la demande a également
un caractère suspensif.

a Toutefois, l'autorité ou la juridiction saisie de la
demande ou du recours peut, par décision spécialement
motivée, ordonner l'exécution provisoire de la sanction ;
cette décision, lorsqu'elle relève de la compétence d'une
juridiction, peut, en cas d'urgence, être rendue par le
président de cette juridiction ou- un de ses membres délégué
à cet effet . s

La parole est à M. le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux. L'amendement n" 57 précise, d'une
part, quelle est l'autorité ou la juridiction compétente pour
connaître des contestations sur l'amnistie en l'absence d'une
décision définitive et indique d'autre part — tempérament
nécessaire - - que l'exécution provisoire de la sanction peut,
en cas d'urgence, être ordonnée par le président de la juri-
diction ou un de ses membres délégué à cet effet . Il constitue
donc une amélioration par rapport aux propositions antérieures.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur . La commission a émis un
avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 57.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 14, modifié par l'amendement n" 57.

(L'article 14, ainsi modifié, est adopté .)

Article 15.

M . le président. e Art. 15. — Sont amnistiés, lorsque les faits
sont antérieurs au 22 mai 1981 :

a 1" Les avertissements prononcés par l'autorité compétente
en application de l'article L . 18 du code (le la route ;

a 2" Les mesures administratives conce rnant le permis de
conduire prévues au même article . Toutefois, ces mesures admi-
nistratives sont exceptées du bénéfice de l'amnistie en cas
d'infractions, commises simultanément, de conduite en état
d'ivresse ou sous l'empire d'un état alcoolique et d'homicide
ou de blessures involontaires prévus par les articles 319 et 320
du code pénal . v

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur, a présenté un amendement
n" 29 ainsi rédigé :

u Supprimer la dernière phrase du dernier alinéa de
l'article 15.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Michel, ra pporteur. L'article 15 constitue une
innovation du projet de loi par rapport à celui de 1974, puisque,
comme je le soulignais dans mon rapport, il étend le bénéfice
de l'amnistie aux mesures administratives, et notamment aux
mesures de suspension du permis de conduire prononcées par
les préfets après avis des commissions départementales . Le
projet prévoit, toutefois, que l'amnistie ne s'applique pas aux
conducteurs ayant commis simultanément un délit de conduite
en état d'ivresse ou d'imprégnaticn alcoolique et un délit
d'homicide ou de blessures involontaires.

La commission propose é supprimer cette exclusion. Elle
considère d'abord que le préfet et les commissions départe-
mentales n'ont pas qualité pour apprécier, même s'ils disposent
de certains éléments, et notamment (les rapports des médecins
experts sur le degré d'alcoolémie dans le sang, si un délit a été
commis ou non . Ensuite, les décisions des préfets doivent inter-
venir très rapidement ; celles qui ne seraient pas intervenues
lorsque la loi sera promulguée pour des faits antérieurs au
22 mai 1981 seraient donc vraiment très tardives.

M. le président. Quel est l'avis du . Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Le Gouvernement est d'accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 29.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 15, modifié par l'amendement n" 29.
(L'article lç, ainsi modifié, est adopté .)

Article 15 bis.

M . le président. s Art . 15 bis . — Les travailleurs non salariés
des professions non agricom- ni, à la date de la publication
de la présente loi, n'ont pas

	

'té les cotisations dues avant
le 1' janvier 1981, soit au titre régime d'assurance maladie
et maternité institué par la loi n" 66-509 du 12 juillet 1966 modi-
fiée, soit au titre des régimes d'assur ance vieillesse visés au
chapitre III du litre premier du livre VIII du code de la
sécurité sociale, ne feront pas l'objet (les poursuites prévues
par les textes pris en application de la loi du 12 juillet 1966
précitée ainsi que par les dispositions du chapitre III du
titre V du livre premier et de l'article L . 665 (lu code de la
s curité sociale . Les p oursuites déjà engagées en vertu (le ces
dispositions sont interrompues de plein droit.

Nonobstant toutes dispositions contraires, le non-règlement
des cotisations visées à l'alinéa ci-dsssus ne fait pas obstacle à
l'ouverture du droit aux prestations d'assurance maladie et
maternité à partir du 1"' janvier 1981, pour autant que les
cotisations é_hues postérieurement à cette date auront été
acquittées, ni à l'attribution des prestations d'assurance vieillesse
correspondant eux cotisations versées.

« En ce qui concerne l'assurance vieillesse, les cotisations
dues pour la période antérieure à la publication de la présente
loi pourront être acquittées avant le 31 décembre 11182 . Cette
régularisation donnera lieu à l'attribution des points corres-
pondants . e

La parole est à M . Oehler, inscrit sur l'article.

M . Jean-André Oehler. Je veux appeler l'attention des membres
du Gouvernement et de l'Assemblée sur la situation des com-
merçants et artisans qui ne sont pas à jour de leurs cotisations
de sécurité sociale et d'assurance vieillesse.

Bien sûr, on pourrait ouvrir ici un débat pour savoir si la loi
d'amnistie doit se limiter aux infractions pénales et disciplinaires
ou si elle pourrait également porter sin- les infractions encourues
notamment pour le non-paiement (les cotisations au régime de
sécurité sociale.

En fait, le problème est à mon sens ailleurs . Depuis de nom-
breuses années . on note en effet une tendance à la diminution
d'une certaine catégorie de petits commerçants et artisans . Cela
est dû, sans aucun doute, au développement vies grandes surfaces,
à noire mode de vie, mais aussi à la stagnation de la consom-
mation des ménages.

Quoi qu'il en soit, force est de reconnaître que ni les artisans
ni les commerçants ne constituent un groupe socio-professionnel
homogène quant à leurs revenus et aux moyens financiers dont
ils disposent . A partir de cette constatation, on comprendra
que ceux qui connaissent une situation financière difficile,
s'acquittent avec te plus grand mal du paiement des cotisations
sociales . C ' est là un problème qui doit être étudié et résolu au
plus tôt.

Tel est le fondement de l'amendement que j'avais déposé au
nom du groupe socialiste et par lequel je demandais la remise
de la majoration de retard . Le Gouvernement l'a fait sien en
partie, cc qui est déjà un motif de satisfaction . J'insiste néanmoins
pour qu'il substitue la date du 31 décembre 1982 à celle (lu
31 décembre 1981.

J'ai également déposé un autre amendement au nom du groupe
socialiste afin de permettre à ceux qui ont été amnistiés en 1974
de retrouver leurs droits.

M . le président . La parole est à M . Toubon.

M . Jacques Toubon . Je souhaite évoquer, à propos de l'arti-
cle 15 bis qui nous est proposé, un article additionnel qui avait
été suggéré dans un amendement présenté par M . Périeard
et M. Séguin, nos collègues du groupe du rassemblement pour
la République, et qui tendait à permettre l'adoption de dispo-
sitions relevant du même esprit en faveur de certaines asso-
ciations et en particulier d'associations sportives ou sociales.

Il est apparu, en effet, que dans la région parhienne — mais
cela doit être également le cas dans d'autres régions — plusieurs
dizaines d'associations de la loi de 1901 ont pu, au cours des
dernières années, ne pas acquitter, par ignorance, les cotisa-
tions de sécurité sociale dont elles étaient redevables. Il s'agit
la plupart du temps d'associations employant des vacataires à
temps très incomplet . Il apparaîtrait équitable — c'était la
proposition que nous avions présentée — de faire cesser toutes
les poursuites entreprises contre les associations en cause.

L'intérêt que nous portons tous au travail fait par les béné-
voles qui participent à ces activités associatives justifie la mesure
que nous proposons.

Nous avions donc souhaité insérer un nouvel article après
l'article 15 bis . Mais le Gouvernement et la commission des lois
nous ont fait observer aue cet amendement tombait sous le cou p
de l'article 40 de la Constitution, en application de l'article 98,
alinéa 6, du règlement de l'Assemblée .
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Je tenais néanmoins à le rappeler et je souhaiterais que le
Gouvernement puisse, quelle que soit la rigueur de notre règle-
ment, nous donner à cet égard des apaisements et nous indiquer
qu'il prendra des dispositions de nature à rassurer les diri-
geants des associations en cause, qui sont fort nombreux et fort
méritants.

M . le président . La parole est à M. Miossec.

M . Charles Miossee. Monsieur le président, l'article 15 bis
ajouté par le Sénat à ce projet de loi d'amnistie reprend, en
gros, des dispositions pré-sues dans la loi d'amnistie de 1974
qui, curieusement, ne figuraient pas dans le texte présenté
par le Gouvernement.

Cela nous semble d'autant plus étonnant qu'elles concernent
une catégorie très importante de citoyens, alors même que bien
peu ont été oubliées.

Je ne veux pas croire qu'il s'agisse là d'un oubli discrimi-
natoire à l'égard des intéressés, c'est-à-dire les commerçants,
les artisans et les membres des professions libérales qui n'ont
pas acquitté tout ou partie de leurs cotisations d'assurance
maladie et maternité ou d'assurance vieillesse.

L'amendement n" 58 déposé par le Gouvernement propose
une nouvelle rédaction de l'article 15 bis de cette loi d'amnistie,
mais en le vidant pratiquement de son contenu.

Cela me parait contraire aux engagements pris par le candi-
dat François Mitterrand lors de sa campagne électorale, qu'il
avait consignés à certaines organisations professionnelles.

En fixant la date limite de paiement au 31 décembre 1981,
cet amendement empêchera la plupart des intéressés de s'acquit-
ter de leur, dettes à l'égard des caisses d'assurance vieillesse,
compte tenu des difficultés qu'ils rencontrent actuellement en
raison de la conjoncture économique.

Chacun sait que le refus d'acquitter des cotisations sociales,
s'il est parfois la conséquence de difficultés financières des inté-
ressés, résulte souvent (le mots d'ordre de syndicats ou d'orga-
nisations professionnelles — que l'actuelle majorité a d'ailleurs
encouragés et soutenus — liée à des revendications précises sur
le niveau des charges des entreprises.

J'imagine la déception de ces commerçants et artisans que
vous avez naguère poussés à ne pas payer leurs cotisations
lorsqu'ils se verront refuser le bénéfice de l'amnistie pour des
actes auxquels vous les avez encouragés.

Dans certains cas, d'autorité, sans même en aviser les inté-
ressés, les caisses d'assurance maladie et les caisses d'assurance
vieillesse se sont assuré des gages sur les biens personnels de
leurs adhérents, les empêchant de travailler en bloquant leur
compte bancaire ou postal.

Ce faisant, elles ont encore aggravé une situation de plus
en plus difficile pour les petites et moyennes entreprises.

A ce propos, je ne peux que regretter le rejet d'un amende-
ment que j'avais déposé avec nues collègues Goasduff et Cavaillé,
tendant à repousser la date du 31 décembre 1982, dernier délai
de régularisation offert par le texte aux commerçants et aux
artisans pour racheter leurs points de cotisations . La plupart
d'entre eux souhaitent, en effet, racheter ces points, afin de se
constituer une retraite décente.

Ce délai, qui était celui retenu par la loi d'amnistie de
1974, ne correspond plus aux exigences actuelles et aux diffi-
cultés engendrées par la conjoncture économique.

Pour nous, ce texte devrait non seulement aboutir à une sus-
pension des poursuites, mais aussi à la levée des sanctions déjà
prises pour des actes qui seront amnistiés par la présente loi.

La loi doit explicitement prévoir la levée des hypothèques
et la libération des comptes bancaires et postaux, afin que
les commerçants et les artisans, ainsi que les membres des
professions libérales, puissent travailler nc . malement.

M. François Grussenmeyer et M . Jean-Louis Goasduff. Très
bien!

M . le président . La parole est à M. Maujoüan du Gasset.

M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset. A l'occasion de l'examen
de l'article 15 bis, je tiens à évoquer la situation de certains ma-
raichers des Pays de Loire.

L'an dernier, confrontés à une situation économique diffi-
cile, certains d'entre eux ont refusé de payer leurs cotisa-
tions d'assurances sociales . Depuis, un modus vivendi s'est éta-
bli, mais il y aurait lieu d'accorder aux maraîchers du pays
nantais les mêmes avantages qu'aux autres catégories sociales.
En effet , certains reliquats ne sont pas encore apurés : il convien-
drait donc de profiter de l'occasion pour régulariser une situa-
tion difficile .

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment n" 58 ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 15 bis :

«Pour autant qu'elles seront acquittées avant le 31 dé-
cembre 1981, les cotisations exigibles au l'' janvier 1981
et restant dues à la date de publication de la présente
loi par les travailleurs non salariés des professions non
agricoles, soit au titre du régime d'assurance maladie et
maternité institué per la loi n' 66-509 du 12 juillet 1966
modifiée, sait au tare des régimes d'assurances vieillesse
visés au chapitre III du titre I" du livre VIII du code de
la sécurité sociale, ne donneront pas lieu à l'application
de majorations de retard.

«Les poursuites déjà engagées, en vertu des textes pris
en application de la loi du 12 juillet 1966 modifiée ainsi
que des dispositions du chapitre III du titre V du livre I'`
et de l'article L. 665 du code de la sécurité sociale, en
vue du recouvrement de majorations de retard se rappor-
tant à des cotisations entrant dans les prévisions de l'ali-
néa précédent, sont de plein droit suspendues jusqu'au
31 décembre 1981, et seront définitivement interrompues
lorsque, avant cette date, les cotisations considérées seront
acquittées.

«En ce qui concerne l'assurance vieillesse, la régulari-
sation des cotisations dues pour la période antérieure au
1" janvier 1973 peut intervenir et plus tard le 31 décem-
bre 1981 .e

La parole est à M. le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux. Nombre d'artisans et de commer-
çants ont éprouvé de sérieuses difficultés à régler dans les délais
leurs cotisations d'assurance maladie et maternité et d'assurance
vieillesse.

L'amendement adopté par le Sénat, qui constitue l'article
15 bis du projet actuel, prévoyait de suspendre les poursuites
engagées sur la base du code de le sécurité sociale. Le texte
actuel ne prend pas suffisamment en compte, à notre sens,
la situation difficile des personnes qui, pour des raisons diver-
ses, parfois très impérieuses, n'ont pas pu acquitter leurs coti-
sations . C'est pourquoi il est proposé, dans l'esprit de géné-
rosité du projet, de remettre les majorations de retard.

Cette remise des majorations de retard n'est évidemment pas
inconditionnelle . Elle est liée à la régularisation de la situa-
tion en matière de cotisations exigibles : les cotisations impayées
devront être acquittées avant le 31 décembre 1981.

Bien entendu, les poursuites engagées en vue du recouvre-
ment des majorations de retard sont suspendues jusqu'au terme
fixé pour l'acquittement des cotisations et elles seront défi-
nitivement interrompues dès que les cotisations considérées
seront acquittées.

Je précise qu'un délai de régularisation pour les cotisations
d'assurance vieillesse es! ouvert jusqu'au 31 décembre 1981.

M . le president . Quel est l'avis de la commission?

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission s'est mon-
trée favorable à cet amendement.

M. le président. La parole est à M . Miossec.

M. Charles Miossec. L'amendement n° 58 aboutit à vider
complètement de sa substance l'article 15 bis introduit par le
Sénat et adopté par la commission.

Ainsi que je l'ai indiqué tout à l'heure, en dehors des diffi-
cultés pour certains commerçants et artisans d'acquitter leurs
cotisations, les retards et non-paiements de cotisations sociales
sont le fait, dans bien des cas, de mots d'ordre de syndicats ou
d'organisations professionnelles de commerçants et d'artisans.
Vous le savez très bien, messieurs de la majorité, puisqu'à
chaque fois que ce problème a été posé, vous avez soutenu ces
professions . Aujourd'hui, vous les privez d'une mesure d'am-
nistie, alors que le Sénat l'avait prévue et qu'une telle dispo-
eition était inscrite dans la loi d'amnistie de 1974.

Cette discrimination à l'égard des commerçants et des artisans
est insupportable.

L'article 15 bis prévoit, en ce qui concerne l'assurance vieillesse,
que les cotisations dues pour la période antérieure à la publi-
cation de la présente loi pourront être acquittées avant le 31
décembre 1982 et que cette régularisation donnera lieu à l'attri-
bution des points correspondants . Mais l'amendement n° 58
annule, dans ce domaine, l'effet de l'amnistie dans la mesure
où il ne règle pas le problème du retard de paiement des coti-
sations sociales à l'égard des caisses d'assurance vieillesse et
d'assurance maladie.

M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset . Très bien !

M . le président. Je mets aux voin l'amendement n" 58.

(L'amendement est adopté.)
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M. le président. En conséquence, ce texte devient l'article 15 bis . M. Raymond Forni, président de la commission . Monsieur le
MM. Mliossec, Goasduff et Cavaillé avaient présenté un amen- président, la commission s'est effectivement trompée . Mais vous
deraient n" 50 ainsi rédigé : savez, peur avoir participé à ses travaux, avec quelle rapidité

Après le premier alinéa

	

de l'article 15

	

bis, insérer le nous avons dû examiner ces amendements .
nouvel alinéa suivant : e Les hypothèques prises sur les biens
des travailleurs non salariés n'ayant pas acquitté les coti-
sations visées au paragraphe précédent seront levées et les
comptes bancaires éventuellement bloqués feront l'objet
d'une décision de libération . »

Monsieur Miossec, cet amendement portait sur l'article 15 bis
introduit par le Sénat . Une nouvelle rédaction de cet article
a été adoptée par l'Assemblée du fait du vote de l'amende-
ment n" 58 du Gouvernement . Estimez-vous que l'amendement
n" 50 se justifie encore ?

M. Charles Miossec . Oui, mais il perd une partie de son im-
portance.

M. le président. Est-il encore utile ?

M . Charles Miossec . Bien entendu !

M. le président. Dans ces conditions, vous avez la parole
pour le soutenir.

M . Charles Miossec. A la suite de retards dans les paiements de
cotisations, les caisses d'assurance vieillesse et d'assurance mala-
die ont pris des gages sur les biens personnels des commerçants
et des artisans, en prenant des hypothèques, sans même d'ailleurs
en aviser les intéressés. Elles sont allées aussi jusqu'au blocage
des comptes bancaires, empêchant bien évidemment les chefs
d'entreprise du commerce et de l'artisanat de travailler norma-
lement.

Cet amendement s'inscrit tout à fait dans la ligne des pro-
messes faites par le chef de l'Etat au cours de la campagne
présidentielle . Celui-ci avait, en effet, écrit à des organisations
prafessionnelles qu'il s'engageait, s'il était élu, à étudier le pro-
blème des poursuites dont font l'objet les commerçants et les
artisans pour retard dans le versement cles cotisations d'assu-
rance vieillesse.

Mon amendement vise simplement à permettre aux commer-
çants et artisans q ui ont été I'objet de ces mesures vexatoires
et inutiles de reprendre normalement leurs activités.

Je demande au Gouvernement de bien vouloir l'accepter.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur . La commission a repoussé
l'amendement n" 50.

-M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement partage l'avis de la
commission.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 50.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . MM. Oehler, Drouin, Alain Richard et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement n° 54
ainsi rédigé :

e Compléter l'article 15 bis par le nouvel alinéa suivant :
« Les travailleurs non salariés des professions non agri-

coles qui, aux termes de l'article 14 de la loi d'amnistie
n" 74. 643 du 16 juillet 1974 ne peuvent plus faire l'objet de
poursuites pour le recouvrement des cotisations non acquit-
tées à la date du 1"' janvier 1974 au titre du régime
d'assurance maladie et maternité institué par la loi n" 66-509
du 12 juillet 1966 modifiée, sont considérés comme étant
à jour des cotisations échues à la date du 1'' janvier 1974.

La parole est à M. Ochler.

M. Jean-André Oehler . Lorsqu'il a amnistié les travailleurs non
salariés pour non-paiement des cotisations avant le janvier
1974, l'ancien gouvernement les a privés à vie de leur droit
d'éligibilité dans les organismes les concernant.

Cet amendement vise à leur rendre leurs droits.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur . La commission a considéré
que cet amendement devenait sans objet, par suite de l'adoption
de l'amendement du Gouvernement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement ne verrait rias
d'obstacle à 1 adoption de cet amendement.

le président. Je pense que la commission s'est trompée.
En effet, cet amendement n'a aucun rapport avec celui qui a
été adopté ; il introduit une idée supplémentaire.

La parole est à M. le président de la commission .

J'espère que la présidence excusera cette petite erreur.

M. le président . Bien entendu ! It n'était nullement question,
dans mon esprit, de mettre en cause la commission des lois,
qui, chacun le reconnaît, travaille beaucoup en ce moment —
comme d'ailleurs l'Assemblée.

La parole est à M. Charles Millon.

M . Charles Millon. L'Assemblée vient de suivre le Gouverne-
ment et la commission en votant contre l'amendement de
M. Miossec, qui concernait la conséquence du non-paiement de
cotisations sur les biens personnels de certains travailleurs non
salariés.

Personnellement, je n'ai pas très bien compris la raison de
ce rejet.

L'amendement de M . Oehler que, personnellement, je voterai,
me parait s'inscrire dans la même logique que l'amendement
de M. Miossec . Simplement, il concerne un autre aspect : il
vise à leur rendre tous leurs droits, notamment en matière
d'éligibilité.

L'Assemblée doit étre cohérente dans ses votes . Elle peut
difficilement retenir l'amendement de M . Oehler après avoir
rejeté celui de M. Miossec . Si elle adoptait celui de M. Oehler,
elle devrait également adopter celui de M. Miossec.

Etant donné nos conditions de travail, nous n'avons peut-être
pas eu assez de temps pour analyser les tenants et les aboutis-
sants de toutes nos décisions.

M. Charles Miossec . Très bien !

M. le président. Monsieur Millon, je ne peux pas vous suivre
dans votre raisonnement . L'amendement n" 50, que vient de
repousser l'Assemblée, et l'amendement n' 54 qui va ètre mis
aux voix ne sont pas liés.

M . Charles Miossec . Ils s'inscrivent dans la même logique.

M . le président . On ne peut revenir sut- tin vote acquis.

M . Charles Millon . Je suis d'accord.

M . le président. Je suis donc tenu de meure aux voix l'amen-
dement n" 54.

M . le garde des sceaux souhaite peut-être vous répondre.

M . le garde des sceaux . Je rue suis déjà expliqué.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 54.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'article 15 bis, dans sa nou-
velle rédaction, complété par l'amendement n" 54.

(Le nouvel article 15 bis, ainsi complété, est adopté .)

Article 16.

M. le président. Je donne lecture de l'article 16 :

CHAPITRE IV

Effets de l'amnistie.

« Art 16 . — L'amnistie entraîne, sans qu'elle puisse donner lieu
à restitution, la remise de toutes les peines principales, acces-
soires et complémentaires, ainsi que de toutes les incapacités
ou déchéances subséquentes . Elle rétablit l'auteur de l'infraction
dans le bénéfice du sursis qui a pu lui être accordé lors d'une
condamnatioi .' !érieure.

e Toutefois, en cas de condamnation à une amende supérieure
à 5 000 F, l'amnistie prévue par les articles 6 et 7, ne sera ar luise
qu'après le paiement de cette amende ou après l ' exécution de la
contrainte par corps. Dans ce dernier cas, l'amnistie ainsi acquise
ne fait pas obstacle au recouvrement ultérieur de l 'amende.

e L'amnistie entraine la remise des peines complémentaires de
suspension ou d'interdiction de délivrance du permis de conduire
prévues aux articles L . 14 et L . 16 du code de la route . »

M . Bourguignon, Mmes Osselin, Cacheux, MM . Delanoé, Alain
Richard et les membres du groupe socialiste ont présenté un
amendement n° 42 ainsi rédigé :

e Dans la première phrase du premier alinéa de l'article 16,
après les mots : « donner lieu à restitution », insérer les
mots : e exception faite des délits visés au 7" de l 'article 2
de la présente loi ».

La parole est à Mme Osselin.
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Mme Jacqueline Osselin . L'article 2, dans son 7" alinéa, pré-
voit d'amnistier les délits prévus et réprimés par la loi du
7 août 1974 relative à la ractioffusion et à la télévision . Il faut
cependant le compléter et donner une signification totale à
notre geste en restituant le matériel confisqué aux personnes des
groupes concernés.

L'amendement se justifie par quatre raisons :
Premièrement, on ne peut laisser assimiler des personnes ou

des groupes qui ont défendu la liberté d'expression à des
condamnés de droit commun et continuer à les pénaliser alors
que leur matériel a servi justement cette cause.

Deuxièmement, cette restitution sera en même temps une
condamnation officielle de l'utilisation abusive des forces de
police dans un sens répressif et marquera notre volonté poli-
tique actuelle de redonner aux gardiens de la paix leur rôle
de protection des citoyens.

Troisièmement, c'est en fait l'Etat giscardien qui est res-
ponsable du délit . S'il n'y avait eu mainmise de sa part sur
le monopole de la radiotélévision et sur les postes périphé-
riques par l'intermédiaire de la Sofirad, les radios libres n'au-
raient pas eu les mêmes raisons d'exister. Mais des Français
conscients ne pouvaient tolérer que passent sur les ondes,
sans aucune concurrence, les messages publicitaires s_ Giscard.

Quatrièmement, ces groupes et ces personnes ont commis la
faute d'avoir voulu développer une vie collective et poser cou-
rageusement le problème du pluralisme de l'expression et
d'avoir refusé d'anesthésier ;es Français. Le fait d'informer
différemment, de donner la parole aux groupes, aux associa-
tions et aux citoyens mérite-t-il que le matériel soit confisqué
et abandonné dans les caves du palais de justice ? La vol onté
de leur restituer aujourd'hui revêt une signification politique
et symbolique : politique, car cela nous engage pour l'avenir
à respecter le pluralisme de l'information et à rechercher
toutes les formes possibles de décentralisation ; symbolique,
car le destin veut qu'aujourd'hui, 29 juillet 1981, nous fêtions
le centenaire de la loi sur le pluralisme de la liberté de la
presse . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur . La commission a déposé
un amendement n" 30 qui rejoint l'amendement n° 42.

Je ne reprendrai pas ce qui a été fort bien dit par Mme Osse-
lin . Je lui demande simplement de retirer son amendement
afin que l'Assemblée se prononce sur l'amendement n" 30 qui
va dans le même sens et qui, j'ai la faiblesse de le dire, me
parait juridiquement mieux rédigé.

M . le président . Madame Osselin, partagez-vous la faiblesse
de M. le rapporteur?

Mme Jacque!ine Osselin. Je retire volontiers mon amende-
ment n" 42 au profit de l'amendement n" 30 de la commission
puisque nous défendons les mêmes points de vue.

M. le président. L'amendement n" 42 est retiré.

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur, et M . Bourguignon ont
présenté un amendement n" 30 ainsi rédigé :

« 1" Après la première phrase du premier alinéa de
l'article 16, insérer la nouvelle phrase suivante : «Elle ne
peut donner lieu à restitution, sauf en ce qui concerne les
objets confisqués en application de l'article 33 bis de la loi
n" 74-696 du 7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la
télévision et des articles L .39 et L .89 du code des postes
et télécommunications.»

« 2" En conséquence, dans la première phrase du pre-
mier alinéa de cet article, supprimer les mots : « sans
qu'elle puisse donner lieu à restitution. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Je viens de m'en expli-
quer, monsieur le président.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Le Gouvernement est favorable à cet
amendement.

M . le président. La parole est à M . Madelin.

M . Main Madelin. Certains de mes collègues du groupe de
l'union pour la démocratie française et moi-même avions déposé,
sous la précédente législature, une proposition de loi que nous
estimions très libérale en matière de liberté des radios . I1 est
question ici de délits mineurs qui méritent effectivement de
figurer dans la loi d'amnistie. Pour cette raison, nous ne pouvons
que rejoindre les auteurs de l'amendement n" 30. (Applaudis-
sements sur les bancs des socialistes .)

SEANCE DU 29 JUILLET 1981

M . le président . Je mets uux voix l'amendement n" 30.

M . Christian Bonnet . Je vote contre.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? ...

Je mets aux voix l'article 16, modifié par l'amendement n" 30.
(L'article 16, ainsi modifié, est adopté .)

Articles 17 et 18.

M . le président . « Art . 17 . — En cas de condamnation pour
infractions multiples, le condamné est amnistié si l'infraction
amnistiée est légalement punie de la peine la plus forte ou d'une
peine égale à celles qui sont prévues pour les autres infractions
poursuivies . Toutefois, ne peut prétendre au bénéfice de l'amnis-
tie la personne qui a été condamnée pour l'une des infractions
mentionnées à l'article 24 . s

Personne ne demande la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 17.
(L'article 17 est adopté .)
c Art. 1 8 . — L'amnistie s'étend aux faits d'évasion punis des

peines de l'article 245 du code pénal, commis au cours de
l'exécution d'une Condamnation effacée par l'amnistie ainsi
qu'aux infractions à l'interdiction de séjour accessoire ou com-
plémentaire d'une condamnation effacée par l'amnistie, s —
(Adopté .)

Article 19.

M . le président. c Art . 19 . — L'amnistie n'entraîne de droit
ni la réintégration dans les fonctions, emplois, professions,
grades, offices publics ou ministériels, ni la reconstitution de
carrière.

c Elle entraîne la réintégration dans les divers droits à pen-
sion à compter de la date de publication de la présente loi en
ce qui concerne l'amnistie de droit et à compter du jour où
l'intéressé est admis à son bénéfice en ce qui concerne l'amnistie
par mesure individuelle.

c La liquidation des droits à pension se fait selon les règles
fixées par le code des pensions civiles et militaires tel qu'il
était en vigueur le 22 mai 1981.

c L'amnistie n'entraine pas la réintégration dans l'ordre de
la Légion d'honneur, dans l'ordre de la Libération, dans l'ordre
national du Mérite, ni dans le droit au port de la médaille
militaire . Toutefois, la réintégration peut être prononcée, pour
chaque cas individuellement, à la demande du garde des sceaux,
ministre de la justice, et, le cas échéant, du ministre intéressé,
par décret du Président de la République pris après avis
conforme du grand chancelier compétent . s

La parole est à M. Drouin, inscrit sur l'article.

M . René Drouin . Mes chers collègues, le voie d'une loi d'am-
nistié au lendemain d'une élection présidentielle est une tradi-
tion . A l'occasion d'un nouveau départ, la société passe l'éponge
sur un certain nombre de condamnations relativement mineures.
L'élection de François Mitterrand a représenté un événement
politique essentiel dans l'histoire de notre pays . Les Français,
par leur vote, ont voulu manifester leur volonté d'aboutir à
un profond changement. La loi d'amnistie que nous allons
voter doit respecter cette volonté.

Durant le précédent septennat, les exemples de sanctions
prises à l'encontre de magistrats, de fonctionnaires, de travail-
leurs foisonnent . Je pense aux nombreux magistrats sanctionnés
pour l'exercice d'une activité syndicale ; à la révocation inadmis-
sible du juge Bidalou, à Hayange, ville dont je suis l'élu . Je
pense à l'exemple de l'inspecteur de police Jean-Louis Breton,
qui a été révoqué pour avoir tenu un meeting syndical chez
Lip, à Besançon . Je pense simplement à des centaines d'hommes
et de femmes victimes, souvent dans l'exercice de leur mandat
syndical, de l'arbitraire du pouvoir politique, du pouvoir patro-
nal ou de la hiérarchie administrative.

Serait-il normal, après la vague immense d'espérance en une
ère nouvelle . que les victimes d'hier, qui ont souvent lutté pour
affirmer d'autres valeurs, celle de la justice sociale en parti-
culier, soient oubliées aujourd'hui, alors qu'elles ont été l'arti-
san déterminant de l'instauration d'une autre échelle de valeurs
concrétisée par la victoire politique de la gauche ?

Le régime précédent, sans se soucier de la conception répu-
blicaine de la séparation des pouvoirs, a fait sanctionner plu-
sieurs magistrats parce que leurs jugements n'étaient pas clans
la note du pouvoir politique en place . Or chacun sait qu'il n'y a
pas de justice quand le juge ne bénéficie pas d'une liberté totale
dans l'exercice de son activité .
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M . Je garde des sceaux . L'adoption de cet amendement entraî-
nerait une singulière complexité et impliquerait, de la part du
Gouvernement, la création de commissions paritaires dont la
procédure et les pouvoirs seraient fixés par décret.

Nous ne pouvons pas suivre les auteurs de l'amendement sur
ce terrain dans l ignorance de la procédure ou des pouvoirs . En
revanche, je tiens à les rassurer en répondant aussi à M . Drouin
que les faits commis antérieurement au 22 mai 1981 seront
amnistiés en tant qu ' ils constituent ce que l ' on a qualifié —
j'utilise à dessein ces nuances — une faute passible de sanction
disciplinaire ou professionnelle.

Pour prendre le cas qui a été évoqué très précisément par
M. Drouin concernant un magistrat, les fautes, puisqu'on les a
qualifiées telles . qui ont conduit le conseil supérieur de la
magistrature à prononcer une révocation du corps judiciaire, se
trouvent, par voie de conséquences, effacées, elles n'existent
plus . Je me garde, encore une fois, de reprendre à mon compte le
terme que j ' ai évoqué . L' autorité de nomination devra alors
décider, conformément au statut, de rapporter le décret du
10 mars 1981 qui a prononcé la radiation des contrôles. Le
principe de la réintégration est en conséquence acquis, et je
n'hésite pas à le dire à propos de M . Bidalou . Tout le reste en
découle . Dès que la loi se r a votée, le décret qui rapporte le
décret dont je viens de parler pourra intervenir . Je rappelle
que c'est un décret signé du Président de la République qui
procède à nouveau à la nomination de l'intéressé à un poste
de la magistrature . Mais je dois à cet égard marquer la limite
de mon propos puisque vous savez comme moi que le pouvoir
de nomination est propre au Président de la République qui est
le gardien de l'indépendance de l'autorité judiciaire.

Je vous donne donc les apaisements que vous cherchiez . La
loi d'amnistie étant votée, le principe de réintégration est
acquis . Le reste de la procédure est celle qui doit intervenir,
tirant les conséquences de la loi d'amnistie et de la réintégra-
tion acquise . Vous voyez donc pourquoi l'amendement n" 7 n'est
pas utile p uisqu'aussi bien nous parvenons au résultat recherché
en nous conformant aux principes tels qu'ils existent actuelle-
ment, je le crois, à la satisfaction des intéressés.

Le projet d'amnistie doit libérer la magistrature du corset
dans lequel l'avait enfermée le pouvoir précédent, et singulière-
ment M . Peyrefitte . Il doit réhabiliter dans sa dignité chaque
fonctionnaire, chaque travailleur sanctionné . Mais il n'est qu'une
étape . Tous les fonctionnaires amnistiés, de l'ordre judiciaire
ou autre, doivent être réintégrés.

A quoi servirait-il d' être amnistié si on ne peut retrouver
son emploi ? A ce titre, l'article 19 dispose à l'alinéa 1 : « L'am-
nistie n'entraîne de droit — j'y insiste -- ni la réintégration
dans les fonctions, emplois, professions, grades, offices publics
ou ministériels, ni la reconstitution de carrière.

Je vous demande, cependant, monsieur le ministre, de tout
mettre en oeuvre afin que votre ministère, mais aussi vos col-
ligues, env isagent, cas par cas, de procéder à la réintégration
des personnels amnistiés. Cette étape franchie, dans le souci de
réaliser pleinement les réintégrations, je vous invite à veiller
à ce que l'administration joue le jeu afin de vaincre les pesan-
teurs réelles et traditionnelles du milieu administratif.

Pierre Mauroy parlait de remettre les compteurs à zéro.
Monsieur le garde des sceaux, pouvez-vous faire le nécessaire
pour que le Gouvernement prenne l 'engagement, après le vote
du projet de loi sur l'amnistie, de mettre en oeuvre les . procé-
dures propres à chaque corps de fonctionnaire pour que la
réintégration des intéressés, par la disparition des sanctions
qui les frappent, intervienne dans un délai rapide ? C'est en tout
cas l'engagement que j'attends de vous.

Le 10 mai s'est ouverte une ètre nouvelle et est née une
formidable espérance . Je souhaite que les victimes d'une poli-
tique conservatrice ne soient pas les oubliées du changement
auquel, par leur action, elles ont profondément contribué. (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M. le président . La parole est à M . Toubon.

M . Jacques Toubon . Après l'article 19, nous avions proposé
d'insérer un article additionnel prévoyant l'effacement total des
conséquences pénales et autres consécutives aux événements
d'Algérie, en particulier aux activités de l'O .A .S ., et aux
condamnations qui s'en sont suivies.

Cet amendement de M . Lauriol, qui reprem it une proposition
de loi de notre groupe déposée sous la prés édente législature,
a été écarté en vertu des dispositions de l'article 98, alinéa 6,
de notre règlement, comme contraire à l'article 40 de la Cons-
titution.

Cependant, si nous pouvons considérer que le Gouvernement
a fait un pas clans notre sens en s'engageant, ainsi que M . le
garde des sceaux l'a annoncé lors de l'examen de l'article 2 . à
présenter un projet de loi dont l'effet serait identique à celui
de notre amendement, nous n'en regrettons pas moins de n'avoir
pas saisi l'occasion de prendre ce soir une mesure attendue
depuis maintenant dix-neuf ans en votant le projet de loi portant
amnistie . Cela aurait été, me semble-t-il, conforme à l'esprit
d'unité et de réconciliation dont il porte la marque.

M . le président. MM. Ducoloné, Le Meur et les membres du
groupe communiste ont présenté un amendement n" 7 ainsi
rédigé :

e Après le premier alinéa de l'article 19, insérer les nou-
velles dispositions suivantes :

• I'ar dérogation aux dispc "i'on' d : alinéa précédent,
pourr ont être réintégrées les personnes licenciées pou' des
faits commis à l'occasion de conflits du travail, d'activités
syndicales ou revendicatives.

« Les fonctionnaires pouvant bénéficier de la présente
amnistie et qui n'auront pas été réintégrés pourront saisir
de la demande le ministre qui consultera une commission
paritaire dont la procédure et les pouvoirs seront fixés par
décret.

« Cette commission, dont les avis seront obligatoires,
jugera si le postulant est en mesure d'exercer les fonctions
qui lui seraient confiées.

La parole est à m . Le Meur.

M . Daniel Le Meur. Cet amendement tend à rendre justice
aux fonctionnaires et aux agents de l'Etat qui ont été, dans
le passé, abusivement sanctionnés pour motif syndical ou reven-
dicatif, en les réintégrant clans leur emploi. Si le principe et le
mécanisme proposés n'ont pas été retenus lors des dernières
lois d'amnistie, il convient de rappeler qu'ils figuraient à l'ar-
ticle 5 de la loi d'amnistie du 12 juillet 1937 qui a suivi la vic-
toire du Front populaire.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission a émis un
avis défavorable.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le président . Etes-vous convaincu par M . le ga{de des sceaux,
monsieur Le Meur ?

M. Daniel Le Meur . Je retire mon amendement.

M. le président . L'amendement n" 7 est retiré.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 19.

(L'article 19 est adapté .)

Articles 20 à 22.

M . le président. « Art . 20 . — L'amnistie ne préjudicie pas aux
droits des tiers. En cas d'instance sur les intérêts civils . le
dossier pénal est versé aux débats et mis à la disposition des
partie:.

e Si la juridiction de jugement a été saisie de l'action publi-
que avant la publication de ia présente loi, cette juridiction
reste compétente pour statuer, le cas échéant, sur les intétéis
civils.

s L'amnistie est applicable aux frais de poursuite et d'instance
avancés par l'Etat . s

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 20.

(L'article 20 est adopté .)

« Art . 21 . — L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle
ni à' la réhabilitation ni à l'action en révision devant toute
juridiction compétente tendant à faire établir l'innocence du
condamné. » (Adopté .)

• Art . 22 . — II est interdit à toute personne en ayant eu
connaissance, de rappeler sous quelque forme que ce soit ou de
laisser subsister dans tout document quelconque les condamna-
tions pénales, les sanctions disciplinaires ou professionnelles et
les déchéances effacées par l'amnistie . Les minutes des juge-
ments, arrêts et décisions échappent toutefois à cette interdic-
lion , mais des expéditions ne pourront en être délivrées qu'à la
condition de porter en marge la mention de l'amnistie.

« Toute référence à une condamnation ou à une sanction
amnistiée sera punie d'une amende de 500 à 10 000 F.

« L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle à l'exécu-
tion des jugements ou arrêts intervenus en matière de diffama-
tion ou de dénonciation calomnieuse ordonnant la publication
desdits jugements ou arrêts » (Adopté .)
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Article 23.

M . le président . a Art . 23 . — L'amnistie reste sans effet sur
les mesures ou décisions prises en application des articles 373 et
379-1 du code civil.

e Sous réserve des dispositions de l'article 9, elle reste aussi
sans effet sur les mesures prononcées par application des
articles 8, 15, 16, 15 bis et 28 de l'ordonnance n" 45-174 du
2 février 1945 relative à l'enfance délinquante . Toutefois, les
fiches relatives à ces décisions prononcées pour tout fait anté-
rieur au 22 mai 1981 sont supprimées du casier judiciaire lors-
que le mineur atteint l'âge de la majorité . n

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur, a présenté un amenderaient
n" 31 ainsi rédigé :

Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa de l'arti-
cle 23, après les mots : casier judiciaire a insèree les
mots : « à la date d'expiration de la mesure et en tout cas.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. Mes chers collègues, l'arti-
cle 23 du projet de loi reprend une disposition traditionnelle
qui concerne les effets de l'amnistie sur les mesures éducatives
applicables aux mineurs.

Il est précisé dans cet article que les fiches du casier judi-
ciaire mentionnant ces mesures sont retirées, lorsque le mineur
a atteint l'âge de dix-huit ans.

La commission a adopté un amendement qui tend à effacer du
casier judiciaire du mineur la mention des mesures éducatives
dès la date de leur expiration.

En effet, l'alinéa 2 de l'article 23 du projet de loi dispose
que l'amnistie est sans effet immédiat sur les mesures éduca-
tives prononcées en application de l'ordonnance de 1945 sur
l'enfance en danger, celles-ci n'étant effacées du casier judiciaire
que lorsque le mineur atteint l'âge de la majorité.

La modification proposée a donc pour but de permettre le
retrait de la' mention avant même la majorité de l'intéressé,
c'est-à-dire avant l'âge de de dix-huit ans, dans les hypothèses,
nombreuses, où la décision de la juridiction des mineurs a fixé
un terme à la mesure prononcée, expirant avant l'âge de la majo-
rité. Le maintien de ces décisions au casier judiciaire placerait le
mineur bénéficiant d'une mesure éducative dans une situation
plus défavorable que celui qui, condamné à une peine d'empri-
sonnement, pourrait être amnistié par l'effet de la loi.

Tel est le sens de l'amendement n" 31 que la commission vous
demande d'adopter, nies chers collègues.

M. le président . Quel et l'avis du Gouvernement?

M . le garde des sceaux . Le Gouvernement est favorable à
l'amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 31.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 23, modifié par l'amendement n" 31.

(L'article 23, ainsi modifié, est adopté .)

Article 23 bis.

M. le président . « Art . 23 bis . — L'article 25 de la loi n" 74-643
du 16 juillet 1974 portant amnistie est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes :

« Le bénéfice des dispositions de l'article 24 est étendu aux
officiers et sous-officiers exclus de l'armée pour des faits rela-
tifs à la guerre d'Indochine . a

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 23 bis.

(L'article 23 bis est adopté .)

M. le président . Nous abordons l'examen du chapitre V.

CHAPITRE V

Exclusion de l'amnistie.

Article 24.

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 24.

La parole est à M. Hamel.

M. Emmanuel Hemel . C'est avec une particulière gravité que
j'interviens à ce point de notre débat. (Murmures sur les
bancs des socialistes et des communistes.)

Je demande à mes collègues de la majorité de considérer
qu'il y a quelque mérite pour un député de l'opposition — et je
sollicite de mes collègues de l'opposition la permission de le

rappeler sans m'en faire le reproche — à avoir, au cours de ces
derniers jours, voté avec eux la quasi-totalité des textes qui
nous ont été présentés . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes.)

Je ne m'oppose donc pas systématiquement aux projets du
Gouvernement . Même si mon attitude n ' est pas toujours comprise,
j'essaie de témoigner d'un souci d'estime réciproque, de
compréhension et, à ma manière, de servir l'intérêt général:
c'est le devoir qui nous incombe à tous dans ces débats difficiles.

De quoi s'agit-il? Il s'agit, je crois, de quelque chose de très
important dans le contexte politique — au sens noble — de la
France d'aujourd isui.

Le Gouvernement affirme que l'une de ses principales préoccu-
pations est le combat contre le chômage . Je inc réjouis, à cet
égard, de la présence au banc du Gouvernement de M. le ministre
du budget à côté de M . le garde des sceaux, l'un et l'autre
solidaires, par la responsabilité gouvernementale, dans cette
lutte contre le chômage.

Or il est bien éti ident que si les chefs d'entreprise ont l'im-
pression qu'ils sont l'objet, en tant que tels, d'une discrimination,
que s'ils ont le sentiment qu'il y a, délibérément, pour des
motifs politiques, deux poids et cieux mesures et que cette loi
d'amnistie est inspirée par une sorte de manichéisme politique ;
le chômage ne sera pas combattu comme il pourrait l'être si tous,
salariés, cadres et chefs d'entreprise, se sentaient attelés à la
même tâche, avec la même considération pour l'Etat républicain,
dans le même souci de l'intérêt national.

Au Sénat, nombreux sont ceux qui ont demandé la suppres-
sion totale de l'article 24 qui prévoit un certain nombre d'excep-
tions à l'application de la loi d'amnistie . La seule bonne méthode,
ont dit les sénateurs, c'est l'amnistie au quantum car une loi
d'amnistie doit être à l'abri du soupçon d'arbitraire . Au moment
où le Gouvernement nous invite à vivre une nouvelle citoyen-
neté, ont-ils rappelé, il faut éviter d'établir des discriminations
qui pourraient apparaître comme des règlements de comptes.

Sur la base de l'argumentation que j'ai ainsi résumée, le Sénat
a supprimé l'article 24 qui excluait notamment du champ de
l'amnistie neuf catégories d'infractions, de contraventions et de
délits.

Monsieur le garde des sceaux, je fais miens les propos que
vous avez tenus au Sénat, répondant aux parlementaires qui
préconisaient l'abrogation de l'article 24 : « Une chose est de
refuser telle ou telle exclusion ; autre chose est de refuser par
principe toute exclusion . '

Je conviens avec vous que l'amnistie de toutes les infractions
en matière fiscale, douanière ou de change pourrait être assi-
milée, selon votre propre expression, à un véritable « désarme-
ment du Trésor » . Dans l'intérêt de l'Etat, je ne plaiderai pas en
faveur de ces infractions.

Mais, puisque vous avez dit, monsieur le garde des sceaux, que
la liste des exclusions n'était nullement immuable, puisque vous
avez reconnu que la loi, en droit pénal, a une double fonction,
répressive et expressive — et cela est très important sur le plan
de la psye rlogie collective — je vous suggère de faire valoir
à la majorité les arguments qui, je le crois, militent en faveur
de l'abrogation de l'alinéa 4 de l'article 24.

Cet alinéa exclut du bénéfice des dispositions de l'amnistie, les
délits et contraventions en matière de législation du travail,
lorsque ceux-ci ont été le fait de chefs (l'entreprise ou de cadres.

Or, comme je vous l'ai rappelé cet après-midi, un grand nombre
de ces délits e, contraventions ne sont pas constitués par des
faits graves portant atteinte à l'hygiène ou à la sécurité des tra-
vailleurs . Souvent, ce ne sont que des manquements, sans impor-
tance, à des obligations administratives.

Après le vote de l'amendement n" 27 à l'article 12 qui amnis-
tiait les sanctions disciplinaires prises, dans le cadre du droit
privé, par des chefs d'entreprise ou des cadres, après accord de
l'inspection du travail et après confirmation de la juridiction
prud'homale, continuer d'exclure du bénéfice de l'amnistie tous
les délits, même mineurs, toutes les contraventions, mêmes insi-
gnifiantes, en matière de législation du travail, parce que ces
délits et ces contraventions ont été comme par des chefs
d'entreprise, apparaîtra fatalement, je le crains, comme une
décision délibérément discriminatoire, fondée sur un critère
politique et non motivée par des considérations indiscutables de
protection de l'ordre public, de promotion de la justice sociale,
d'incitation à l'amélioration du climat au sein de l'entreprise
et à la conciliation.

Peut-être m'objecterez-vous, monsieur le garde des sceaux,
qu'en supprimant l'alinéa 4 de l'article 24, on court le risque de
voir la justice frapper plus fort, pour éviter que ceux que nous
croyons protégés n'échappent à la répression .
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Qu'il me soit permis de souligner que les instances en cours
sont en nombre limité . Comment ne pas vous faire pan de mon
étonnement à la lectu r e du compte rendu des débats du Sénat,
où l'on relève, à peine voilée, l'insinuation que des magistrats
pourraient succomber à la tentation d'aggraver des peines, afin
d'empêcher l'application de certaines dispositions voulues par le
Parlement.

M . le président. Je vous prie de conclure, mon cher collègue.

M . Emmanuel Hamel . On parle beaucoup, en France, de « nou-
velle citoyenneté s . Nous avons tous le devoir de contribuer,
quelle que soit notre philosophie, à l'effort global de la nation
en vue de résoudre le drame du chômage . Cela implique qu'un
climat de conciliation prévale, au sein des entreprises, sur la
lutte permanente.

Je nie permets donc d'insister auprès (le la majorité : elle
commettrait une grave erreur si elle excluait du bénéfice de
l'amnistie, au seul motif qu'ils auraient été commis par des chefs
d'entreprise, les délits et contraventions réprimés par la législa-
tion (lu travail, mais qui ne concernent pas les problèmes
d ' hygiène et de sécur ité.

Prenez garde ! Vous allez émettre un vote politique important
et il serait grave que vous ne preniez pas en compte les argu-
ments que je viens de développer . (Applaudissements sur les
bancs de l'union pour la démocratie française et du rassemble-
suent pour la République .)

M . le président . La parole est à M. Bourguignon.

M . Pierre Bourguignon . Mes chers collègues, vous avez entre
les mains un amendement n" 32 présenté par M . le rapporteur
ainsi que par un certain nombre de membres de la commission
des lois, amendement qui porte sur une partie de l'a r ticle 24.
Mais vous avez également pris connaissance du sous-amendement
n" 46 et vous avez pu remarquer que son texte était déjà intégré
au 10" de l'amendement n" 32 : « les infractions prévees et
punies aux articles 1 . ', 2, 3, 4 . 5, 7 . 9 et 20 de l'ordonnance du
26 août 1944 sur l'organisation de la presse française ; s.

Qu'est-cc à dire? Dans la liste des infractions que nous ne
voulons pas voir amnistier figurent les infractions aux dispo-
sitions de l'ordonnance de 1944 relative à la presse.

Pour parler très clairement, cette mesure vise effectivement
M. Robert Hersant et ses complices . ..

M . Parfait Jans . Très bien !

M . Pierre Bourguignon . .. . et tend à éviter qu'ils n'échappent
aux inculpations qui leur ont été notifiées . ..

M. Parfait Jans. Nous voudrions bien savoir qui lui a donné
tout cet argent!

M . Pierre Bourguignon . . . . ou tout au moins qu'ils ne retardent
indéfiniment le moment de leur comparution devant un tribunal.

Après quatre ans d'occupation, le législateur de 1944 avait
voulu redonner vie à une presse libre, interdire les concentra-
tions de journaux génératrices de profits, mais surtout de
manipulations de l'information.

M . Hersant et ses complices sont poursuivis, depuis le mois
de juillet 1976 . A cette date, en effet, Robert Hersant, après
avoir fait son entrée dans les quotidiens Centre-Presse . Berry
républicain, L'Eclair, La Liberté du Morbihan, France-Antilles.
Le Nouvelle République des Pyrénées, Pans Normandie, Nord-
Eclair . Le Figaro . ..

M . Pierre Forgues . Nord-Matin !

M . Pierre Bourguignon . .. . et j'en passe, s'emparait de France-
Soir.

En 1^80, les plaintes déposées par les syndicats de journa-
listes étaient déclarées recevables, en particulier sur la violation
des dispositions de l'ordonnance de 1944, que celles-ci aient
pour objet d'interdire une certaine forme de concentration des
entreprises de presse, articles 7 et 9, ou la dissimulation des
noms des véritablcs directeurs et des véritables propriétaires
de l'entreprise, articles 1'' et 5, ou encore l'emploi de prête-nom,
article 4.

En commission des lois, nous avions donc présenté le sous-
amendement n" 46 et un commissaire du groupe communiste
avait également proposé un amendement qui était rédigé sous
une autre forme niais qui tendait aux mêmes fins. Nous avions
précisé alors, je l'ai rappelé cet après-midi en présentant les
propositions du groupe socialiste, que nous ne souhaitions pas
ouvrir de débats généraux à l'occasion de la discussion de cette
loi d'amnistie, en particulier sur la presse, niais régler les
problèmes du passé . Les commissaires communistes avaient alors
retiré leur amendement pour se rallier au nôtre qui concernait
les infractions prévues et punies par les articles 1", 3, 4, 5, 7, 9
et 20 de l'ordonnance du 26 août 1944 .

Aujourd'hui, l'amendement da groupe communiste revient sous
la forme d'un sous-amendement qui vise, outre les articles que
je viens de citer, l'article 18 qui traite des problèmes de publi-
cation.

Quoi qu'il en soit, je demande à l'Assemblée, ce jeudi 30 juil-
let, à une heure moins dix, de veiller à ce que les infractions
à l'ordonnance du 26 août 1944 sur l'organisatien (le la presse
française, infractions que nous ne voulons pas voir amnistier,
soient bien mises en évidence dans l'article 24 que nous entendons
rétablir . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M . le président. M . Jean-Pierre Michel, rapporteur, et MM . Ser-
gheraert, Bourguignon, Lemeur, Jean-Marie Bockel, Briand, Sapin
ont présenté un amendement n" 32, ainsi rédigé:

« Rétablir l'article 24 dans la rédaction suivante:
« Sont exclus du bénéfice des dispositions de la présente

loi :
« 1" Les infractions à la législation et à la réglementation

en matière douanière ou de changes, et en matière fiscale,
à l'exception des condamnations inférieures ou égales à
trois mois d'emprisonnement devenues définitives depuis
plus de dix ans à la date d'entrée en vigueur de la présente
loi :

« 2" Les infractions prévues par les articles 419 et 420
du code pénal et par les articles 50 à 59 de l'ordonnance
n" 45-1483 (lu 30 juin 1945 relative aux prix ;

« 3" Les délits de banqueroute frauduleuse et les délits
assimilés à la banqueroute frauduleuse punis des peines
prévues aux articles 402 à 404 du code pénal;

• 4" Sous réserve (les dispositions de l'article 2 (2"),
les délits et contraventions en matière de législation et de
réglementation du travail à l'exception du délit prévu à
l'article L . 364.2 (lu code (tu travail et des délits et contra-
ventions (le moins (le 1 000 fraies datant de plus de
cinq ans :

s 5" Les infractions prévues et punies par les arti •les 334
à 335 . 7 . 357-1 et 357-2 du coite pénal ;

« 6" Sous réserve des dispositions (le l'article 2 (5"),
les infractions prévues par les articles 28 et 32 du décret-loi
du 18 avril 1039 fixant le régime des matériels de guerre,
armes et munitions, en ce qui concerne les armes des pre-
mière et quatr i 'me catégories ;

7'' Le délit de violation de sépulture prévu par l'arti-
cle 360 du code pénal et les infractions constituées par _
la destruction ou la dégradation de monuments élevés à
la mémoire des combattants, lusillés, déportés et victimes
de guerre ;

• 8" Les infractions aux règles concernant la conduite
des véhicules prévues aux articles L. l'' et L. 2 du code
de la route lorsqu'elles ont donné lieu à l'application des
articles 319 ou 320 (lu code pénal:

e 9" Les délits prévus et punis par les articles 4 et 8
de la loi n" 73-548 du 27 juin 1973 relative à l'hébergement
collectif ;

• 10" Les infractions prévues et punies aux articles P r ,
3, 4, 5, 7, 9 et 20 de l'ordonnance du 26 août 1944 sur
l'organisation de la presse française ;

4 11" Les infractions prévues et punies par les articles 1'',
2, 3 et 4 de la loi du 1"' août 1905 modifiée par la loi
n" 78-23 du 10 janvier 1978, et par les articles 1'', 2, 3
et 4 de la loi n" 75-1067 du 27 novembre 1976 ;

« 12" Les infractions en matière de pollution prévues par
les articles 434 et 434-1 du code rural, la loi n" 76 . 653 du
19 juillet 1976 relative aus établissements dangereux, incom-
modes et insalubres, la loi n" 61-842 du 2 août 1961 relative
à la lutte contre les pollutions atmosphériques et les odeurs,
la loi n" 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime
des eaux et à la lutte contre la pollution, et la loi n" 641331
du 26 décembre 1964, complétée par les lois n" 73-477 du
16 mai 1973 et n" 79-5 du 2 janvier 1979, réprimant la
pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures .»

La parole est à M . le président de la commission.

M. Raymond Forni : président de la commission . Je suggère
— mais je suis sûr que cette idée est déjà venue à l 'esprit
de M. le président — que, compte tenu de la complexité de
la discussion qui va s'ouvrir sur cet amendement à l'article 24,
ii soit procédé à un vote par division . Cela clarifierait le débat
et permettrait à chacun de mieux s'y retrouver.

M. Jean-Guy Branger . Je demande la parole.

M. le président . Monsieur Branger, voulez-vous intervenir sur
la proposition que vient de formuler M. le président de la
commission des lois ?

M. Jean-Guy Branger . Oui, monsieur le président, ainsi que
sur l'amendement n" 32 .
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M. le président. Pour vous expliquer sur la procédure, vous
avez la parole.

M. Jean-Guy Branger. Je parle au nom de mon collègue
Sergheraert qui ne peut être présent ce soir.

Le deuxième alinéa de l'amendement n" 32 précise . ..

M. le président. Monsieur Branger, vous êtes en train de
parler sur l'amendement.

Si vous laissez le président présider, il vous donnera la
parole lorsque ce deuxième alinéa viendra en discussion.

M . le président de la commission des lois a formulé une
suggestion concernant la procédure . Il a souhaité que nous
procédions à un vote par division de l'amendement n" 32.

Alors, monsieur Branger, vous auriez dû faire preute d'un
peu de patience.

Le vote par division est de droit lorsqu'il est demandé par
le Gouvernement ou par la commission saisie au fond.

Nous allons donc procéder à une discussion et à des votes
alinéa par alinéa.

Vous comprendrez . monsieur Branger, qu'avant de vous
donner la parole, je la donne au rapporteur, puis au Gouver-
nement et ensuite aux auteur-, des sous-amendements s'il y en a.

Je rappelle les termes des deux premiers alinéas du texte
proposé pour l'article 24 par l ' amendement n " 32.

s Sont exclus du bénéfice des dispositions de la présente loi :

1" Les infractions à la législation et à la réglementation
en matière douanière ou de changes et en matière fiscale,
à l'exception des condatnna,lions inférieures ou égales à trois
mois d'emprisonnement devenues d!finitives depuis plus de
dix ans à la date d'entrée en vigueur de la présente loi ; s

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Michel, rapporter• . La commission propose
de rétablir . dans les exclusions de l'amnistie. les infractions
à la législation et à la réglementation en matière douanière ou
de changes et eu matière fiscale.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le garde des sceaux . Monsieur le président, le Gouverne-
nient présente . sur le deuxième alinéa, un sous-amendement qui
tend à rédiger ainsi le deuxième alinéa : Les infractions à la
législation et à la réglementation en matière douanière ou de
changes et en matière fiscale, à l'exception de celles ayant donné
lieu à une condamnation à l'amende ou à tore condamnation
à une peine d ' emprisonnement de trois mois au plus, assortie
ou non d ' une amende, lorsque cette condamnation est devenue
définitive depuis plus de dix ans à la date d'entrée en vigueur
de la présente loi . .,

Ainsi seront précisées plus exactement les limites de la dispo -
sition en cause.

M . le président . Monsieur le garde des sceaux, pouvez-vous
me saisir d'un texte ?

M. le garde des sceaux . A l'instant même, monsieur le
président.

M . le président . Je vous remercie, monsieur le garde des
sceaux.

La parole est à M. Branger.

M . Jean-Guy Branger . Monsieur le président, je ne veux
en aucun cas retarder la procédure, et j'apprécie votre tolé-
rance et votre rigueur'

Mon collègue Sergheraert souhaite que le deuxième alinéa
soit établi clans la rédaction même que vient de proposer
le garde des sceaux.

En effet, les exclusions de l'article 24, et notamment celles
qui sont prévues au 1" concernant les infractions douanières,
sont sévères car elles ne tiennent compte ni de la gravité
des infractions ni de l'ancienneté des condamnations.

Lorsque ce, : condamnations sont bénignes — inférieures à
trois mois de prison par exemple — et datent de plusieurs
années et lorsqu'elles ne peuvent plus nuire à la collectivité
ou à l'ordre publie, elles devraient pouvoir être amnistiées.
Or aucune des lois d'amnistie ne l'a prévu.

Il serait donc utile que la présente loi répare cette lacune.
Je puis citer, avec mon collègue Sergheraert, d'anciens frau-
deurs . d'anciens auteurs de délits de contrebande de tabac —
qui n'existent pratiquement plus depuis la mise en place de
la Communauté économique européenne — condamnés à des
peines modestes, dont le casier s'orne de condamnations pro-
noncées depuis plus de vingt ans et qui ne peuvent voter.

Alors je souhaite, avec mon collègue Sergheraert, que l'Assem-
blée retienne le sous-amendement qui vient d'être déposé par
le Gouvernement.

M . le président . La parole est à M. le président de la com-
mission.

M . Raymond Forni, président de la commission . Le rappor-
teur a présenté, il y a quelques instants, ce premier para-
graphe de l'amendement n" 32 qui tend à rétablir l'article 24
du projet de loi . Mais il a omis de préciser qu'à l'occasion de
l'examen de cet article nous avions été saisi de l'amendement
de l'un de nos collègues qui souhaitait mettre un terme à
une injustice . Telle était, en tout cas, la façon dont il avait
présenté les choses.

Nous avions dune essayé, ensemble, de trouver une rédac-
tion qui nous avait alors paru bonne. Personnellement, je dois
reconnaitre que celle qui vient d'être proposée par le Gouver-
nement nie semble meilleure . C'est pourquoi je crois que nous
pouvons nous rallier à la rédaction du Gouvernement, ce qui
donnerait satisfaction à M . Branger.

M. le président . Le sous-amendement présenté par le Gou-
vernement est ainsi libellé:

Rédiger comme suit le texte proposé pour le 1" de l'ar-
ticle 24 :

1" les infractions à la législation et à la réglementation
en matière douanière ou de changes, et en matière fiscale, à
l'exception de celles ayant donné lieu à une condamnation à
l'amende ou à une condamnation à une peine d'emprisonne-
ment de trois mois au plus, assortie ou non d'une amende,
lorsque cette condamnation est devenue définitive depuis plus
de dix ans à la date d ' entrée en vigueur de la présente loi ;

Je mets aux voix ce sous-amendement.
(Le sous amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, le deuxième alinéa (1") est
ainsi rédigé.

Je rappelle les termes du troisième alinéa (2") de l'amen-
dement n" 32:

2" les Infractions prévues par les articles 419 et 420 du
code pénal et par les articles 50 à 59 de l'ordonnance n" 45-1483
du 30 juin 1945 relative aux prix;

Sur cet alinéa, je suis saisi d'un sous-amendement n" 71 pré-
senté par M . Foyer et M. Toubon, ainsi rédigé :

<Compléter le troisième alinéa (2") de l'amendement
n" 32 par les mots :

a ayant eu pour objet des produits destinés à la consom-
mation, des produits nécessaires à la santé publique ou des
produits énergétiques

La parole est à M . le rappor teur, sur le troisième alinéa (2").

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur . Le troisième alinéa (2") qui a
été rétabli par la commission concerne les infractions prévues par
les articles 419 et 420 du code pénal et par les articles 50 à 59
de l'ordonnance du 30 juin 1945 relative aux prix.

Un sous-amendement a été déposé en séance, par M . Foyer
et M. Toubou, qui tend à compléter cet alinéa.

La commission n'a pas été saisie de ce sous-amendement,
ma'.is elle avait donné un avis favorable à un sous-amendement
presque identique, mais qui, depuis, a été retiré . Je crois donc,
sans trahir la volonté de la commission, pouvoir indiquer qu'elle
serait favorable au sous-amendement n" 74.

M. le président . La parole est à M . Toubon, pour défendre
le sous-amendement n" 74.

M. Jacques Toubon . Je ne saurais mieux m'exprimer sur ee
sous-amendement que vient de le faire M . le rapporteur qui
a rappelé les t ravaux de notre commission sur ce point.

M . ie président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement s'en remet à la
sagesse de l'Assemblée.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 74.

(Le sots-amendement est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix le troisième alinéa (2") de
l'amendement n" 32, modifié par le sous-amendement n" 74.

(Le troisième alinéa, ainsi modifié, est adopté .)

M . le président. Je rappelle les termes du quatrième alinéa (3')
de l'amendement n" 32 :

« 3" les délits de banqueroute frauduleuse et les délits- assi-
milés à la banqueroute frauduleuse punis des peines prévues aux
articles 402 à 404 du code pénal ; a
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Non pas que nous considérions, au moment où l'Assemblée
aborde la discussion du projet sur la décentialisation, qu'il faille
lever un certain nombre d'hypothèques pesant sur les élus;
nous sommes persuadés que la décentralisation ne changera rien
au niveau des responsabilités exercées par les elus et des
sanctions qui pourront s ' appliquer à eux

	

c'est l ' évidence.
Le seul souci dont était animé la commission était de ne pas

trop alourdir le bateau des exclusions et de ne pas ajouter à la
liste qui nous paraissait déjà fort longue.

Cela étant, je reconnais franchement que la discussion peut
être ouverte.

La commission des lois ayant ainsi formulé son avis, le Gou-
vernement doit s'exprimer et l'Assemblée se prononcer.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Je m'en remets à la sagesse de
l'Assemblée.

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 71.
(Le sous-amendement est adopte .)

M. le président . ,Je rappelle les termes du cinquième alinéa (4")
de l'amendement n" 32 :

« 4" sous réserve des dispositions de l'article 2 (2") les délits
et contraventions en matière de législation et de réglementation
du travail à l'exception du délit prévu à l'article L . 364-2 du
code du travail et des délits et contraventions de moins de
1 000 F datant de plus (le cinq ans ; s

Sur cet alinéa, M . Ilamel a présenté un sous-amendement
n" 72 ainsi rédigé :

a Supprimer le cinquième alinéa (4') de l'amendement
n" 32 . s

Ce sous-amendement a déjà ('té soutenu par son auteur.

M . Emmanuel Hamel . En effet, monsieur le président.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Mi'hel, rappo r tera•. La commission est certaine-
ment hostile au sous-amendement de suppression de M . Hamel
puisqu'elle a voulu réintégrer les infractions à la législation du
travail dans la liste des exclusions.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Même avis !

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 72.

Je suis saisi, par le groupe union pour la démocratie fran-
çaise, d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M . le garde des sceaux . Monsieur le président, j'aurais souhaité
présenter. ..

M . le président . Je suis désolé . !monsieur le garde des sceaux,
mais le scrutin ayant été annoncé, je n'ai plus le pouvoir de vous
donner la parole . (Murmures sur les bancs des socialistes .)

Un député socialiste . Laissez le Gouvernement s'exprimer, mon-
sieur le président !

M. le président. Mes chers collègues, je sais bien qu'il est
de règle depuis quelques jours de mettre en cause le président
à tout bout de champ. Je tiens donc à rappcier que, sur le sous-
amendement de suppression (le M . IIantel, j'ai demandé l'avis et
de la commission et du Gouvernement avant d'annoncer le
scrutin . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M . Charles Millon . Très bien !. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien

vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin

Nom ire de votants	 485
Nombre de suffrages exprimés	 485
Majorité absolue	 243

Pour l'adoption	 153
Contre	 332

L'Assemblée nationale n 'a pas adopté.

Sur cet alinéa, je suis saisi d'un sous-amendement r" 34,
présenté par M . Foyer ; ainsi rédigé :

« Compléter le quatrième alinéa (3") de l'amendement
n" 32 par les mots :

à moins que le condamné n'ait été relevé des déchéances,
interdictions ou incapacités attachées à la condamnation,
selon la procédure prévue à l'article 703 du code de pro-
cédure pénale

La parole est à M . le rapporteur, sur le quatrième alinéa (3").

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. Le 3" rétablit les délits de
banqueroute frauduleuse et les délits assimilés à la banqueroute
frauduleuse punis des peines prévues aux articles 402 à 404
du cade pénal.

M . Foyer propose, par le sous-amendement n" 34, ale compléter
l'alinéa par une disposition qui tend, en vérité, à faire béné-
ficier de l'amnistie les personnes déclarées en état de banque-
route, mais que le tribunal a relevées des incapacités attachées
à la condamnation.

La commission a donné un avis favorable à ce sous-amen-
dement.

M. le président. La parole est à M . Toubon, pour soutenir
le sous-amendement n" 34.

M. Jacques Toubon . Même problème, même punition . monsieur
le président . M . le rapporteur s ' est parfaitement exprimé, mieux
que je n'aurais pu le faire.

Un député socialiste . Ce n'est pas une punition . pour une fois !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le garde des sceaux . Le Gouvernement est d'accord.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 34.
(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président . Je mets aux voix le quatrième alinéa (3") de
l'am'ndennent n" 32, moditié par le sous-amendement n" 34.

(Le quatrième alinéa, ainsi modifié, est adopté .)

M. le présidant . MM. Toubon, Krieg et les membres du
groupe du rassemblement pour la République ont présenté un
sous-amendement n" 71 ainsi rédigé :

s Après le quatrième alinéa (3') de l'amendement n " 32,
insérer le nouveau paragraphe suivant : les délits prévus
à l'article 175 du code pénal . a

La parole est à m. Toubon.

M. Jacques Toubon . Nous souhaiterions que soient exclus de
l'amnistie les délits prévus à l'article 175 du code pénal . c'est-à-
dire les délits des fonctionnaires, officiers publics et élus locaux
qui se seront ingérés dans des affaires ou commerces incompa-
tibles avec leur qualité . Il s'agit de ce qu'on appelle les délits
d'ingérence.

Nous proposons une telle exclusion car la moralité publique
l'exige, mais aussi parce que les délits en cause sont punis
de peines complémentaires, notamment de la privation des
droits civiques, souvent pour des durées importantes, trois ans,
par exemple.

Compte tenu de la gravité de ces faits et de telles condamna-
tions pour des élus locaux, il ne nous parait pas opportun de les
amnistier.

De plus, ce n'est pas au moment où notre Assemblée discute
d'un important projet de loi tendant à accroitre les libertés
des communes et les responsabilités de leurs administrateurs,
ce n'est pas au moment où le Parlement s'apprête à lever toute
tutelle sur les actes des maires et les délibérations des conseils
municipaux qu'il faut . en amnistiant ces délits d'ingérence,
laisser penser qu'on veut donner quitus s'agissant de laxisme
ou de certaines opérations condamnées dans le passé en vertu de
l'article 175 du code pénal.

Je demande donc à l'Assemblée de voter le sous-amendement
n" 71.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Raymond Forni, président de la commission . La commis-
sion a repoussé ce sous-amendement.

Non pas que nous soyons en désaccord avec son auteur sur
le plan ale la moralité à sauvegarder. Il est évident que les délits
de ce genre commis par un certain nombre d'hommes et de
femmes détenant des mandats électifs sont particulièrement
graves.

Non pas que nous ayons voulu innover puisque précédemment,
dans des lois d'amnistie, le délit d'ingérence, en général, était
exclu . La loi votée en 1974 incluait, au titre des exclusions, l'ar-
ticle 175 du code pénal .
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Le Gouvernement a présenté un sous-amendement n" 76 ainsi
libellé :

« 4" Rédiger ainsi le cinquième alinéa (4") de l'amende-
ment n" 32 :

a Sous réserve des dispositions de l'article 2 (2") les
infractions à la législation et à la réglementation du travail,
à l'exception du délit prévu à l'article L. 364-2 du code
du travail et des infractions ayant donné lieu à une condam-
nation à une peine d'amende inférieure à 1000 francs ou
à une dispense de peine ou aux sanctions prévues aux
articles 43-3 et 43-4 du code pénal, lorsque cette condam-
nation est devenue définitive depuis plus de cinq ans à la
date d'entrée en vigueur de la présente loi . »

La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . Ce sous-amendement tend à rédiger
le texte de façon différente et plus précise sans en altérer en
rien la substance ni la portée.

M . le président. Quel est ravis de la commission?

M . Raymond Forni, président de la commission . Je ferai d'abord
une remarque concernant la procédure.

La commission a statué sur un sous-amendement qu'avait
déposé notre collègue M . Séguin il y a de cela plusieurs jours.
Le Gouvernement a eu connaissance depuis un certain temps
du contenu de nos travaux . Si une modification lui était apparue
nécessaire, il aurait pu, et même dû, en saisir plus tôt
l'Assemblée.

Sur le fond je ne saurais me prononcer sur ce sous-amende-
ment n" 76 puisque j'en prends connaissance à l'instant . J'ai
écouté le garde des sceaux avec beaucoup d'attention . Certes,
la musique de son sous-amendement sonne peut-être mieux que
celle de l'amendement ri" 32 de la commission des lois et, par-
fois, la musique peul coïncider avec la logique juridique.

En tout cas, la commission des lois a adopté une proposition
de M. Séguin . Je m'en tiendrai donc à cette dernière . Quant
à ce sous-amendement que vient de déposer le Gouvernement,
il appartiendra à l'Assemblée d'apprécier.

M. le président . Effectivement, permettez-moi de vous le dire,
monsieur le garde des sceaux, déposer à cette heure un nou-
veau sous-amendement n'est quand même pas de bonne méthode,
d'autant plus que nos collègue n'en ont pas le texte sous les
yeux.

La parole est à M. Charles Milton.

M. Charles Millon . Je voudrais faire trois remarques.

La première est que certains de mes collègues et moi-même
avons interrogé M. le garde des sceaux à plusieurs reprises
et que nous n'avons pas pu obtenir de réponse précise sur des
questions qui nous paraissaient essentielles . et cela me parait
grave pour notre débat d'idées et notre débat de droit.

La deuxième remarque est que M . le garde des sceaux n'a
pas répondu à la question qu'a posée tout à l'heure M . Foyer
à propos d'un autre sous-amendement dont le vote est acquis,
et qui a été adopté, j'en prends acte . V agira-t-il, oui ou non,
réintégration des salariés délégués synuicaux ou des représen-
tants du personnel licenciés en raison de faits en rel-tion avec
leur fonction ? Or la réponse est d'importance.

M. Michel Suchod. Quel est le rapport ?

M. Charles Milton . Ma troisième observation concerne le sous-
amendement n" 7G. Il nie semble fort grave q ue, dans le cadre
d'une loi d'amnistie, notre assemblée, à sa majorité, ait décidé
de faire une amnistie différentielle en fonction de la catégorie
socio-professionnelle, de la situation d'employeur ou d'employé.

M. Parfait Jans . Vous l'avez déjà dit !

M. Charles Millon . C'est assez important pour qu'on le rap-
pelle !

M. Parfait Jans . Mais cela fait trois ou quatre fois !

M . Charles Millon . Monsieur Jans, le président est là pour
présider. Il m'enlèvera la parole s'il juge qu'il doit le faire.

M . le président. Je vous en prie, laissez parler M . Charles
Villon.

M . Charles Miossec. Très bien, monsieur le président!

M. Charles Millon . Merci, monsieur le président . Monsieur
le garde des sceaux, je souhaiterais, et je présente cette requête
avec toute la gravité que mérite ce sujet, que vous puissiez
répondre aux propos éclairés de notre collègue, M . Hemel, car
il est fort important, vis-à-vis de la nation, des salariés, des

employeurs, de toutes les personnes qui croient encore à l'égalité
des citoyens devant la loi, et devant le pardon, que vous nous
donniez votre point de vue, vos raisons et vos motifs . (Applaudis-
sements sur les bancs de l'union pour la démocratie française et
du rassemblement pour la République .)

M. le président . La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde de, sceaux. Monsieur le président, loin de moi
l'idée de refuse' de parler : on m'a si souvent, au contraire,
objecté que j'étais trop enclin à monopoliser la parole !

Mais j'ai vraiment le sentiment d'être entraîné sur les che-
mins de la répétition . On me dit : a Vous n'avez pas répondu
à la question de M. Foyer » . Mais à propos de quoi ; de l'ap-
plication d'un texte ? Le projet a été soumis à discussion, j'ai
fait valoir le point de vue du Gouvernement . Ce texte a été
voté . On nous demande, revenant en arrière, si ce texte doit
être appliqué.

En ce qui concerne l'amnistie différentielle, ainsi que vous
l'appelez, j'avais indiqué dès que je suis monté à la tribune —
mais je conçois que vous n'ayez pas écouté — quelle était la
position du Gouvernement relativement aux différentes caté-
gories possibles d'exclusion . J'avais souligné qu'il convenait que
le texte fût aussi uniforme et général que possible . j'avais
marqué à cet instant-là ce qu'était notre position.

Ensuite, au cours de la discussion des amendements, le texte
a pris corps.

Maintenant, que souhaiteriez-vous ? Le commentaire rétrospec-
tif du garde des sceaux sur les dispositions qui ont été votées
ou une réponse à M . Hamel, que je ferai volontiers? De quoi
s'agit-il ? Il s'agit de discuter à nouveau de la portée de l'ar-
ticle 24 (4") . Cet article a été largement débattu . Vous me
demandez la position du Gouvernement ? Il vous suffit à cet
égard de vous référer au texte qui a été proposé par celui-ci.
Vous me demandez en quoi ceci constituerait une amnistie diffé-
rentielle . Je vous réponds : en rien.

M . Charles Miossec . Mais si !

M. le garde des sceaux . J'ai énoncé en réponse à M . Foyer
dans la discussion générale, les exclusions catégorielles qui
avaient été choisies en 1974 par l'ancienne majorité, devenue
opposition . Vous n ' en retrouvez pas certaines . Vous en trou-
vez d'autres . Toute loi d'amnistie est, par définition, l'expres-
sion de choix . Il se trouve que les délits et les contraventions
que nous avons choisis d'amnistier apparaissent à la majorité
actuelle importants et graves au point qu'elle ne veut pas
que leurs auteurs puissent bénéficier de cette amnistie.

Vous avez fait en 1974 d'autres choix singuliers, par exemple
en ce qui concerne la banqueroute simple que j'évoquais tout
à l'heure . Il ne viendrait pas à l'esprit de dire que vous avez
agi dans le sens d'une amnistie différentielle.

Chaque moment législatif emporte par définition des choix,
je le répète . S'agissant de l'amnistie, ce sont les exclusions qui
les manifestent le plus particulièrement.

Le projet, sur ce point, exclut les délits et contraventions en
matière de législation et de réglementation du travail . C'est
un choix . Vous le combattez, c'est votre droit . Vous opposez
des arguments. C'est, encore une fois, votre droit.

Mais la philosophie de ce texte est claire . En 1974, vous
considériez, vous, que la banqueroute simple était si importante
qu'il fallait exclure à tout jamais de l'amnistie le commerçant
qui n'avait pas déclaré sa cessation de paiement dans les quinze
jours . Aujourd'hui, pour des raisons infiniment plus sérieuses
et sur lesquelles je ne reviendrai pas, un choix autre a été
opéré par le Gouvernement et va être entériné par l ' Assemblée.
Il est donc inutile de poursuivre plus loin . Tout cela est aussi
clair que le texte lui-même lequel ne me semble pas devoir
appeler d'autres gloses . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et des communistes .)

M. le président . L'Assemblée est éclairée, les réponses ont
été données.

M . Jscques Toubon . Je demande la parole, monsieur le pré-
sident.

M. le président. Non, je ne vous la donnerai pas, monsieur
Toubon . Sinon, nous n'en finirons pas.

M. Charles Miossec . C'est trop important !

M. le président. C'est très important, je suis bien d'accord . Je
vous fais seulement observer qu'un sous-amendement n" 72
tendant à supprimer le cinquième alinéa (4") de l'amendement
n" 32 a été présenté par M . Hemel . Des explications ont été
données . Un vote a eu lieu . Le sous-amendement a été repoussé.
M . Millon esL revenu à la charge en demandant au Gouvernement
de s'expliquer. Celui-ci vient de le faire. Maintenant, vous vou-
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lez relancer le débat alors que le vote a déjà eu lieu . Alors,
monsieur Toubon, je vous donne la parole, mais je vous fais
remarquer qu'il y a là un abus.

Plusieurs députés socialistes . Absolument !

M . Jacques Toubon . Monsieur le président, je n'ai nullement
l'intention de répondre à mon tour à M . le garde des sceaux
sur ce point mais d'interroger le Gouvernement sur le sous-
amendement en discussion . J'entends donc m'en tenir au sujet.

M. le président. Je vous en prie.

M. Jacques Toubon . Alors, épargnez-moi votre philippique!
Si le texte du sous-amendement n" 76 ne diffère que par sa

musique de l'amendement en discussion que nous avons adopté en
commission sur la suggestion de notre collègue Philippe Séguin,
et qu'il est identique sur le fond, alors je suis parfaitement
d'accord, naturellement, comme le président de la commission
des lois, pour adopter soit l'un, soit l'autre . Je voudrais toutefois
avoir l'assurance qu'il y a bien conformité sur le fond entre les
deux.

M. le président . La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . Monsieur Toubon, je vous donne à
cet égard tous apaisements.

Que M. Millon me permette d'ajouter ceci — j'ai eu, je l'avoue,
un quart de seconde d'oubli dû à cette heure tardive.

M. Laurent Fabius, ministre délégué auprès du ministre de
l'économie et des finances, chargé da budget . Matinale !

M . le garde des sceaux . Matinale, en effet, le terme est plus
exact . Passé onze heures et demie du soir, (lisait un philosophe,
j'ai l'impression que je fais des heures supplémentaires.

Je voudrais, à l'intention de M. Flamel, donner lecture d'un
passage du texte de 1974 sur l'amnistie : Chapitre V. Exclusions
de l'amnistie, article 23 : r 2" sous réserve clos dispositions
de l'article 2 (2"), les infractions à la législation et à la régle-
mentation du travail Le terme a infractions recouvre tout
les délits, les contraventions et même, ce qui n'intervient pas,
heureusement, dans cette législation, les crimes.

En 1974, la formule d'exclusion était encore plus large
qu'aujourd'hui . Vous constatez donc, vous qui m'interrogiez sur
notre philosophie, que l'ancienne majorité avait, à cet égard,
une conception plus rigoureuse que la nôtre . Qu'après cela on
vienne nous parler de texte de classe, de dispositions dictées
par telle ou telle inspiration . ..

M. Emmanuel Hamel . Les erreurs d'hier ne justifient pas celles
d'aujourd'hui.

M. le garde des sceaux . Il était tout de même important de
le souligner.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 76.
(Le sons-amendement n'est pas adopté .)

M. le président. M. Charles Millon a présenté un sous-amen-
dement, n" 70, ainsi rédigé :

Dans le cinquième alinéa (4") de l'amendement n" 32,
après les mots : a à l'exception du délit prévu à l'article
L. 364-2 du code du travail », insérer les mots :

a et des contraventions au décret n" 71-125 du 11 fé-
vrier 1971.

La parole ent à M . Charles Millon.

M . Charles Millon . Avant de défendre mon sous-amendement,
je tiens à dire à monsieur le garde des sceaux que les erreurs
du passé ne justifient pas les erreurs d'aujourd'hui, ainsi que
vient de le rappeler mon collègue M . Hamel, et qu'il ne faut pas
établir des parallèles qui n'en sont pas . Avant de faire une véri-
table comparaison avec la loi d'amnistie de 1974 et d'en déduire
l'esprit, il conviendrait de la revoir dans son ensemble en exa-
minant en détail toutes les amnisties et toutes les exclusions
qu'elle prévoyait.

Quand au sous-amendement que je présente, il concerne essen-
tiellement les délits et les contraventions commis en matière
de législation et de réglementation du travail par les transpor-
teurs routiers.

Vous n'êtes pas sans savoir, en effet, que plusieurs dizaines
de milliers de contraventions sont relevées chaque année à
l'occasion d'à peu près 900 000 contrôles de disques enregistrés
par des appareils automatiques . Cette réglementation du temps
de conduite et de repos dans les transports routiers est d'origine
communautaire et elle est tellement sévère qu'elle pose actuelle-
ment — il faut dire les choses telles qu'elles sont — de nombreux
problèmes aux transporteurs routiers .

C'est la raison pour laquelle je demande à l'Assemblée de
réfléchir et de bien vouloir supprimer l'exclusion de ce type
de contravention . En agissant ainsi elle accomplirait un acte de
simple justice vis-à-vis d'une réglementation qui est trop souvent
tatillonne et méme parfois insupportable pour (les travailleurs
transporteurs routiers.

M . Charles Miossec . Très bien !

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission n'a pas pu
examiner cet amendement qui a été déposé trop tardivement
pour qu'elle puisse se prononcer.

La méthode est curieuse et ce débat est d'ailleurs parfois
étrange à bien des égards.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Cette exclusion de l'exclusion ne
nous parait pas justifiée . Je ne vois aucun motif susceptible
de nous inciter à l'accepter, le Gouvernement est donc défa-
vorable à ce sous-amendement.

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 70.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

Je mets aux voix le cinquième alinéa (4") de l'amende-
ment n" 32.

(Le cinquième alinéa est adopté .)

M. le président. Je rappelle les termes du sixième alinéa (5")
tic l'amendement n" 32:

5" Les infractions prévues et punies par les articles 334
à 335-7, 357-1 et 357-2 du code pénal ;

Le Gouvernement a présenté un sous-amendement n" 59 ainsi
rédigé :

a Dans le sixième alinéa (5") de l'amendement n" 32,
substituer aux mots :s par les articles 334 à 335-7 », les
mots : a par les articles 334-1 et 335 ».

La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. La portée du sous-amendement n" 59
est limitée . La modification de la nomenclature des articles
qu'il propose vise un but bien précis.

S'il est indéniable qu'il faut exclure du bénéfice de l'amnistie
les faits de proxénétisme aggravé et de proxénétisme hôtelier,
les problèmes de cohabitation et d'utiliastion commune d'un
véhicule sont en revanche d'un tout autre ordre et doivent
pouvoir bénéficier de l'amnistie au quantum . Je précise à cet
égard que de tels faits ne seraient amnistiés que clans la mesure
où ils n'entraîneraient pas une condamnation supérieure à six
mois d'emprisonnement ferme ou à quinze mois d'emprisonne-
ment avec sursis, ce qui exclut bien évidemment tout fait de
proxénétisme revêtant un quelconque caractère de gravité.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission a émis un
avis favorable.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 59.

(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix le sixième alinéa (5") de
l'amendement n" 32, modifié par le sous-amendement n" 59.

(Le sixième alinéa, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président. Je rappelle les ternies des septième, huitième,
neuvième et dixième alinéas (6", 7", 8" et 9") :

c 6" Sous réserve des dispositions de l'article 2-5" les infrac-
tions prévues par les articles 28 et 32 du décret-loi du 18 avril
1939 fixant le régime des matériels de guerre, armes et munitions,
en ce qui concerne les armes des première et quatrième caté-
gories ;

« 7" Le délit de violation de sépulture prévu par l'article 360
du code pénal et les infractions constituées par la destruction
ou la dégradation de monuments élevés à la mémoire des combat-
tants, fusillés, déportés et victimes de guerre ;

e 8" Les infractions aux règles concernant la conduite des
véhicules prévues aux articles L. 1" et L . 2 du code de la route
lorsqu'elles ont donné lieu à l'application des articles 319
ou 320 du code pénal ;

e 9" Les délits prévus et punis par les articles 4 et 8 de la
loi n" 73-548 du 27 juin 1973 relative à l'hébergement collectif ; s

Je mets aux voix les septième, huitième, neuvième et dixième
alinéas.

(Les septième, huitième, neuvième et dixième alinéas sont
adoptés.)
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M. le président . Je rappelle les termes du onzième alinéa (10")
de l'amendement n" 32:

a 10" Les infractions prévues et punies aux articles 1, 3, 4.
5, 7, 9 et 20 de l'ordonnance du 26 août 1944 sur l'organisation
de la presse française ; »

M. Ducoloné et les membres du groupe communiste ent
présenté un sous-amendement n' 61, ainsi libellé:

a Rédiger ainsi le onzième alinéa (10") de l'amende-
ment n" 32:

a Les infractions à l'ordonnance du 26 août 1944 sur
l'organisation de la presse française ; »

La parole est à M. Odru.

M . Louis Odru . Le dépôt de cet amendement était pour nous
un droit et un devoir . Ainsi que mon camarade Guy Ducoloné
l'a rappelé au cours de la discussion générale, les députés
communistes s'opposent à ce que M . Hersant puisse bénéficier
de la loi d'amnistie ; chacun connaît les raisons de notre position.
Or la commission a retenu une rédaction différente de celle
que nous proposions.

Dans ces conditions, monsieur le garde des sceaux, je vous
demande simplement de bien vouloir nous donner l'assurance
que malgré le 10" de l'article 24 les poursuites engagées contre
M. Hersant seront bien exclues du champ d'application de la
loi d'amnistie dont nous débattons.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Raymond Forni, président de la commission . La commission
partage les préoccupations manifestées par M . Odru . Nous avons,
tous ensemble, examiné les possibilités qui nous étaient offertes,
pour exclure du bénéfice de l'amnistie M . Hersant et nous
sommes parvenus à une rédaction q ui permettait effectivement
cette exclusion. Le groupe communiste s'est rallié à cette pro-
position du groupe socialiste, alors qu'il avait, clans un premier
temps, proposé un amendement beaucoup plus large qui englo-
bait d'autres problèmes, d'autres questions et, vraisemblable-
ment, d'autres dossiers.

M . Louis Odru . Mais qui concernait M . Hersant.

M . Raymond Forni, président de la commission . Nous l'avions
bien compris M . Odru.

C'est pourquoi nous avons préféré une rédaction plus limitée,
dont l'impact tant psychologique que politique est plus fort
que celui qui aurait résulté d'une expression plus large ou d'un
simple rappel de l'ordonnance de 1944.

M le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le garde des sceaux. J'éprouve un immense plaisir à prendre
la parole à cet instant car je ne suis pas mécontent de l'occasion
qui m'est donnée de m'exprimer publiquement sur ce sujet . J'ai
en effet constaté, tant par nies lectures qu'au travers des propos
que l'on m'a rapportés, que les interprétations erronées de la
position du Gouvernement avaient foisonné.

Le projet initial du Gouvernement comportait au titre des
exclusion — cc n'est une révélation peur personne puisque cela
a été largement diffusé — la mention des infractions résu l tant
de l'ordonnance de 1944, en particulier pour ce qui concerne les
faits de concer .tration ou de direction de plusieurs journaux.
Le Conseil d'Etat a alors souligné que, compte tenu de la nature
de telles infractions — qui est celle d'un délit continu — on
excluait de l'amnistie des faits qui, en tout état de cause, n'étaient
pas amnistiables.

Depuis lors, nous avons lu et entendu tant de contre-vérités
que je tiens à faire un peu de droit.

M . Alain Madelin . Enfin ! (Murmures sur les battes des socia-
listes .)

M . Raymond Forni, président de la commission . Je vous en prie !

M . le garde des sceaux . D'abord — et je citerai mes auteurs —
selon tous les maîtres de la doctrine pénale, la loi d'amnistie
ne s'applique pas aux infractions continues ou successives qui
persistent après l'intervention de la loi . Il s'agit de celles qui,
commencées avant l'entrée en vigueur de la loi, ont un carac-
tère continu . Cet avis figure notamment dans le traité de droit
criminel de MM . Merle et Vitu sous le n" 362 dans l'encyclopédie
Dalloz, dans le traité de droit criminel du doyen Bouzat —
infractions, n" 91 cinquièmement — et dans la dernière édition
du traité de droit pénal général, n" 780, des professeurs Ste-
fani, L'evasseur et Boulloc . Je regrette de devoir rappeler
ces évidences juridiques.

La jurisprudence abonde dans le même sens depuis fort
longtemps alors que j'ai lu avec stupéfaction qu'elle ne daterait
que de 1952 . Elle a constamment adopté une position identique
ainsi qu'en témoignent de nombreux arrêts dont les plus impor-
tants datent des 21 septembre 1922, 14 février 1957, 23 avril
1970, 11 février 1971 et 23 mai 1973 .

La situation juridique est donc extrêmement claire pour tout
juriste qui suit une démarche à la fois sérieuse et objective.

Par ailleurs la définition même de l'infraction continue prouve
que les faits en cause sont de cette nature . Elle se caractérise
en effet par une action qui, après l'acte initial — en l'es p èce
la concentration — se prolonge dans le temps sans interruption,
par le simple fait du maintien de la volonté coupable de l'auteur.
En d'autres termes, au moment où la concentration se réalise,
elle devient une infraction continue . Pour y mettre fin, il
faudrait évidemment que la concentration disparaisse . La conti-
nuité de l'infraction tient au fait qu'elle se poursuit sans qu'ait
besoin d'intervenir, par voie de réitération, la volonté de son
auteur . 11 n'y a aucune possibilité d'équivoque en la matière
pour tout juriste sérieux.

L'observation du Conseil d'Etat, qui ne tendait certainement pas
à protéger quiconque, apparaissait de nature, aux yeux des
juristes — aux miens en tout cas — suffisamment convaincante
pour que l'on n'inscrive pas dans un projet de loi que le jour
est le jour et la nuit, la nuit ! Puisque l'exclusion existait déjà
par la nature même d'une infraction qui ne pouvait bénéficier
de l'amnistie, la mention de l'exclusion était superfétatoire et
nous l'avons supprimée.

Il n'en a pas fallu davantage pour que, immédiatement, s'en-
fièvrent les passions et que l'on prête au Gouvernement, notam-
ment à celui qui le représente actuellement devant vous, les
desseins les plus équivoques . Qui protégerait-il ? Pour quelles
raisons? Ces questions n'étaient pas toujours explicitement
formulées, mais elles étaient souvent sous-entendues et de tels
propos ne pouvaient inc laisser insensible.

Pourtant la situation juridique, je le répète, ne justifiait en
rien ce genre de commentaires . Je les ai d'autant plus mal
ressentis qu'ils étaient contraires à l'évolution même du projet.
Malgré certaines allusions tout à fait infondées je puis affirmer,
sauf erreur de ma part, que je n'ai même jamais rencontré la
personne dont le nom a été cité tout à l'heure.

Dans cette situation blessante, je souscrirai volontiers au désir
de préciser que le jour est le jour puisque la mention de cette
évidence semble indispensable pour apaiser certaines inquié-
tudes pourtant tout à fait erronées en droit.

Croyez-moi, j'ai pris là une leçon dès mon entrée en fonctions :
à l'élégance juridique, je préférerai dorénavant le répétitif
apaisant!

Je ne me soucierai plus de présenter des textes aussi minces,
aussi dépouillés, aussi nerveux et aussi satisfaisants que pos-
sible . S'il faut du répétitif, vous en aurez . Cela évitera qué
l'on me prête et que l'on prèle au Gouvernement des arrière-
pensées et des calculs qu'il n'a jamais eus, qu'il ne pouvait
pas davantage avoir que le Conseil d'Etat.

Je pense qu'ainsi l'incident est clos.
Le Gouvernement se rallie donc très volontiers à l'effet répé-

titif demandé . Ces infractions ne sont pas amnistiables . ;rés
bien ! Excluons-les quand même du bénéfice de l'amnistie.
Elles ne seront donc pas amnistiables à un double titre : par
leur nature juridique et par la volonté du Parlement.

Pour sa part le Gouvernement n'y voit aucun inconvénient
et, pour la mienne, en cet instant, je n'y vois que des avan-
tages . (Applaudissements sur les bases des socialistes.)

M. le président. La parole est à M. Alain M :, delin.

M. Alain Madelin. Je tiens à remercier le garde des sceaux
de son explication, car il a utilisé plusieurs arguments que
je voulais moi-même développe :.

Plusieurs députés socialistes. Trop tard !

M . Maurice Briand . Vous n'auriez pas fait aussi bien !

M . Alain Madelin. Néanmoins j'en tirerai deux conclusions.
D'abord, je tiens à souligner ce que cet incident peut avoir

de révélateur . Ensuite, je veux dénoncer l'attitude du garde
des sceaux qui consiste à dire : «Puisque cela fait double
emploi, pourquoi ne pas l'adopter ! » . Cette affirmation n'est
en effet pas conforme à 'l'explication que je vais apporter.

Il y a quelques instants, un orateur communiste a explicite-
ment appelé un chat un chat et nous avons également entendu
le président de la commission des lois énoncer clairement les
intenti,ins des auteurs de l'amendement n" 32. Leurs pro-
pos visaient sans ambiguïté les dirigeants d'un groupe de
presse. Or le ton sur lequel ils ont été tenus, comme celui de
la campagne de presse qui a préludé au dépôt de cet amende-
ment, prouve nettement que ses auteurs ont moins recherché
un bon équilibre de la loi d'aministie que la manière — et je
pèse mes mots — de procéder à un règlement de comptes poli-
tique . (Protestations sur les bancs des socialistes et des com-
munistes .)

M . Roland Beix. Balayez devant votre porte !
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M . Alain Madelin . Monsieur le garde des sceaux, vous avez
souligné que les infractions qui sont renroehées aux dirigeants
de ce groupe de presse sont des infractions continues et qu'il
s'agit seulement de réprimer les infractions à la législation sur
la presse, amnistie ou pas amnistie.

M . Roland Beix . Vous auriez du le faire lorsque vous étiez
au pouvoir !

M . Alain Madelin . Vous en conservez tous les moyens.
Cependant, cet amendement est très révélateur. Il souligne

en ef f et le caractère anachronique de ces ordonnances de 1914.
(Interruptions sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M. Roland Beix. C'est vous qui êtes anachronique !

M . Pierre Bourguignon . Qui défendez-vous, monsieur Madelin ?

M . Alain Madelin . Dans le 10" de l'amendement n" 32 vous
ne visez que les délits prévus aux articles 1", 3 . 4, 5, 7, 9 et 20
de l'ordonnance de 1944. Pourquoi seulement ceux-là?

M. Raymond Forni, président de la commission . On vous l'a
expliqué !

M . Alain Madelin . Pourquoi ne pas faire référence à l'article 19
qui vise < les publications paraissant dans les territoires libérés,
relevant du Gouvernement provisoire de la République fran-
çaise ? Parce qu'à l'évidence cette rédaction est anachronique
et inapplicable aujourd'hui.

En revanche je m'étonne que vous n'ayez pas visé l'article 13
qui sanctionne le fait pour le propriétaire d'un journal, pour
le directeur d'une publication ou l'un de ses collaborateurs de
recevoir directement ou indirectement des fonds ou avantages
d'un gouvernement étranger ».

Si nous votions cet amendement dans sa rédaction actuelle,
je suis persuadé que nous mettrions le doigt dans un engrenage
très dangereux.
' Mes chers collègues, nous célébrons aujcurd'hui le centième
anniversaire de cette grande loi libérale sur la presse qu'a été
la loi de juillet 1881.

M . Raymond Forni, président de la commission . Précisément.

M . Alain Madelin . Mais, vous, vous le faites en institutionna-
lisant, dans cette loi d'amnistie qui devrait être exclusivement
un texte c générosité, un règlement de comptes politique.

M . Millon parlait d' « amnistie différentielle e . Permettez-moi
d'y voir une amnistie à la tête du client et à la couleur des
opinions politiques ! (Applaudissements sur les bancs de l'union
pour la démocratie française et du rassemblement pour la Répu-
blique .)

M . Parfait Jans . On ne va pas pleurer sur Hersant !

M . Charles Josselin. Mauvais pigiste !
M. îe président . Mes chers collègues, je vous prie, dans vos

interventions, de ne pas provoquer l'interruption.
La parole est à M . Roland Beis.

M . Roland Beix . Je m'étonne des propos qu'a tenus l'orateur
précédent et qui vantaient les vertus d'une législation vieille
d'un siècle . Que n'a-t-il rappelé des souvenirs remontant à seule-
ment deux ans et quelques mois ?

En mars 1979, en effet, à l'occasion d'une session extra-
ordinaire, le même orateur s'était opposé à l'application de la
réglementation à laquelle il vient de faire allusion ce soir en
refusant d'accepter une proposition du groupe socialiste et du
groupe communiste.

Je ne crois pas que le fait de s'en souvenir puisse être consi-
déré comme un règlement de comptes politique . En revanche,
l'oublier en serait un, et un grave . (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

M. le président. La parole est à M. Odru.

M. Louis Odru . Monsieur le garde des sceaux, je vous ai
écouté et je retire mon amendement.

Mais ii y avait dans vos propos des accents qui m'ont ému.
J'espère, monsieur le garde des sceaux, que ce ne sont pas
mes paroles qui ont provoqué votre réponse, avec l'amertume
que j'ai cru y déceler.

M . le garde des scean–e. Non, bien entendu !

M . Louis Odru . Merci.

M . le président. Le sous-amendement n° 61 est retiré.
Je mets aux voix le onzième alinéa (10") de l'amendement

n° 32.
(Le onzième alinéa est adopté .)
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M . le président. Je rapppelle les termes du douzième alinéa
(11") de l'amendement n° 32:

e 11' Le : infractions prévues et punies par les articles 1,
2 . 3 et 4 de la loi du 1' août 1905 . modifiée par la loi n" 78-23
du 10 janvier 1978, et par les articles 1, 2, 3 et 4 de la loi
n" 76-1067 du 27 novembre 1976 ;

MM . Jean-Marie Bockel, Alain Richard, Sapin, Bourguignon
et les membres du groupe socialiste ont présenté un sous-
amendement n" 44 rectifié ainsi libellé

« Rédiger ainsi le douzième alinéa (11") de l'amen-
dement n" 32:

Les délits prévus et réprimés par les articles 1'' à 4
de la loi du 1 août 1995 et par les articles 1" à 4 de
la loi n" 76-1067 du 27 novembre 1976, lorsqu'ils ont eu
pour conséquence cle rendre la marchandise dangereuse
ou nuisible pour la santé de l'homme ou de l'animal ; e

La parole est à M. Jean- .Marie Bockel.

M. Jean-Marie Bockel . Le présent alinéa vise des exclusions
relative_ à la protection des consanunateurs, qui répondent à
un double objectif figurant dans l'exposé des molifs du projet
de loi, à savoir l'atteinte à la sécurité et à la santé des personnes
et le préjudice économique à la collectivité . Cette exclusion
est conforme à l'esprit cle la loi dans la mesure où elle est
très restrictive. Eile n'empêche pas, en effet, d'amnistier de
nombreuses et graves atteintes à l'intérêt collectif du consom-
mateur, comme la publicité mensongère, par exemple, ce que
certains pourraient regretter.

Le 11" de l'amendement n" 32 vise les infractions prévues
aux quatre premiers articles de la loi du 1"` août 1905,
modifiée par la loi du 10 janvier 1978 . dont je ne vous
imposerai pas la lecture. Il s'agit de la tromperie sur la
nature, sur l'espèce, sur l'origine, sur les qualités substantielles,
sur la composition, sur la teneur des marchandises, sur l'apti-
tude à l'emploi, sur les risques inhérents à l'utilisation, sur
les contrôles, etc . Ces infractions sont le plus souvent com-
mises sur les véhicules automobiles, les denrées servant à
l'alimentation de l'homme ou de l'animal.

Le sous-amendement que je présente tend à introduire une
restriction conforme à l'esprit de la loi, qui porte sur les
infractions ayant pour conséquence (le rendre la marchan-
dise dangereuse ou nuisible pour la santé de l'homme et de
l'animal.

La loi du 27 novembre 1976 sur l'interdiction de l'usage des
oestrogènes en médecine vétérinaire devrait correspondre aux
mêmes critères.

L'intérêt de cette exclusion est double.
D'abord, l'ap p lication des textes en matière de droit de la

consommation se heur te notamment au manque de moyens de
contrôle des pouvoirs publics, à la lenteur des poursuites,
aggravée par l'exercice systématique des voies de recours par
des délinquants qui ont les moyens de leur défense, au carac-
tère souvent dérisoire des sanctions pénales et à la disproportion
entre les dommages-intérêts alloués et le préjudice subi
par les collectivités et les consommateurs, car les frais de
procès . d'amende et de dommages-intérêts sont souvent com-
pris et inclus dans le prix cle l'opération illicite.

Il s'agit d'une délinquance particulièrement subtile . préméditée,
organisée, calculée même mais rarement et faiblement sanction-
née, qui• pourtant, peut causer un préjudice considérable à l'in-
térêt particulier et collectif des consommateurs . L'énergie
dépensée par les pouvoirs publics et surtout par les organisa-
tions de consommateurs, pour prévenir et dénoncer de telles
infractions, constitue le principal préjudice pour la collectivité.

Ensuite, la publicité donnée par les organisations de consom-
mateurs elles-mêmes à ces infractions et à ces condamnations
constitue l'une des sanctions les plus efficaces . Or, effacer de
telles infractions alors qu'il s'agit d'affaires graves sur des'
pratiques commerciales ou professionnelles . délictuelles, sources
de profits illicites, rendrait dérisoire et même illusoire l'action
des consommateurs et de leurs organisations durant des mois.

Il faut bien reconnaître que la constitution de partie civile
au pénal, avec ses tenants et ses aboutissants, est actuellement
la seule action du mouvement des consommateurs compte tenu,
d'une part, des faibles moyens que s'étaient donnés les pouvoirs
publies à l'époque et, d'autre part, de la puissance de tes délin-
quants.

Effacer de telles infractions serait la négation du mouvement
des consommateurs dans notre pays, après les immenses efforts
qu'il a déployés et les obstacles qu'il a surmontés ces dernières
années pour commencer à constituer un contre-pouvoir indispen-
sable . Ce serait une gifle pour le consommateur et un coup de
plus pour le professionnel honnête, qui pâtit également de cette
concurrence malhonnête qu'il convient de désorganiser et de
décourager.
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M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission est favo-
rable au sous-amendement de M . Bocliel.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le garde des sceaux . Les préoccupations qui ont inspiré cet
alinéa de l'amendement n" 32 et le sous-amendement n" 44 rec-
tifié sont partagées par le Gouvernement, qui mesure toute
l'importance de la lutte menée contre la fraude pour préserver
les intérêts des consommateus . Le Gouvernement est donc
favorable au 11" de l'amendement n" 32.

Toutefois . le sous-amendement que nous propose M . Bockel me
parait de nature à restreindre la protection qu'il souhaite ins-
taurer. En effet, les dispositions des articles l' i à 4 de la loi
du 27 novembre 1976 sont très générales et recouvrent toutes
les hypothèses sans que l'on ait besoin de formuler la condition
restrictive prévue dans ce sous-amendement et ainsi libellée:
s lorsqu'ils ont eu pour conséquence de rendre la marchandise
dangereuse ou nuisible pour la santé de l'homme ou de l'ani-
mal Cette formulation, en spécifiant trop précisément les
délits visés . aboutirais donc. en réalité, à restr eindre le champ
de la protection.

En outre, dès que l'on se réfère à la notion de marchandise
dangereuse, il semble, si j'ose dire, que le danger commence.
Les annales de jurisprudence témoignent des discussions inter-
minables auxquelles cette notion a déjà donné lieu.

Je crains donc, monsieur Bockel, tout en partageant le senti-
ment qui vous anime . que la recherche de perfection n'abou-
tisse à se retourner contre votre volonté.

Telles sont les raisons pour lesquelles le Gouvernement n'est
pas favorable à ce sous-amendement.

M. le président . La parole est à m . Jean-Marie Bockel.

M. Jean-Marie Bockel . Convaincu par les explications de
M. le garde des sceaux, je retire très volontiers ce sous-amen-
dement dans la mesure où le champ d'application du 11" est
encore plus large que je ne le souhaitais à l'origine.

M . le président. Le sous-amendement n" 44 rectifié est retiré.
La parole est à M. Jans.

M . Parfait Jans . Je souhaiterais obtenir une explication sup-
plémentaire . Le sous-amendement qui vient d'être retiré visait
les marchandises dangereuses ou nuisibles pour la santé de
l'homme, notamment les aliments.

Concernait-il aussi les produits de toilette ? Je pense à une
marque de talc dont l'utilisation a eu eues conséquences déplo-
rables.

M. le garde des sceaux . Ils le seraient indiscutablement mais
les faits auxquels vous faites allusion ont été amnistiés par les
dispositions de la loi de 1974.

M . le président. Je mets aux voix le douzième alinéa (11")
de l'amendement n" 32.

(Le douzième alinéa est adopté .)

M. le président. Je rappelle les ternies du treizième alinéa
(12") de l'amendement n" 32 :

12" Les infractions en matière de pollution prévues par
les articles 434 et 434-1 du code rural, la loi n" 76-663 du
19 juillet 1976 relative aux étaülissements dangereux, incom-
modes et insalubres, la loi n" 61-842 du 2 août 1961, relative
à la lutte contre les pollutions atmosphériques et les odeurs, la
loi n" 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime des
eaux et à la lutte contre la pollution, et la loi n" 64-1331 du
26 décembre 1964, complétée par les lois n" 73-477 du 16 mai
1973 et n" 79-5 du 2 janvier 1979, réprimant la pollution des
eaux de la mer par les hydrocarbures, s

Le Gouvernement a présenté un sous-amendement n° 60 ainsi
rédigé :

« Dans le dernier alinéa (12°) de l'amendement n° 32
substituer aux mots : s établissements dangereux, incom-
modes et insalubres », les mots « installations classées
pour la protection de l'environnement et le décret n° 77-1133
du 21 septembre 1977 pris pour son application e.

La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le' garde des sceaux. Cet amendement de pure forme se
justifie par son texte même.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Il est favorable.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 60.
(Le sous-amendement est adopté .)

M . le président . MM . Briand, Jagoret, Worms, Fleury, Jean-
Marie Bockel, Alain Richard et les membres du groupe socia-
liste, ont présenté un sous-amendement n" 47 rectifié, ainsi
rédigé '

« Compléter le treizième alinéa (12") de l'amendement
n" 32 par les mots : s et les décrets du 28 décembre 1912
et du 15 décembre 1967 sur la pollution marine . »

La parole est à M. Briand.

M . Maurice Briand . Ce sous-amendement a pour objet de
compléter le texte initial dont j'étais d'ailleurs le rédacteur.

Il vise à éviter que, dans le procès actuellement pendant à
Chicago en indemnisation des dommages de la marée noire cau-
sée par le naufrege de l'Ancoco Cadi :, les avocats américains,
très procéduriers, ne tirent argument de cette petite lacune.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur . Favorable.
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le garde des sceaux. Favorable.
M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 47

rectifié.
(Le sous-amendement est adopté.)

M . le président . Je mets aux voix le treizième alinéa (12")
de l'amendement n" 32, modifié par les sous-amendements n" 60
et n" 47 rectifié.

(Le treizième alinéa, ainsi modifié, est adopté .)
M . le président . M . Jean-Pierre Michel a présenté un sous-

amendement n" 38 ainsi rédigé :
« Compléter l'amendement n° 32 par le nouvel alinéa

suivant:

«13" les infractions prévues et punies par les arti-
cles 187-1 et 416 du code pénal »

La parole est à M. Jean-Pierre Michel.

M . Jean-Pierre Michel, rappor teur . Lorsque j'ai présenté à
la commission mon rapport, j 'avais proposé d ' ajouter à la liste
des exclusions de l'amnistie de l'article 24 celles initialement
prévues à l'article 2 du projet de loi concernant les délits
d'apologie de crimes de guerre, de crimes de collaboration avec
l'ennemi, notamment . La commission a jugé, sur votre propo-
sition, monsieur le président, que ces exclusions devaient être
réintroduites à l'article 2 pour bien marquer qu'il s'agissait
d'amnistier les infractions commises par voie de presse, sauf
les infractions de nature raciste commises par voie de presse.
Il reste donc des délits que l'on peut appeler racistes qui ne
sont pas exclus de l'amnistie. Tel est notamment le cas des
infractions prévues et punies par les articles 187-1 et 416 du
code pénal, résultant de la loi du 11 juillet 1975 et qui
punissent soit les fonctionnaires, soit les commerçants qui refu-
sent une prestation ou un bien aux gens en raison simplement
de leur race.

C'est la raison pour laquelle je propose de rétablir ces délits
à leur place, dans les exclusions de l'article 24.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le garde des sceaux. Favorable!
M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 38.
(Le sous-amendement est adopté .)
M. le président . Mme Neveux et les membres du groupe

socialiste ont présenté un sous-amendement n° 43 ainsi rédigé:
« Compléter l'amendement n" 32 par le nouvel alinéa sui-

vant :
« 13" les infractions prévues par l'article 312, alinéas 6

à 11, dans sa rédaction antérieure à la loi n" 81-82 du
2 février 1981 et les infractions prévues par l'article 312
résultant de ladite loi .»

La parole est à Mme Nevoux.

Mme Paulette Nevoux . Cet amendement vise à exclure du
bénéfice de l'amnistie les auteurs des sé :iccs et mauvais trai-
tements à enfants, infractions tout à fait insoutenables.

M . Charles Millon . Très bien !

	

a
M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Raymond Forni, président de la commission . La commis-
sion a été très sensible aux arguments qui ont été développés
par Mme Nevoux et repris par l'ensemble du groupe socia-
liste.

	

' -
Cependant, fidèle à la logique arrêtée bien avant que nous

n'en arrivions à ce sous-amendement n" 43, selon laquelle il
convenait de ne pas allonger la liste des exclusions de l'amnis-
tie, la commission a repoussé à la majorité l'amendement de
Mme Nevoux.
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Gouvernement ?
le garde des sceaux . Le Gouvernement est favorable.
le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 43.

(Le sous-amendement est adopté .)

M . le président . Je précise que tous ces sous-amendements qui
tendent à introduire un « 13" s à l'amendement n" 32 feront
l'objet d'une autre numérotation s'ils sont adoptés.

MM . Sapin, Alain Richard, Bourguignon, Marchand, Michel
Suchod et les membres du groupe socialiste ont présenté un sous-
amendement n" 45 ainsi rédigé :

• Compléter l'amendement n" 32 par le nouvel alinéa sui-
vant :

« 13" Les délits prévus et punis par les articles 4 et 8 de
la loi n" 73-548 du 27 juin 1973 relative à l'hébergement
collectif.

La parole est à M . Sapin.

M . Michel Sapin. Monsieur le président, ce sous-amendement
avait le même objet que le 9" de l'amendement n°" 32 de la
commission des lois . Vous avez, clans un souci de rapidité, omis
de me donner la parole . Mais l'important était qu'il fût adopté,
et non que je parlasse.

M . le président . Monsieur Sapin, je vous prie de m ' excuser, mais
ce sous-amendement par son libellé même était classé à la fin
du dossier . L'essentiel est que vous ayez satisfaction sur le
fond.

Le sous-amendement n" 45 devient sans objet.

M . Fuchs a présenté un sous-amendement n" 52 ainsi rédigé :
e Compléter l'amendement n" 32 par le nouvel alinéa sui-

vant :

« 13" Les infractions qui ont fait l'objet d'une condam-
nation pénale réparatrice dans le domaine de l'environ-
nement . »

La parole est à M . Hamel.

M . Emmanuel Hamel . Cet amendement se justifie par son texte
même.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission a repoussé

cet amendement, non pour des raisons de fond, mais parce qu'il
est sans objet.

En effet, comme je l'ai expliqué dans mon rapport, et comme
l'avait indiqué le rapporteur du Sénat, cet amendement concerne
les mesures soit de destruction, soit de remise en état qui sont
ordonnées par les tribunaux après des condamnations pour
infraction au permis de construire ou en matière de pollution,
problèmes qu'avait d'ailleurs évoqués en commission M. Caro.

Or ces mesures de sûreté ne sont pas amnistiées. De mème ne
sont pas amnistiées les astreintes ordonnées par les tribunaux
et que paient par jour de retard ceux qui devaient faire
ces remises eu état ou ces démolitions et qui ne les exécutent
pas.

M . le président. Etes-vous convaincu, monsieur Hamel ?
M. Emmanuel Hemel . Notre collègue M. Fuchs aurait sans

doute retiré son amendement, après les explications de M . le
rapporteur.

M . le président. Le sous-amendement n" 52 est retiré.
Je mets aux voix l'ensemble de l'amendement n" 32, modifié

par les sous-amendements adoptés.
Je suis saisi par le groupe union pour la démocratie française

d'une demande de scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.
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M . le president. Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé aie scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à roter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici les résultats du scrutin:

Nombre de votants	 484
Nombre de suffrages exprimés	 478
Majorité absolue	 240

Pour l'adoption	 330
Contre	 148

L'Assemblée nationale a adopté.

En conséquence, l'article 24 est ainsi rétabli .

SEANCE DU 29 JUILLET 1931
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Article 25 A.

M . le président . Je donne lecture de l'article 25 A.

CHAPITRE VI

Dispositions particulières relatives à la réhabilitation, au casier
judiciaire et aux différents fichiers portant mention de condam-
nations pénales.

a Art. 25 A. --- Sont réhabilitées de plein droit, sans qu'il y
ait lieu au prononcé d'un jugement, les personnes qui ont été
déclarées en faillite en application des dispositions en vigueur
avant le 1'' janvier 1968. »

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 25 A.

(L'article 25 A est adopté .)

Articles 25 à 27.

M . le président . Je donne lecture de l'article 25 A :
Art . 25. — Cesseront d'étre mentionnées au casier judiciaire

les condamnations prononcées par des juridictions étrangères
ou par des juridictions compétentes en matière de navigation
sur le Rhin ou sur la Moselle, pour infractions de la nature
de celles qui sont visées au chapitre premier commises avant
le 22 mai 1981 . »

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 25.

(L'article 25 est adopté .)

« Art. 26 . — Seront également retirées du casier judiciaire
et du sommier de police technique:

a 1" Les fiches relatives aux décisions de faillite ou de règle-
ment judiciaire prononcées en application des dispositions en
vigueur avant le 1"' janvier 1968 ;

s 2" Les fiches relatives aux arrêtés d'e.epulsion pris contre
les étrangers avant le 1" janvier 1960 . » — (Adopté.)

a Art . 27 . — La présente loi est applicable aux territoires
d'outre-mer et à la collectivité territoriale de Mayotte . s —

(Adopté .)

Vote sur l'ensemble.

M . le président . Dans les explications de vote, la parole est
à M. Charles Millon.

M. Charles Millon . Le projet de loi d'amnistie, dans son texte
original mais aussi tel qu'il a été modifié, parait incohérent
pour de multiples raisons.

Il est faussé tout d'abord par l'antériorité des grâces prési-
dentielles collectives et individuelles.

Dans la confusion ainsi créée, les pires truands retrouvent
la liberté, tels des trafiquants de drogue, à Marseille.

M. Michel Sapin . Appartenaient-ils au S . A. C . ?

M. Charles Millon . En anticipant sur la décision du Parle-
ment, ces mesures, par leur nombre, sont révélatrices d'un
singulier mépris à son égard.

Il est dangereux par son ampleur sans précédent qui conduit
à libérer en masse des détenus qui, selon certains magistrats,
n'ont aucune chance de réussir leur réinsertion. Les précau-
tions routinières prises ne sont pas à la hauteur du problème
que posent près de 9 000 libérés.

Un défi est lancé au bon sens des Français qui, eux, comptent
en cambriolages, agressions et autres violences les conséquences
d'une fausse générosité et d'une vraie démagogie.

M . Michel Sapin . La vôtre.

11 est sectaire et d'esprit partisan dans nombre de choix
qui visent à retenir ou à éliminer du bénéfice de ses dispo-
sitions certaines catégories de délinquants en fonction de leur
appartenance idéologique ou sociale . C'est vrai dans le domaine
politique et plus encore dans le domaine économique et social
où le texte est manifestement inspiré par l'idée d'une justice
de classe. Cette orientation est confirmée par les initiatives
annoncées lors de la discussion devant le Sénat ou prises par
le ministre du travail . (Exclamations sur les bancs des socia-
listes .)
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M . Louis Odru . Le groupe communiste se félicite des disposi-
tions d'emnisti" généreuses dont nous avons débattu et que la
majorité gauche de l'Assemblée nationale va adopter . Nette
nous réjouissons en particulier des dispositions qui amnistient
les sanctions infligées aux travailleurs du secteur privé, aux
militants syndicalistes en particulier, et qui aboutiront, nous
l'espérons, nous le voulons, à lieur réintégration clans l'entreprise.

Hersant ne bénéficiera pas de la loi d'amnistie . II est bon
pour la liberté de la presse, comme pour la France, qu'il en
soit ainsi.

Le groupe communiste a aidé par ses amendements à l'éta-
blissement d'une loi qui commencera enfin à rendre la justice
aux travailleurs, aux petites gens, aux victimes de la société
capitaliste giscardienne . Nous voterons ce telle . (Applaudisse-
ments sur les bannes des communistes et des socialistes.)

M . le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux . Je tiens à répondre aux importantes
questions que M. Beix m'a posées.

L'amnistie, il le sait, ne petit entraîner la libération des obli-
gations du service national . Mais les demandes d'exemption ou
de dispense peuvent être examinées cas par cas per le ministre
de la défense . Je suis convaincu que pour les objecteurs de
conscience l'examen se fera dans un esprit qui répondra aux
préoccupations actuelles du Gouvernement . J'ajoute que la
définition d'un nouveau statut des objecteurs de conscience me
parait devoir être, dans un avenir que nous pensons proche,
la vraie réponse à ce problème . (Applaudissements sur les bancs
des socialistes .)

M. le président. Persh,sne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adop té .)

Suspension et reprise de la séance.

M . le président. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue le jeudi 30 juillet 1981 à deux heures
vingt-cinq, est reprise à deux heures trente .)

M . le président . La séance est reprise.

-2

LOI DF FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1981

cscussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

M . le président. M. le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M. le Premier ministre ia lettre suivante:

Paris, le 29 juillet 1981.

Le Sénat n 'a pas adopté, dans sa séance du 29 juillet 1981, le
texte élaboré par la commission mixte paritaire sur les dispositions
restant en discussion du projet de loi de finances rectificative pour
1981.

J ' ai l'honneur de vous faire connaître que le Gouvernement
demande à l'Assemblée nationale de procéder, en application de
l'article 45, alinéa 4, de le Constitution, à une nouvelle lecture du
texte que je vous ai transmis le 24 juillet 1981.

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi de finances rectificative pour
1981 (n— 240, 250).

La parole est à M. Pierret, rapporteur général de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du Plan.

M. Christian Pierret, rapporteur général . Mesdames, messieurs,
la commission des finances s ' est réunie ce soir à vingt et une
heures pour examiner en nouvelle lecture le projet de loi de
finances rectificative pour 1981.

Elle a adopté une série d'amendements rétablissant le texte
voté ce matin par l'Assemblée nationale ur le rapport de la
commission mixte paritaire.

Cependant, elle n ' a pu rétablir à l'article 1" ter la majoration
de l'abattement prévu en faveur des handicapés par l'arti-
cle 779 II du code général des impôts, disposition qui avait été
adoptée par l'Assemblée nationale sur amendement du Gouver-
nement . La reprise de cette disposition par la commission des
finances se heurtait, en effet, à l'article 40 de la Constitution.

La commission des finances vous propose, en conséquence,
d'adopter, en nouvelle lecture, le projet de loi ainsi modifié.

M . le président. La parole est à M. le ministre délégué auprès
du ministre de l'économie et des finances, chargé du budget.

Il est absurde par sa finalité plus ou moins cachée qui est
de porter remède à la surpopulation des prisons. Nous assistons
là à un véritable détournement d'institution aux fins d'une
politique cligne de Gribouille.

Enfin, il est source de malaise chez les policiers qui voient
remettre en liberté des délinquants qu'ils connaissent bien et
avec lesquels ils savent, pour en avoir déjà fait l'expérience,
qu'il leur faudra à nouveau compter.

Favorable dans son principe à une loi d'amnistie parce qu'il
est nécessaire pour l'ordre surie : de faire l'oubli sur certains
faits, les membres du groupe union pour la démocratie fran-
çaise, à l'exception, chacun le comprendra, des deux anciens
ministres de l'intérieur, s'abstiendront sur un texte qui n'est
qu'une caricature.

M. Edmond Alphandery . Très bien !

M . Roland Beix . Et que feront les anciens ministres de Pinté-
rieur?

M . Christian Bonnet . Ils voteront contre, et cela ne vous éton-
nera pus!

M . le président . La parole est à M. Toubon.

M . Jacques Toubon . Le groupe du rassemblement pour la
République est naturellement favorable à l'amnistie, surtout
lorsqu'il s'agit de dispositions qui sont prises traditionnelle-
ment ap rès chaque dilection présidentielle.

Nous avons en commun avec le Gouvernement et la majorité
de l'Assemblée la générosité et le souci d'effacer le passé . Cela
dit, le texte qui est soumis à not r e vote est manifestement
inconstitutionnel . Cc n'est pas moi qui l'ai démontré mais
M. le garde des sceaux lui-même qui, dans un exposé aussi
clair que précis, a donné les attendus d'une décision que pour-
rait éventuellement prendre sur ce point la haute juridiction
qu'est le Conseil constitutionnel.

M . Philippe Marchand. Ne parlez pas en son nom !

M . Jacques Toubon. Quoi que pensent nos collègues de la
majorité, nous ne pouvons pas admettre, pour notre part, une
telle illégalité . Nous refusons qu'on laisse se défaire le droit
et que le législateur porte atteinte à la plus haute norme : la
norme constitutionnelle.

Notre vocation est de veiller au bon fonctionnement des ins-
titutions de la République, clans le cadre de la Constitution
que le peuple français a adoptée et que tous les citoyens, jus-
qu'au plus haut niveau de l'Etat, doivent respecter . Aussi, pour
cette raison fondamentale, le groupe R.P.R. votera contre le
projet de loi portant amnistie.

M . le président. La parole est à M. Marchand.

M . Philippe Marchand . J'indiquerai d'abord à M . Toubon que
nous n'avons pas à recevoir de leçons de sa part en ce qui
concerne le respect des institutions.

Quant aux explications de M . Millon, elles nous ont surpris.
Il lui fallait en quelque sorte expliquer l'inexplicable, et je
comprends son embarras : il est en effet très difficile, pour
un groupe parlementaire, d'expliquer aux Français pourquoi il
ne vote pas un projet de loi d'amnistie.

Pour ce faire, M. Millon a choisi la voie de l'outrance dans
le raisonnement . Je crois très sincèrement qu'il a fait fausse
route . Les Français apprécieront.

Le projet de loi se situe . d'après nous, dans la tradition des
lois antérieures, y compris celle de 1974 . De même, c'est confor-
mément à la tradition qu'il a retenu le principe des exclusions.
Celles-ci, c'est vrai — M . le garde des sceaux l'a fort justement
souligné — sont l'expression d'une volonté politique . Et la
volonté politique qui s'exprime aujourd'hui est tout simple-
ment différente de celle qui s'est manifestée en 1974 (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes .)

Ce texte, et c'est son originalité, comporte certaines innova-
tions . Les unes sont proposées par le Gouvernement, mais
nous sommes heureux de constater que d'autres sont d'origine
parlementaire.

Toutes ces innovations répondent au même souci de généro-
sité, de réconciliation, de justice et d'équité . La philosophie
du texte est claire. Nous avons simplement voulu exprimer
la volonté populaire qui s'est fait entendre dans le pays il y a
peu de temps : le groupe socialiste votera donc le projet de
loi qui nous est soumis. (Applaudissements sur les bancs des
social istes et des conznuu+istes .)

M . le président. La parole est à M. Odru .
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M. Laurent Fabius, ministre délégué auprès du ministre de
l'écenonie et des finances, chargé du budget . J'indique dès
maintenant que le Gouvernement proposera . par vote d'amende-
ment, le rétablissement de l'abattement supplémentaire en faveur
des handicapés auquel M. le rapporteur général vient de faire
allusion.

M . le président. Personne ne demande la parole dans la dis-
cussion générale ? . ..

Aucune motion de renvoi en commission n ' étant présentée, le
passage à la discussion des articles pour lesgaels les deux
assemblées du Parlement n'ont pu parvenir à un texte identique
est die droit dans le texte du Sénat.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
dépos - s les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article 1".

M . le président . «Art . 1". — La partie supérieure à 100 000 F
de l'impôt sur le revenu, dû au titre de l'année 1580 avant déduc-
tion, s'il y a lieu, du crédit d'impôt, de l'avoir fiscal et des prélè-
vements ou retenues non libératoires, est majorée de 25 p . 100,
sauf en ce qui concerne les revenus exceptionnels, tels que définis
à l'article 163 du code général des impôts, et ceux provenant
d'expropriations, ou des cessions imposées par la réalisation
d'aménagements déclarés d'utilité publique visés à l'article 1042
dudit code . La majoration n'est pas due si elle est inférieure à
200 F.

«Lorsqu'elle fait l'objet d'une imposition distincte, la majo-
ration est exigible clés sa mise en recouvrement . La sanction
prévue à l'article 1761 du code général des impôts est appli-
cable aux sommes non réglées le 15 du second mois suivant
celui de la mise en recouvrement du rôle . s

M. Pierret, rapporteur général, a présenté an amendement
n" 1 ainsi rédigé :

«Après les mots : s major ée de 25 p . 100 . substituer à
la fin de la première phrase du premier alinéa de l'article 1"
la nouvelle phrase suivante .

s Pour l'application de cette disposition et sur demande
du contribuable, il n'est pas tenu compte de l'impôt corres-
pondant aux plus-values bénéficiant de l'abattement de
75 000 F pré', u à l'article 150 Q du code général des impôts . »

La parole est à M . le rapporteur général.

M . Christian Pierre'', rapporteur général . Cet amendement, ainsi
que les amendements suivants, tendent à rétablir le texte voté
ce matin par l'Assemblée nationale . Je n'ai donc pas de commen-
taires particuliers à ajouter.

M. le président . La parole est à M. le ministre du budget.

M . le ministre du budget . Le Gouvernement est d'accord
avec les amendements de la commission.

M. le président. La commission et le Gouvernement ont
d'ores et déjà fait connaître leur avis . Je vais donc appeler les
articles et les amendements, que je mettrai successivement aux
voix.

Je mets aux voir: l'amendement n° 1.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Pierret, rapporteur général, a présenté
un amendement n" 2 ainsi rédigé :

« Dans la seconde phrase du second alinéa de l'arti-
cle 1", supprimer le mot : «second».

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets eux voix l'article 1", modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 1", ainsi modifié, est adopté .)

Article 1" bis A.

M. le président. « Art . 1"bis A . — I . — L'article 1°" de la
loi de finances rectificative pour 1979, n" 79-1102, du 21 décem-
bre 1979 est complété par les deux alinéas suivants :

Pour les revenus perçus depuis le l'" janvier 1980, il
est ajouté aux sommes prévues ci-dessus une somme égale
à une fois le montant horaire du salaire minimum de crois-
sance lorsque la durée de garde de l'enfant est de vingt-
quatre heures consécutives.

« Le montant de l'abattement retenu pour déterminer la
rémunération ` aposable des assistantes maternelles régies par
la loi n" 77 i5 du 17 mai 1977 ne peut excéder le total des
sommes versées tant à titre de rémunération que d'indemnités
pour l'entretien et l'hébergement des enfants . »

« II . — Le taux du droit de timbre de dimension prévu
à l'article 905 du code général des impôts est majoré à due
concurrence.

Le Gouvernement a présenté un amendement n" 20 ainsi
libellé :

c Rédiger ainsi le paragraphe II de l'article 1" bis A :
c II. — Les tarifs de 12 francs, 24 francs et 48 francs

du droit de timbre de dimension prévus aux articles 905
et 907 du code général des impôts sont portés respecti-
vement à 14 francs, 23 francs et 56 francs à compter
du 1

	

octobre 1981 . »

Je le mets aux voix.

(L ' amendement cet adopté .)

M . le président . Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 1" bis .4, modifié par l'amen-

dement n" 20.
(L'article 1 bis .4, ainsi modifié, est adopté .)

Article 1" bis.

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 1' bis.
M . Pierret, rapporteur général, a présenté un amendement

n" 3 corrigé ainsi rédigé :
s Rétablir l'article 1" bis dans la rédaction suivante :
« Les entreprises de travail temporaire définies à l'arti-

cle L. 124-1 du code du travail doivent acquitter avant le
16 octobre 1981 un prélèvement exceptionnel égal à
5 p. 100 du montant du bénéfice des exercices ou périodes
d'imposition arrêtés en 1980, déterminé avant imputation
des reports déficitaires et sans tenir compte des plus-values
ou moins-salues résultant de la cession d'éléments de l'actif
immobilisé.

« Le prélèvement est liquidé, déclaré et recouvré comme
en matièie de taxes sur le chiffre d'affaires et sous les
mêmes garanties et sanctions . Il est exclu dei- charges
déductibles pour la détermination du bénéfice imposable.>

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'article

	

bis est ainsi
rétabli .

Article 1

	

ter.

M . le président. « Art . 1" ter . — I . — Les donations-partages
sont soumises aux droits de mutation à titre gratuit selon le
barème prévu au tableau I de l'article 777 du code général
des impôts pour les transmissions en ligne directe.

« La réduction de 20 p . 100 des droits de mutation à titre
gratuit applicable aux donations-partages est supprimée, sauf
lorsque ces donations-partages emportent transmission de la
pleine propriété du ou des biens faisant l'objet de la donation.
Toutefois, cette réduction continue à être appliquée sur la frac-
tion des droits dus correspondant à la part, dans l'assiette
de ces droits, des biens affectés à l'exploitation, par le donateur
ou par le donataire, dans le cadre d'une activité industrielle,
agricole, artisanale, commerciale ou libérale ainsi que des actions
ou parts de sociétés exerçant une telle activité ou passibles
de l'impôt sur les sociétés.

• II . — L'abattement de 175 000 francs prévu au 1 de
l'article 779 du code général des impôts est porté à
250 000 francs . »

M. Pierret, rapporteur général, a présenté un amendement
n" 4 ainsi rédigé :

a J. très les mots : « est supprimée », supprimer la fin
du sec nd alinéa du paragraphe I de l'article 1" ter. s

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. M. Pierret, rapporteur général, a présenté
un amendement n" 5 ainsi rédigé :

« Compléter le paragraphe I de l'article 1" ter par
le nouvel alinéa suivant :

« Ces dispositions s'appliquent aux actes passés à compter
du 9 juillet 1981 . »

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté .)
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M. le président. M . Pierret, rapporteur général, a présenté
un amendement n" 6 ainsi rédigé :

« Au début du paragraphe il de l article 1°' ter, insérer
les mots : s A compter de la xylème date, . .• »

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement
n" 21 ainsi rédigé :

« Compléter le paragraphe II de l'article 1" ter par la
nouvelle phrase suivante : e. L'abattement de 200 000 francs
prévu au II du même article est porté à 275 000 francs. »

La parole est à M . le ministre du budget.

M . le ministre du budget . Il s'agit de l'amendement dont j'ai
parlé il y a un instant et qui tend à rétablir l'avantage légitime
prévu en faveur des handicapés pour les successions et les
donations-partages.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur général. La commission una-
nime est favorable à cet amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 21.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 1" ter, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 1" ter, uinsi modifié, est adopté .)

Article 2.

M . le président. e Art . 2 . — Les personnes physiques ou
morales soumises obligatoirement à un régime réel d'imposition
des bénéfices industriels et commerciaux ainsi que les rede-
vables de l'impôt sur les sociétés employant plus de cinquante
salariés doivent acquitter avant le 16 octobre 1981 un iediè-
vonent exceptionnel, pour 1981, de 10 p . 100 des frais géne-
raux mentionnés aux c . d, e et f de l'article 39-5 du code
général des impôts, déduits de leurs résultats imposables au
titre de 1980. Toutefois, ces frais ne sont retenus que pour la
partie excédant les limites fixées en application dudit article
par les arrêtés du ministre de l'économie et des finances en
date des 8 juillet 1966 et 18 décembre 1978. Le prélèvement
exceptionnel ne s'applique pas aux entreprises qui font l'objet
d'un règlement judiciaire, ni aux sociétés se trouvant en situa-
tion de suspension provisoire de poursuites . Pour les entreprises
exportatrices, le montant du prélèvement exceptionnel est dimi-
nué en proportion du chiffre d'affaires réalisé à l'exportation
au sens du deuxième alinéa de l'article 65 de la loi de finances
pour 1977 n" 76-1232 du 29 décembre 1976.

a Le prélèvement n 'est pas acquitté si son montant est infé-
rieur à 200 francs . Il est liquidé, déclaré et recouvré comme en
matière de taxes sur le chiffre d'affaires et sous les mêmes
garanties et sanctions . »

M. Pierret, rapporteur général, a présenté un amendement
n° 7 ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du premier alinéa de l'article 2,
supprimer les mots : « employant plus de cinquante sala-
riés s.

Je le mets aux voix.

(L' amendement est adopté .)

M . le président. M. Pierret, rapporteur général, a présenté
un amendement n" 8 ainsi rédigé :

« Dans la troisième phrase du premier alinéa de l'arti-
cle 2, substituer au mot : a sociétés » le mot : a entre-
prises ».

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Pierret, rapporteur général, a présenté
un amendement n° 9 ainsi rédigé :

a Supprimer la dernière phrase du premier alinéa de
l'article 2. »

Je le mets aux voix.

(L 'amendement est adopté.)

SEANCE DU 29 JUILLET 1981

M. le président. M. Pierret, rapporteur général, a présenté
un amendemc :: : n° 10 ainsi rédigé :

« Compléter L'article 2 par le nouvel alinéa suivant :

« Le prélèvement est exclu des charges déductibles pour
l'assiette de l'impôt sur les sociétés ou de l'impôt sur le
revenu . »

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 2, modifié et complété par les
amendements adoptés.

(L'article 2, ainsi modifié et complété, est adopté .)

Article 3.

M . le président . « Art . 3 . — Les banques et les établissements
de crédit soumis à l'obligation de constitution de réserves
à la Banque de France, en application du décret n° 67-27 du
9 janvier 1967, doivent acquitter avant le 16 octobre 1981 un
prélèvement exceptionnel de 2 p . 1000 du montant moyen en
1980 des comptes ordinaires créditeurs et des comptes sur
livrets libeilés en francs et comptabilisés par leurs sièges
et agences métropolitains . Toutefois, sont exclus de l'assiette
du prélèvement tes comptes des non-résidents et des établisse-
ments non bancaires admis au marché monétaire en application
de la décision de caractère général du conseil national du
crédit n" 67-10 du 28 juin 1967.

« Le montant moyen mentionné ci-dessus est déterminé à
partir des états établis pour le calcul des réserves obligatoires
à la fin de chacun des quatre trimestres de l'année 1980.

« Pour les établissements soumis à l'impôt sur les sociétés
au taux de 50 p . 100 ou à l'impôt sur le revenu, le prélève-
ment ne peut être supérieur à 20 p. 100 du bénéfice impo-
sable de l'exercice 1980, déterminé avant tout abattement
d'assiette.

« Le prélèvement est liquidé, déclaré et recouvré comme
en matière de retenue à la source sur les revenus de capitaux
mobiliers et sous les mêmes garanties et sanctions.

s Un décret fixe les dispositions applicables en cas de créa-
tion, cessation d'activité, cession ou transfert d'établissement . r

M. Pierret, rapporteur général, a présenté un amendement
n" 11 ainsi rédigé :

« Compléter le quatrième alinéa de l'article 3 par la
nouvelle phrase suivante:

s Il est exclu des charges déductibles pour ia détermina-
tion du bénéfice imposable de l'année 1981 . »

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 3, modifié pa r l'amendement n' 11.
(L'article 3, ainsi modifié, est adopté .)

Article 5.

M . le président . e Art. 5 . — A compter du 1" octobre 1981,
et sauf pour les réservations ayant fait l'objet d'un versement
d'arrhes avant le 25 juillet 1981, la taxe sur la valeur ajoutée
est perçue au taux intermédiaire de 17,6 p. 100 sur la four-
niture de logement, la pension et la demi-pension dans les
hôtels 0e tourisme de catégorie 4 étoiles luxe prévue par le
décret n" 66-371 du 13 juin 1966 relatif au classement et aux
prix des hôtels et restaurants et les arrêtés pris pour son appli-
cation . »

M. Pierret, rapporteur général, a présenté un amendement
n" 12 ainsi rédigé :

« Au début de l'article 5 supprimer les mots : a et sauf
pour les réservations ayant fait l'objet d'un versement
d'arrhes avant le 25 juillet 1981, s.

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté .)

M . le présidant. M. Pierret, rapporteur général, a présenté
un amendement n' 13 ainsi rédigé :

s Dans l'article 5, substituer aux mots : « 4 étoiles luxe
prévue », les mots : « 4 étoiles et 4 étoiles luxe et dans
les relais de tourisme de catégorie 4 étoiles prévues s.

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 5, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 5, ainsi modifié, est adopté .)
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Article 6.

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 6.

M. Pierret, rapporteur général, a présenté un amendement
n" 14 ainsi rédigé :

«Rétablir l'article 6 dans le texte suivant :
«Le paragraphe III de l'article 16 de la loi de finances

n` 80-30 du 18 janvier 1980 est abrogé . »

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'article 6 est ainsi rétabli.

Article 7.

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 7.

M. Pierret, rapporteur général, a présente un amendement
n" 15 ainsi rédigé :

« Rétablir l'article 7 dans le texte suivant:

«I. — Au tableau figurant à l'article 223 du code des
douanes, le droit sur la coque des navires de plaisance
et de sport de plus de huit tonneaux et moins de dix ans est
porté à 140 F par tonneau au-delà du troisième ; le droit sur
les moteurs est doublé pour les moteurs dont la puissance
est supérieure à dix CV ; la taxe spéciale est portée à
200 F par cheval.

«La majoration est applicable à l'année 1981.

« II . — Les taux de la taxe spéciale sur certains aéronefs
fixés par le paragraphe II de l'article 14 de la loi de finances
n" 80-30 du 18 janvier 1980 sont doublés à compter de
l'année 1981 pour les aéronefs de 275 CV et plus.

«La majoration est applicable à compter du 1" janvier
1981 ..

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'article 7 est ainsi rétabli.

Article 9.

M. le président . Je donne lecture de l'article 9 et de l'état A
annexé.

« Art . 9. — Le supplément de ressources tel qu'il résulte des
évaluations révisées figurant à l'état A annexé à la présente loi
et le supplément de charges du budget de l'Etat pour 1981 sont
fixés ainsi qu'il suit :

RESSOURCES I CHARGES

f-
(En millions de francs.)

A . — Opérations à caractère définitif.

Ressources du budget général	
Dépenses ordinaires civiles du budget géné-

ral	
Dépenses civiles en capital du budget géné-

ral	
Dépenses militaires du budget général 	
Dépenses ordinaires civiles des comptes

d 'affectation spéciale	
Ressources et dépenses du budget annexe

des P . T . T	

B . — Opérations à caractère temporaire.

Ressources des comptes sp .iciaux du Trésor:
Comptes d ' avances	

Charges à caractère temporaire :
Comptes d'avances	
Comptes de prêts	

37 168

En conséquence, l'excédent net des charges est majoré de
29 025 millions de francs. »

ETAT A

Tableau des voies et moyens applicables au budget de 1981.

1. — BUDGET GENERAL

REVI lON
DÉSIGNATION DES RECETTES

	

des évaluations
pour 1981.

(Milliers
de francs .,

A. — RECETTES FISCALES

1. — PRODUITS DES IMPÔTS DIRECTS
ET TAXES ASSIMILÉES

71

	

Taxe sur la valeur ajoutée	 + 146 000

R. — BUDGETS ANNEXES

DÉSIGNATION DES RECETTES
RÉVISION

des évaluations
pour 1981.

(Milliers
de francs .)

Postes et télécommunications.

795 06

	

Produit brut des emprunts	 + 1 953 707

V. — COMPTES D' AVANCES DU TRESOR

Avances aux collectivités locales
et établissements publics locaux.

Collectivités et établissements publics
(art . 70 de la loi du 31 mars 1932)	 +

	

20 000

NUMÉRO

de la ligne.

6 169

1 954

20

8 143

25 417

2 698
156

1

1 954

600
6 342

NUMÉRO

de la ligne.

1
8

16

17

18

25

26

43
45

63

65

Taxes intérieures sur les produits pétro-
liers	

Autres droits et recettes accessoires	

Arles et écrits assujettis au timbre de
dimension	

IV. — DROITS D ' IMPORTATION, TAXES
INTÉRIEURES SUR LES PRODUITS PÉTRO-
LIERS ET DIVERS PRODUITS DE DOUANE

Impôt sur le revenu	. . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Taxe exceptionnelle sur certains frais

généraux des entreprises 	
Prélèvement exceptionnel sur les banques

et les établissements de crédit	
Contribution exceptionnelle des entrepri-

ses de production pétrolière	

Mutations à titre gratuit entre vifs (dona-
tions)	

Mutations à titre gratuit par décès	

Ill . — PRODUITS DU TIMBRE ET DE
L ' IMPÔT SUR LES OPÉRATIONS UE BOURSE

Il. — PRODUITS DE L'ENREGISTREMENT

+ 2 515 000

+ 760 000

+ 1 000 000

+ 1 000 000

-F

	

120 000
270 000

+ 85 000

+ 759 000
+ 15 000

V . — PRODUITS DE LA TAXE
SUR LA VALEUR AJOUTÉE

B . — RECETTES NON FISCALES

B. — PRODUITS ET REVENUS
DU DOMAINE DE I .'ETAT

208 Produits de la cession de biens appartenant
à l'Etat	 + 39 000
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Je suis saisi de deux amendements,

	

16 et 22.

L'amendement n" 16. présenté par M. Pierret, rapporteur
général, est ainsi rédigé:

e 1" A l'état A, modifier comme suit les évaluations de
recettes :

• 1. — Budget général.

e A . — Recettes fiscales.

e I . — Produits des impôts directs et taxes assimilées

« Ligne 01 . — Lnpôt sur le revenu : majorer l'éva-
luation de 800 millions de francs.

e Rétablir la ligne 08 : Prélèvement exceptionnel sur
les entreprises de travail temporaire et majorer l'éva-
luation de 20 millions de francs.

« Ligne 16. — Taxe exceptionnelle sur certains frais
généraux des entreprises : majorer l'évaluation cle
440 millions de francs.

e II . — Produits de l'enregistrement:

« Ligne 25. — Mutations à titre graduit entre vifs
(donations) : majorer l'évaJ'.l ion de 50 millions de
francs.

e III . — Produit du timbre et de l'impôt sur les opérations
de Bourse:

« Ligne 43 . — Taxes sur les véhicules à moteur
diminuer l'évaluation (le 10 millions de francs.

e IV. — Droits di'mportation, taxes intérieures sur les
produits pétroliers et divers produits de douanes:

« Ligne 65 . — Autres droits et recettes accessoires
majorer l'évaluation de 42 millions de francs.

s V . — Produits de la taxe sur la valeur ajoutée:

« Ligne 71 . — Taxe sur la valeur ajoutée : majorer
l'évaluation de 100 millions de francs.

s 2" Dans le texte de l'article 9:
e A. — Opérations à caractère définitif du budget

général : majorer les ressources du budget général de
1442 millions de francs ; majorer les dépenses ordinaires
civiles du budget général de 10 millions de francs . En
conséquence, dans le dernier alinéa, substituer au chiffre
e 29 025 a le chiffre e 27 593 e.

L'amendement n° 22 corrigé, présenté par le Gouvernement,
est ainsi rédigé :

e 1° A l 'état A, modifier comme sait les évaluations
de recettes :

e I . — Budget général.

e A. — Recettes fiscales.

e II . — Produits de l'enregistrement.

s Ligne 25. Mutations à titre gratuit entre vifs (dona-
tions) . Diminuer l'évaluation de 5 millions de francs.

« 2° Dans le texte de l'article 9 :
e A. — Opérations à caractère définitif du budget

général.
e Diminuer les ressources du budget général de 5 mil-

lions de francs . En conséquence, majorer de 5 millions
de francs l'excédent net (les charges qui se trouve ainsi
porté à 27598 millions de francs . »

La parole est à M. le ministre du budget.

M. le ministre du budget. L'amendement n" 22 corrigé a
simplement pour objet de tenir compte du vote intervenu à
l'article 1" ter en faveur des handicapés.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 16.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 22 corrigé.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...

Je mets aux voix l'article 9 et l'état A annexé, modifiés par
les amendements adoptés.

(L'article 9, ainsi modifié, est adopté .)

Article 10.

M. le président . Je donne lecture de l'article 10 et de l'état B
annexé:

e Art . 10 . — II est ouvert aux ministres, au titre des dépen-
ses ordinaires des services civils pour 19dl, des crédits supplé-
mentaires s'élevant à la somme totale de 25 430 000 410 F
conformément à la répartition par titre et par ministère qui
en est donnée à l'état B annexé à la présente loi . a

SEANCE DU 29 JUILLET 1981
ms.

L'article 10 est réservé jusqu'au vote sur l'état B, dont je
donne lecture :

ETAT B

Tableau portant répartition, par titre et par budget, des crédits
ouverts au titre des dépenses ordinaires des services civils.

Conforme à l'exception de:

(En frettes .)

B U D G E T S

	

TITRE III

. . . . . . . . . . . . . . . ..
Éducation	 532 170 594

Travail et santé :
1 . — Section commute	 I

	

19 150 000

M. Pierret, rapporteur général, a présenté un amendement
n" 17 ainsi rédigé :

e A l'état B, sur les crédits du titre III concernant
l'éducation, substituer au chiffre 532 170 594 le chiffre
538 970 594.,

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M . Pierret, rapporteur général, a présenté un
amendement n" 18 ainsi rédigé:

« A l'état B, sur les crédits du titre III concernant le
travail et la santé : I . — Section commune, substituer au
chiffre 19150 000 le chiffre 22 441 011 . a

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'état B, modifié par les amendements
adoptés.

(L'état B, ainsi modifié, est adopté .)

M . le président . Nous en revenons à l'article 10, précédemment
réservé.

M. Pierret, rapporteur général, a présenté un amendement
n" 19 ainsi rédigé:

« Dans l'article 10, substituer au chiffre 25 430 000 410
le chiffre 25 440 091 421 . a

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 10, modifié par l'amendement

n" 19.
(L'article 10, ainsi modifié, est adopté .)

Article 24 bis.

M. le président. Art . 24 bis. — L'article 2 de la loi n" 46-2389
du 28 octobre 1946 sur les dommages de guerre est ainsi
complété :

« Une collectivité locale peut, par délibération dûment prise
à cet effet, décider de renoncer à la reconstruction d'un ou
plusieurs pont ; détruits par faits de guerre.

« Elle bénéficie en ce cas, à l'occasion de tous travaux de
voirie qu'elle effectue sur son territoire, d'une subvention
correspondant à 50 p . 100 du montant de la réparation intégrale
à laquelle elle aurait pu prétendre au titre de ce ou de ces
ponts . s

Personne ne demande la parole ? ...

Je mets aux voix l'article 24 bis.
(L'article 24 bis est adopté .)

Articles 25 et 2 .

M. le président. .Je donne lecture de l'article 25:
« Art. 25. — Au premier alinéa de l'article L . 8 bis du code

des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre,
l'indice 179 est substitué à l'indice 170 à compter du
1" juillet 1981 . »

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 25.

(L'article 25 est adopté.)
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« Art . 26 . — I. — Le ministre de l'économie et des finances J'ai reçu de M . Philippe Marchand un rapport, fait au nom
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et (le l'administration générale de la République, sur le projet
de loi, modifié par le Sénat, portant suppression de la Cour de
sûreté de l'Etat in" 246).

Le rapport ser a imprimé sous le numéro 247 et distribué.
J'ai reçu de M . Christian Pierre( un rapport, fait au nom de

la commission des finances, de l'économie générale et du Plan,
sur le projet de loi de finances rectificative pour 1981, modifié
par le Sénat (n" 240).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 250 et distribué.

est autorisé à donner la garantie de l'Etat aux emprunts contrac-
tés, pour le financement de leurs programmes de développement
économique ou de redressement financier, par les Elats situés
tant en Afrique au Sud du Sahara que dans l'océan Indien liés
à la France par un accord monétaire ou de coopération, ainsi
qu'aux emprunts contractés par des banques, établissements finan-
ciers ou entreprises pour le développement (le ces Etals.

r II . — L'article 90 de la loi de finances pour 1960 n" 59-1 .454
du 26 décembre 1959 est abrogé . e — (Adopté .)

Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
M . Edmond Alphandery . Le groupe de l'union pour la démo-

cratie française vote contre.
M . Jacques Toubon. Le groupe du rassemblement pour la

République également.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des
tuiistes .)

AMNISTIE

Communication relative à la désignation
d'une commission mixte paritaire.

M. le président. M . le président (le l'Assemblée nationale a
reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante:

Paris, le 30 juhIet 1981.
Monsieur le présiden(,

Conformément à l'article 41, alinéa 2, de la Constitution, j'ai
l'honneur de vous faire connait•e que j'ai décidé de provoquer la
réunion d'une commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du projet de loi
portant amnistie.

Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence, invite:
l' Assemblée nationale à désigner ses représentants à cet organisme.

J'adresse ce jour à M. le ] .résident du Sénat une demande tendant
aux mêmes fins.

Veuillez agréer, Monsieur le président, l'assurance de ma haute
considération.

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des lois con ;titulionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République.

Les candidatures devant parvenir à la présidence avant ce
matin, jeudi 30 juillet, onze heures.

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.
Si le nombre (les candidats n'est pas supérieur au nombre de

sièges à pourvoir . la nomination prendra effet immédiatement.
Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RESOLUTION

M . le président . J'ai reçu de M. Louis Besson et plusieurs de
ses collègues une proposition de résolution tendant à la création
d'une commission d'enquête sur la situation de l'agriculture et
de l'économie rurale dans les zones de montagne et défavorisées.

La proposition de résolution sera imprimée sous le numéro 248,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République.

J'ai reçu de M . Claude Labbé et plusieurs de ses collègues
une proposition de résolution tendant à la création d'une
commission d'enquête sur l'avenir de l'industrie de la machine-
outil en France.

La proposition de résolution sera imprimée sous le numéro 249,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, (le la législation et de l'administration générale de la
République .

-5—

DEPOT DE RAPPORTS

M . le président. J'ai reçu de M . François Massat un rapport,
fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République,
sur le projet de loi, modifié par le Sénat, relatif à la Cour (le
cassation (n" 241).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 245 et distribué .

-6—

DEPOT D'UN PROJET DE LOI MODIFIE PAR LE SENAT

M . le président . ,l'ai reçu, transmis par M . le Premier minist re,
un projet de loi modifié par le Sénat portant suppression de la
Cour de sûreté de l'Etat.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 246, dist r ibué
et renvoyé à la conmuission des lois constiiutionnclies, de la
législation et de l'administration générale de la République.

ORDRE DU JOUR

M . le président . A neuf heures trente, première séance
publique:

Suite de la discussion du projet (le loi, n" 105, relatif aux
droits et libertés des communes, des départements et des
régions (tit res I" et Il) . -- (Rapport n" 237 de M. Alain Richard,
au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale (le la République .)

A quinze heures, deuxième séance publique:
Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, relatif au

prix du livre :
Eventuelleinent . discussion, en troisième et dernière lecture,

du projet de loi de finances rectificative pour 1981.

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :

Suite de l'ordre du jour (le la deuxième séance.
La séance est levée.
(La séance est levée le jeudi 30 juillet 1981, à deux heures

quarante .)
Le Directeur du service

	

compte rendu sténogrupliicue
vie ('As.seniblee uutiona!e,

Louis JEAN.

Modification à la composition des groupes.
(Journal officiel [Lois et décrets] du 30 juillet 1981 .)

GRouPE SOCIALISTE

(264 membres au lieu de 263 .)

Ajouter le nom (le M . Pierre Dassonville.

LISTE DES DÉPUTES N 'APPARTENANT A AUCUN GRUJPE

(15 au lieu de 16 .)

Supprimer le nom de M . Pierre Dassonville.

Délégation parlementaire
pour la Radiodiffusion-Télévision française.

(Instituée par l'article 4 de la loi n" 74-696 (lu 7 août 1974 .)

Candidats présentés après accord de MM . les présidents des
groupes:

MM . François Asensi, René Drouin, Claude Estier, François
Loncle, Mme Louise Moreau.

La nomination prend effet dès la publication au Journal
officiel (lu 30 juillet 1981.

Elle sera communiquée à l'Assemblée au cours de la pre-
mière séance qui suivra.

coin-
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

3` Séance du Mercredi 29 Juillet 1981.

SCRUTIN

	

(N"

	

16) 1

	

me Dupuy.
Juraffour.

Dalton.
Jans.

Montdargent.
Mmc Mora

Sur l'amenderaient n" 27 de ta commission des lois après l'article

	

12 Durbec. Ja rosz. (Christiane).
du pro jet de loi, adopté par le Sénat, portant amnistie. (Amnistie Durieux (Jean-Paul).

Duroméa.
Duroure .

Join.
Josephe.
Jospin .

Moreau (Paul).
Morlelette.
Moulinet.des faits survenus entre le 27 ruai

	

1974 et

	

le 22 mai 1981, ayant
donné

	

lieu

	

à

	

des

	

sunctio+s

	

disciplinaires

	

dans les entreprises Durupt. Josselin . Moutoussamy.
privées

	

et

	

possibilité

	

de

	

réintégration

	

ries

	

salariés

	

licenciés en Dutard . Jourdan . Natiez.
Escutia.
Estier .

Journet.
Joxe .

Mme Neiertz.
Mine Nevoux.

raison de faits en relation arec leur fonction de représentants du
personnel ou de délégués syndicaux.) Evin.

Faugarot .
Julien.
Kueheida .

Nilés.
Notebart.

Nombre

	

des

	

votants	 486 Faure

	

( .Maurice). Labaeée. N u cci.
Nombre des suffrages exprimés 	 483 Mme Fiévet . Laborde . Odru.
Majorité

	

absolue	 242 Fleury.
Floch (Jacques) .

Lacombe (Jean).
Lagorce (Pierre) .

Oehler.
Olmeta.

Pour

	

l ' adoption	 7,30 Florian . Laig :sel . Ortet.
Contre	 153 Forguas.

Forni .
Lajcinie.
Lambert .

Mme Osselln.
Mmc Patrat.

L'Assemblée nationale a adopté . Fourré.
Mme Frachon .

lareng (Louis).
Lassale .

Patriat (François(.
Pen (Albert).

Mme Fraysse-Cazalis.
Frêche.
Frelaut.

Laurent (André).
Laurissergues.
Lavédrine .

Pénicaut.
Perrier.
Pesce.

Ont voté pour:

MM . Besson (Louis) . Chauveau . Fromion . Le Baill. Peuziat.
Adevah-Pteuf . Rillardon. Chénard . Gabarrou . Le Bris . Philibert.
Alaize . Billon

	

(Alain) . Mme Chepy-Léger. Gaillard . Le Coadic . Pi')jet.
Alfonsi . Bladt

	

(Paul . Chevallier . Gallet

	

(Jean) . Mme Lecuir . Pic rret.
Anciant . Bocke! (Jean-Marie) . Chomat (Paul) . Gallo (Max) . Le Drian . Pit,nien.
Ansart . Bosquet

	

Main). Chouat (Didier) . Ga rci n . Le Foll . Pinard.
Asensi . Bois . Coffineau . Garmendia . Lefranc . P .stte.
Aumont . Bonnemaison . Colin

	

(Georges) . Garrouste . Le Gars. Ptanehou.
Ballet . Bonnet (Alain) . Collomb (Gérard) . Mine Gaspard. Legrand (Josep h) . Peignant.
Balligand . Bonrepaux. Colonna . Ga tel . Lejeune (André) . Paperen.
Bally. Borel . Consbasteil . Germon . Le Mcur . 'orelli.
Bahnigère . Boucheron Mme Commergnat . Giovannclli . Lengagne . Portheault.
3apt (Gérard) . (Charente) . Couil!et . Mine Goeuriot . Lennetti . Prat.
Bardin . Boucheron Couqueberg . Gosnat . Loncle. Prouvost (Pierre).
Barthe . (Ille-et-Vilaine) . Dahezies . Gourmelon . Lotie . Proveux (Jean).
Bartolone . Bourguignon . Darinot . Goux (Christian) . Luisi . Mme Provost
Bassinet . Braine . Dassonville . Gouze (Hubert) . Madrello (Bernard) . (Éliane).
Bateux. Briand . Defontaine . Gouzes (Gérard) . Mahéas . Queyranne.
Battist . Brune (Main) . Dehoux . Grézard . Maisonnat . Quilès.
Baylet . Brunhes (Jacques). Delanoë . Guidoni . Malandain . Ravas.ard.
Bayou . Bus tin . Delehedde . Guyard . Mal gras . Raymond.
Beaufils . Cabé. De" ,le . Haesebroeck . Mn lvy . Renard.
Beaufort . Mme Cacheux . D .

	

ers . liage . Marchais . Renault.
Bêche . Cambolive . Derosier . Mine llalimi . Marchand . Richard (Alain).
Becq . Carne. . Deschaux-Beaume . Ilautecmur. Mas

	

Roger) . Rieubon.
Beix (Roland) . Cartelet. Desgranges. Haye (Kléber) . Masse (Marius) . Riga).
Bellon (André) . Car)raud . Dessein . Hermier. Massion (Marc' . Rimbault.
Belorgey. Cassaing. Destrade . Mme Rorvath. Massot . Robin.
Beltrame . Castor . Dhaille . Hory . Mazoin . Rodet.
Benedetti . Cathala . Dolto . Houteer. Mellick. Roger (Emile).
Benetiere. Caumont (de) . Douyère. Huguet . Menga . Roger-Machart.
Benoist . Césaire . Drouin. liuyghues Metais . Bouquet (René).
Beregovoy (Michel) . Mme Chaigneau . Dubedout . des Etages . Metzinger . Rouquette (Roger).
Bernard (Jean) . Chant rault . Ducoloné . Ibanés . Michel (Claude) . Rousseau.
Bernard (Pierre) . Chapuis . Dumas (Roland) . Istace . Michel

	

(Henri( . Sainte-Marie.
Bernard (Roland) . Charpentier. Dumont (Jean-Louis) . Mme Jacq (Marie) . Michel (Jean-Pierre) . Sanmarco.
Berson (Michel) . Charzat . Dupilet . Mme Jacquaint . Mitterrand (Gilbert) . Santa Cruz.
Bertile . Chaubard . Duprat . Jagoret . Mocceur . Santeot .
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SCRUTIN (N" 17)

Sur le sous-amendement n" 72 de M . iiamcl tendant à la suppression
du cinquième alinéa I4") de l'amendement n" 32 rte la commission
des lois à l'article 2-1 du projet de loi adopté par le Sénat, portant
amnistie (alinéa excluant du bénéfice de l'amnistie, certains délits

et contraventions en matière de législation et de réglementation
du lrara'l).

Nombre des votants	 485
Nombre des suffrages exprimés 	 485
Majorité absolue	 243

Pour l'adoption	 153
Contre	 332

L ' Assemblée nationale n'a pas adopté.

Ont voté pour:

I MM.
Alphandery.
Ansquer.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d').
Audinot.
Barnier.
Barre.
Barrot.
Baudouin.
Baume(.
Bayard.
Bégault.
Benouville (del.
Bergelin.
Bigeard.
Birraux.
Bizet.
Blanc (Jacques).
Bonnet (Christian).
Bouvard.
Branger.
Brio! (Benjamin).
Briane (Jean).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Cavaillé.
Chaban-Delmas.
Charié.
Charles.
Chasseguet.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Cornette.
Corrèze.
Cousté.
Couve de Murville.
Daillet.
Dassault.
Debré.
Delatre.
Delfosse.
Deniau.
Deprez.
Desanlis.
fausset.
Durand (Adrien).
Durr.
Esdras.
Falala.
Fèvre.
Fillon (François).

MM.
AdevalnPceuf.
Alaize.
Alfonai.
Anciant.
Ansart.
Asensi.
Aumont.
Badet.
Balligand.
Bally.
Balmigère.
Bapt (Gérard).
Bardin .

Dosse (Gaston).
Fontaine.
Fossé (Roger).
Fouchie :.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Galley (Robert,.
Gantier (Gilbert).
Cascher.
Castines (del.
Gaudin.
Geng (Francis).
Gengenwin.
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Corse.
Goulet.
Grussenmeyer.
Guichard.
Haby (Charles).
Haby (René).
Ham^l.
Hamelin.
Mme Harcourt

(Florence d' ).
Mme Hauteclocque

(de(.
Inchauspé.
Julia (Didier).
.lnwcntin.
Kaspereit.
Koehl.
Krieg.
Labbé.
La Combe (René).
Lafleur.
L',ncien.
Lauriol.
Léotard.
Lestas.
Ligot.
Lipkowski (del.
Madelin (Alain).
Marcellin.
Marc us.
Marelle.
Masson (Jean-Louis).
Mathieu (Gilbert).
Mauger.
Maujoüan du Gasset.

Ont voté contre :

Barthe.
Bartolone.
Bassinet
Bateux.
Battis'.
Baylet.
Bayou.
Beaufils.
Beaufort.
Récrie.
Becq.
Beix (Roland).
Bellon (André).
Belorgey.

Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mesmin.
Messmer.
Mestre.
Micaux.
Milton (Charles).
Miossec.
Mme Missoffe.
.'.hue Moreau

(Louise).
Narquin.
Noir.
Nungesser.
Ornano (Michel d' ).
Perbet.
Péricard.
Pernin.
Perrut.
Petit (Camille).
Pinte.
Pons.
Préaumont (de).
Proriol.
Raynal.
Richard (Lucien).
Rigaud.
Rossinot.
Royer.
Sablé.
Santon'.
Sautier.
Sauvaigo.
Séguin.
Seitlinger.
Sergheraert.
Soisson.
Sprauer.
Stasi.
Stirn.
Tiberi.
Toubon.
Tranchant.
Va! lei x.
Vivien (Robert-

André).
Vaillaume.
Wagner.
Weisenhorn.
Wolff (Claude).
Zeller.

Bel-trame.
Benedetti.
Benetière.
Benoist.
Beregovoy (Michel).
Bernard (Jean).
Bernard (Pierre).
Bernard (Roland).
Berson (Michel).
Bertile.
Besson (Louis).
Billa rdon.
Billon (Alain).
Bladt (Paul).

Sapin.
Sarre (Georges).
Schiffler.
Schreiner.
Sénés.
Mine Sicard.
Souchon (René).
Mme Soum.
Soury.
Mme Sublet.
Suchad (Michel).
Sueur.

Tabanou.
Taddei.
Tavernier.
Test u.
Théaudin.
Tinseau.
Ton don.
Tourné.
Mme Toutain.
Vacant.
Vadepied (Guy).
Valroff.

Vennin.
Verdon.
Vial-Massat.
Vidal (Joseph).
Villette.
Vivien 'Alain).
Vnuillot.
Wr. eheux.
1Viiquin.
Worms.
Zarka.
Zuccarelli.

MM.
Aiphandery.
Ansquer.
Aubert (Emmancuel).
Aubert (François d ' ).
Audinot.
Barnier.
Barre.
Barrot.
Bas (Pierre).
Baudouin.
Baume(.
Bayard.
Bégault.
Benouville (de).
Ber Belin.
Bigeard.
Birraux.
Bizet.
Blanc (Jacques).
Bonnet (Christian).
Bouvard.
Branger.
Brial (Benjamin).
Briane (Jean).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Cavaillé.
Chaban-Deltnas.
Charié.
Charles.
Chasseguet.
Chirac.
Clément.
Caintat.
Cornette.
Corrèze.
Cousté.
Couve de Murville.
Daillet.
Dassault.
Debré.
Delatre.
Delfosse.
Deniau.
Deprez.
Desanlis.
Dousset.
Durand (Adrien).
Durr.
Esd ras.
Falala.
Fèvre.

Ont voté contre :

Fillon (François).
Flosse (Gaston).
Fontaine.
Fossé (Roger).
Fouchier.
Foyer.
Frédéri'r-Dupont.
Fuchs.
Galley (Robert,.
Gantier (Gilbert).
Cascher.
Castines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
Gengenwin.
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Corse.
Goulet.
Grussenmeyer.
Guichard.
Haby (Charles).
Haby (René).
Marne(.
Hamelin.
Mme Harcourt

(Florence d' ).
Harcourt

(François d ' ).
Mme Hauteclocque

(de).
Inchauspé.
Julia (Didier).
Kaspereit.
Koehl.
Krieg.
Labbé.
La Combe (René).
Laf leur.
Landen.
Lauriol.
Léotard.
Lestas.
Ligot.
Lipkowski (de).
Madelin (Main).
Marcellin.
Marcus.
Murette.
Masson (Jean-Louis).
Mathieu (Gilbert) .

Manger.
Maujoiian du Gasset.
irlayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mesmin.
Messmer.
Mestre.
Micaux.
Mil'.on 'Charles).
Miossec.
Mme Missoffe.
Mme Moreau

(Louise).
Narquin.
Noir.
Nungesser.
Ornano (Michel d').
Perbet.
Péricard.
Pernin.
Perrut.
Petit (Camille).
Pinte.
Pons.
Préaumont (de).
Proriol.
Raynal.
Richard (Lucien).
Rigaud.
Rocca Serra (de).
Rossinot.
Royer.
Sablé.
Sautier.
Sauvaigo.
Séguin.
Seitlinger.
Sergheraert.
Sois<on.
Sprauer.
Stasi.
Stirn.
Tiberi.
Toubon.
Tranchant.
Val lei x.
Vivien (Robert-

André).
Vuillaume.
Wagner.
Weisenhorn.
Wolff (Claude).

Se sont abstenus volontairement :

MM . Brunet (André), ,antoni et Zeller.

N 'ont pas pris part au vote :

MM . Juventin et Pourchon.

Excusés ou absents par congé:
(Application de l 'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .)

MM . Caro et Hinault.

N 'a pas pris part au vote :

M . Louis Mermaz . président de l ' Assemblée nationale.

Mises au point au sujet du présent scrutin.

M . André Brunet porté comme « s' étant abstenu volontairement s
et M. Pourchon porté comme « n 'ayant pas pris part au vote
ont fait savoir qu 'ils avaient vor.lu voter « pour a .
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Bockel ,Jean-Marier .

	

Gaillard .

	

Mire Mora
Bosquet ,Alain,.
Bois.
Bonnentaison.
Bonnet

	

Alain,.
Bonrepaux.
Borel.
Boucheron

tCliarentet.
Boucheron

iii e-el-Vdainet.
Bourgt'.i .nun.
Braine.
Briand.
Brune , .Vainc .

Gallet

	

(Jean).
Gallo

	

,11axt.
Garcin.
Garmrnilia.
Garrouste.
Mine Gaspard.
Gate).
Germon.
Ginvanncl!i.
Mine (loeuriot.
Gosnal.
Goura .Inn.
Go .,

	

,Christian).
Couic (Hubert, .

, Christiane,
Moreau tPault.

1

	

Mortelette.
Matdine,.
11uu[oussamy.

Mite Neiertz.
\i ec• Ne, oux.
Mes.
Notebart.
Nueei.
O .Iru.
Relier.
Olnteta .

N 'ont pas pris part au vote

d')

	

et(François

:

Roc•ca

:

Serra (de).

règlement .,

1111 .

	

Bas (Pierre), Harcourt

Excusés ou absents par congé

,Application

	

de

	

l'article

	

162, alinéas

	

2

	

et

	

:1,

	

du

part au vote :

M\1 .

	

Caro et

	

Ilunault.

N ' a pas pris

M . Louis Mermaz, président de l'Assemblée nationale.

Brunet 'A,tiré , .
Brunucs

	

.,aeques).
L'ostin.
Cab,
Mine Cacheux.
Cainbu)ite .

Couses (Gérald'.
Grézard.
Guidan.t.
Guyard.
lfaesebroeck.
llat(e .

Ortet.
M .ne Ossc•lin.
lluie

	

Pat''at.
i

	

l'at•'iat

	

,François).
Pen

	

Albert,.
l'énicaut. Sur l'amendement n"

SCRUTIN

	

(N"

	

18)

32 de la

	

commission

	

ries lois,

	

modifié par les
Carra,.
Cetrtelet.
Cariraud .

Mme

	

Ilalimi .

	

i

	

Pi'rier.
llantecmur .

	

Pesctt.
Haye

	

(Kléber) .

	

l'

	

u,iat .

sous-amendements précédemntcwt adoptés, tendant à rétablir l' arti-
cle

	

24

	

Itt

	

projet

	

de

	

lui,

	

adopté

	

par

	

le

	

Sénat,

	

portant

	

amnist i e
Cassaii,g.
Castor.
Cal lia la .

Ilcrtier.

	

Philibert.
lime

	

Bornai h .

	

Pidjut.
!tory .

	

Pierret .

,e .r .luaions du

	

béncfi :e

	

de I?nnnistiet .

484Nombre

	

des

	

votants	
Caumont 'de) . [loutre(.

	

Pigaion . Nombre

	

vies suffrages

	

exprimés	 478
Césaire.
Mate Chaigneau .

daguet .

	

Pinard.
Huyghucs

	

Î

	

Piste, Majorité

	

absolue	 240

Chanfraiiil .

	

ces E'ages .

	

1

	

Planchou . Pour l'adoption 330C taiiuis .

	

Ibans .

	

Poignant.
Charpentier .

	

Istaee.

	

I'opereei .

. . . . . . . . . . . . ..

Contre	 148
Char•Iat .

	

lu rte .Iarq

	

(Marie) .

	

Poretli.
Chaubard.

	

Mme Jac•quaiut .

	

l'o"theault.
Chauve ur.

	

datytrel .

	

Pourchon.
Chénurd .

	

Jalton .

	

frai.
Mme ('hepy-Léger.

	

.bts .

	

Proutaté

	

Pierre).a
Chevallier .

	

taros( .

	

Proieux ,Jean, .

L' Assemblée nationale a adopté.

Ont voté pour :

Fstier.MM .

	

C'antbolive.
Choral

	

P :ttllL

	

.loin .

	

Mme Provos) Ade,ah-l'wuf.

	

Carra, .

	

Evin.Choual

	

Didier, .

	

Josephe .

	

'EIianet . Alaize.

	

Carlelct .

	

Faugaret.Coffincau .

	

Jospin .

	

Oueyrsnne . Alfonsi .

	

Cariraud .

	

Faure (Maurice).Colin

	

'Georges) .

	

Josselin .

	

Quiti•s.
Colinntb

	

Gérard, .

	

Jourdan .

	

Ratas ard.
Colonna .

	

Journel .

	

Raymond.
Co .nbasicil . )ose .

	

Renard .

Anciant .

	

Cassain ; .

	

Mme Fiévet.
Ans :. ri .

	

Castor.

	

Fleury.
Aser si .

	

Cathatu .

	

Floch (Jacques).

Mole Commergnal . Julien .

	

Renault . Aummtt .

	

Caumont (der .

	

Florian.
Ba,let .

	

Césaire .

	

Forgues.Couillet . Kuciteida .

	

Richard

	

(Alain). Bal)1gaoct .

	

lente Chaigneau .

	

Forai.Couquebcrg . Lalctzée .

	

Rieubun . Bally .

	

Chan[raalt .

	

Fut u r r•é.Dabciles. Laborde.

	

Mirai . Balmigrre .

	

Cleupuis .

	

Mmc Frachon.Dar .ut Lacontbe (Jean) .

	

n'amuit . Bapt

	

,Gérard) .

	

Charpentier.

	

Mate Fraysse-Ca atis.Dassunvitle. Lagor(e , Pierre) .

	

I

	

Robin . Ba rit in .

	

l' récit :.Defontaite.
Dehoux .

Lae
g
nel .

	

Boulet.
I .a ,j .' inie .

	

Roger (Ensile) .

1 C.1•/1H.
Barthe .

	

CLaulrard.
Rar :ut tone .

	

Chanteau .
Frelaut.
Il•ontion.Dclanou . Lambert .

	

Roger-Machart . Bassinet .

	

('pénard . Gabarron.Dcleheilde . Lareng (Louis) .

	

Bouquet

	

(René) . Batcux .

	

Urne Chepy-Léger. Gaeilau t.Delisle . Lsssale .

	

'',oui utette

	

(Roger) . Batt est .

	

!

	

Chevallier. Gallet

	

(Jean).Denvers . Laurent (André) .

	

Rousseau . Bayle : .

	

Chom :tt

	

, Paul) . Gallo

	

'Max).Derosier . Laurissergues .

	

Sainte-Marie . Bayou .

	

Chottat

	

)Didier) . (larcin.Desc . lieii :-Reaunte . LayéJrine .

	

! S :mmarco . Bea if ils.

	

Coffeoeau . Garmendia.Des ranges . Le Bail) .

	

Santa Cruz . Beaufort .

	

Colin 'Georges) . Garrouste.Dessein.
Dest rade.
Dhaille .

Le

	

Bris .

	

S :uttrot.
Le Candis.

	

Sapin.
Mn. Lee.,

	

Sarre

	

Georges) .

Bêche .

	

('ollontb

	

(Gérard).
Becq .

	

Colonna.
Prix

	

(Roland) .

	

Contb''sieil .

1n . Gaspard.
Gate I.
Germon.Dolto . Le Drian .

	

Schiffler . Bcllnn

	

André, .

	

Mme Contmergnat . Giovannelli.Douy1•re . Le Foll .

	

Sehretner. Belorley .

	

Couillet . Mme Goeuriot.Drouin . Lefrani .

	

Sénés . Beltrami: . Couqueberg . Gosnal.Dubedout . Le Gars .

	

tinte Sine, Benedetti. Dabe,ieu . Guurmelon.Ducoloné . Legrand ,Josephe .

	

I Souchmt (René) . Benetiérc. Da rinot . Goux (Christian).Dumas ,Roland) . Lejeune (André) .

	

Mine S.. . Benoi .st . lis sonville . Goure (Hubert,.Dumont Lletm-Louis) Le fleur .

	

Sniry. Bere ;ovo

	

(Michel). Defnntaine . Goures ,Gérard).D u pi let . Lengagne .

	

Mme Sublet . Bernard

	

( .Jean, . Dehouu . Grézard.Duprat . Leonetti.

	

Sucleid (Michel) . Bernard (Pierre) . Delanoë. Puidoni.Mine Dupuy . Lande .

	

Sueur. Bernard (Roland, . Delehedde. Guyard.Du ritfitur. Lotte . Tabanou . Burt(le . Delisle. Haesebroeck.Durbec .

	

Lais, . Taddei . Besson (Louis, . De overs . Rage.Durieux ,Jean-Pauli .

	

Madrelle ,Bernard) . '

	

Tavernier . Billetrdon . De rosie r. lime Halimi.Duroméa .

	

Maltéas . Tesla . Billon

	

(Alain) . I) .•schaux-Beutume . `la« teccrur.Duroure .

	

Maisonnal . 'I'héaudin . Pilant

	

, Paul Desgrnnges . Haye (Kléber).Du rupt . llal :ntdain . Tinscau .
.

Bockel ( .Tean-Marie) . Dessein . He minier.Dutard . llalgras . Ton :ion . Bosquet (Alain) . Destrade . Mine Hoevalh.Escutia . Mahy. Tourné. Fois. Dhaille . i

	

f. .

	

Y-Estier. Marchais . Mine Toutain . Bonnentaison . Dol l o . 1 Houteer.Enfin . Marchand . Vacant . Bonnet (Alain) Douyi•re . Ilugeet.Faugaret . Mas ,ilogert . Va ;tepie:l

	

(Guy) . Bonrepaux. Dubedout . IluyghuesFaure 'Maurice, . liasse

	

(Marius) . Valroff. Borel . Ducoloné . des Elages,Mmc Fiévet . Massion (Mare) . Vennin . Boucheron Dumas (Roland) . lbancs.Fleury Massot .

	

Verdon . (Charente) . Dumont (Jean-Louis) . Islace.Flush ( T acques) . Ma ru in . V la Lita tira t. Boucheron Dupiiet . Mine Jacq (Marie).Florian. Mellick . Vidal

	

(Joseph) . , lite-et-Vilaine) . Duprat . Mine Jacquaint.Forgues. llenga . Villette Bourguignon . Mine Dupuy . J a rio re t.Forni. Melais. Braine . Du

	

trou r . .laiton.Fourré.
Mmc Frachon.

Metzinger.
Michel ,Claude) .

Vivien

	

'Alain).
Vouillot . Briand .

ra
Durbec . Jans.

Mme Fraysse-Cazalis.
Fréche.

Michel

	

(Henri).
Michel (Jean-Pierre) .

\Vachcux.
\Vilquin .

Brune (Alain).
Brunet

	

:Andrée.
Brunhes (Jacques) .

Durieux ( .Lean-Paul,.
Duroméa.
D u ro re .

darosa.
.Toi n.
.Josephe.

Frelaut . Mitterrand

	

(Gilbert) . Worms . Bustin . Duru
si
pt . Jospin.

•Fromion . Mocu'ur. Zarka . Cabé . Dut ard . Josselin.
Gabarrou .

	

Montdargent . Zuccarelli . lime Cacheux . Fseutia . Jourdan .
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Journet. Michel (Jean-Pierre) . Richard (Alain) . Dassault. Mine Harcourt Narquin.
J oxe. Mitterrand (Gilbert) . Rieubon . Debré . (Florence d ' ) . Noir.
Julien . Mocceur. Rigal. Delatre . Mole Ilaulecloeque Nungesser.
Kucheida . Mo n t dargen t . Ri :nbault. Delfosse. (dc)- Ornano ( .Michel d ' ).
Labazée. Mme Mora Robin. Deniau . Inchauspé . Perbet.
Labcrde . (Christiane) . (blet. Deprez . Julia

	

(Didier) . Péri ça rd.
Lacomhe (Jean) . Moreau (Paul) . Roger (Entüel, Desanlis. Kaspereit . Pernin.
Lagorce (Pierre) . Mortelette . Reger-Maehart . Dousset . Koehl . Perrut.
Laignel . Mc ilinet. Bouquet (René) . Durand (Adrien) . Krieg . Pet i t (Camille).
Lajoinie. Moutoussamy. Rouquette (Roger) . Durr. Lahbé. Pinte.
Lambert . Natiez . Rousseau . Esdras. La Combe (René) . Pons,
Lareng (Louis),
Lassale .

Mme Nciertz.
Mme Nevoux .

Sainte-Marie.
Sanmarco .

Falala.
Fèvre. Laflcur . Préaumont (dei.

Laurent (André) . Nil) s . Santa Crue . Fillon (François) . Lancien . Proriol.
Laurissergues . Notebart . Sont rut . Flosse (Gaston). Lauriol. Raynal.
Lavédrine. Nucci. Sapin, Fossé (Roger) . Léotard . Richard (Lucien).
Le Bail! . Odru . Sarre (Georges) . Fouchier . Lestas . Rigaud.
Lu Bris . ()eider . Schiffler . Foyer . Ligot . Rossinot.
Le Coadic . Olnrata . Schreiner. Frédéric-Dupont . Lipkou'ski (de) . Sablé.
Mme Lecuir. Gilet . Sénés. Fuchs. Madelin (Alain) . Santoni.
Le Drian . Mine Osselin . Mme Sicard . Gelley (Robert) . Marcellin.

Sautier.
Le Fo11 . Mme Patrat . Souchon (René) . Gantier (Gilbert) .

Marcos .
Sauvaigo.

Lefrar.c . Pat riat (François) . Mite Soum . Cascher. Murette .
Séguin.

Le Gars . Pen (Albert) . Soury . Castines (de) .
Masson (Jean-Louis) .

Seitlinger.
Legrand (Joseph) . Pénicaut. Mme Sublet . Gaudin . Mathieu (Gilbert,.

Mauger. Soisson.
Le j eune (André) . Perrier. Suchod (Michel) . Geng (Francis) . Maujoüan da Gasset . Spraner.
Le sieur.
Lengagne.

Pesce.
Peuziat .

Sueur.
Tabanou .

Gengenwin.
Gissinger . Mayoud . StasL

Leonetti . Philibert . Taddei . Goasduff.
Médecin . Stirn.

Tiberi.
Loncle. Pidjot . Tavernier. Gedefroy (Pierre) . Méhaignerie.

Lotte . Pierret . Test(:. Godfrain (Jacques). Mesntin . Toubon.
Luisi . Pignion . Théaudin. Corse. Messmer. Tranchant.
Madrelle (Bernard) . Pinard . Tinseau. Goulet . Mestre . Valteix.
Malu as. Pi st re. Tendon . Grussenmeyer. Micaux . Vivien (Robert-

Maisonnat . Planchou . Tourné . Guichatd . Milton (Charles) . André).
Malandain . Poignant . Mine Toutain . Haby (Charles) . Mess( Vuillaume.
Malgras, Poperen . Vacant. Iiabv (René) . 'lme Missoffe . Wagner.
MaIvy . Porcin . Vadepied (Guy) . Haniel . Mme Moreau Weisenhorn.
Marchais. Portheanit . \'alroff. Hamelin .

	

(Louise) .

	

Wolff (Claude).
Marchand .

	

Pourchon . \ ennin .
Se sont abstenus volontairement:Mas (Roger) .

	

('rat . Verdon.
Masse (Marius) .

	

Prouvost (Pierre) . Vial-Massat .
MM . Fontaine.

	

Serg heraert.Mission (Marc) .

	

[•roveux (Jean) . Vidal (Joseph).
Messoie Mme Provost Villette. Audinet. Royer .

	

I

	

Zeller.
Iti :(zein. (Eliane) . Vivien (Alain) . Branner.
Melliek . Queyranne . Vouillot.
Menga . Qui lès . \Vache'ix.
Metais . Racassard . \Vslquin .

N 'ont pas pris part au vote:

Metzinger . Raymond . Worms . MM . Drome, Harcourt (François d ' ), Juventin et Rocca Serra (de).Michel (Claudel . Renard. Zarka.
Michel (Henri) .

	

Renault .

	

Luccarelli .
Excusés ou absents par congé:

(Application de l'article 1d2, alindas 2 et 3, du règlement.)Ont voté contre :
MM . Caro et Hunault.

MM . Benouville (de) . Ca vain e.
Alphandery. Bergelin. Chaban-Delmas.
Ansquer . Berson (Michel). Charié. N'a . pas pris part au vote'
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d ' ) .

Bigeard.
Birraux .

Charles.
Chasseguet . M . Louis Mermaz, président de I'Assemblée nationale,

Barnie•r . Bizet . Chirac.
Barre . Blanc (Jacques), Clément.
Barrot. Bunnet (Christian). Cointat . Mises au point au sujet du présent scrutin.
Bas (Pierre) . Bouvard, Cornette.
Baudouin . Brial (Benjamin) . Corrèze.

M. Michel Berson porté comme ayant voté c contre » et M . DroulmBaume). Rriane (Jean) . Cousté.
Baya . d . Brocard (Jean). Couve de Murville . porté comme

	

«

	

n' ayant

	

pas pris part au vote s

	

ont fait savold
Bégault . Brochard (Albert) . Daine( . qu 'ils avaient voulu voter

	

e pour e.
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des trois séances du mercredi 29 juillet 1981.

1" séance : page 459 ; 2° séance : page 475 ; 3° séance : page 499.

ABONNEMENTS

ÉDITIONS FRANCE
et Outre-mer.

ÉTRANGER
Codes . Titres.

Assemblée nationale :
Francs . DIRECTION,

	

REDACTIC : :

	

ET

	

ADMINISTRATION

26, rue Desaix, 75727 Paris CEDEX 15
Francs.

Débats :

03
33

07

03

09

Compte

	

rendu	 72
72

390

84

390

300
300

720

204

696

Renseignements : 5754241
Téléphone	

Jldmini	 ion : 5784149

TELEX	 201176 F DIRJO - PARIS

Questions

Documents

Sénats

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Débets	

Documents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

N'effectuer

	

aucun

	

règlement avant d'avoir reçu une facture .

	

—

	

En

	

cas de changent.. d 'adresse, joindre une bande d 'envol à votre demande.

Pour

	

expédition par voie aérienne, outre-mer et à

	

l'étranger,

	

paiement d 'un

	

supplément

	

modulé

	

selon

	

la

	

zone

	

de

	

destination .

Prix du numéro : 1,50 F. (Fascicule de un ()u plusieurs cahiers pour chaque journée de débats ;
celle-ci pouvant composter une ou plusieurs séances .)

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .

	

103813007— 000781
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